
Affaires indiennes 
et du Nord Canada 

Indian and Northern 
Affairs Canada 

À l’ombre du drapeau : l’établissement 

de la souveraineté du Canada 

et les autochtones du Nord canadien 



À L'OMBRE DU DRAPEAU: 

•ÉTABLISSEMENT DE LA SOUVERAINETÉ DU CANADA 

ET LES AUTOCHTONES DU NORD CANADIEN 

par 

William R. Morrison 

Division de la recherche 
Affaires indiennes et du Nord Canada 

1985 

U8BA8Y i 
DtPT, Of INDIAN AFFAIRS I 

AND NORTHERN DtVElORMSNT | 

J U N 23 1905 

MüNISTÈRf DES AFFAIRES INDUNNRS 
SI DU NORD CANADiiN 

«USUSTSSSBS 



© Publié avec l'autorisation de 
l'hon. David Crorabie, c.p., député, 
ministre des Affaires indiennes 
et du Nord canadien, 
Ottawa, 1985. 

QS-3377-OOO-FF-Al 

This publication is also available 
in English under the title: 

Under the Flag: 
Canadian Sovereignty 
and the Native People 
in Northern Canada 



TABLE DES MATIÈRES 

PAGE 

RÉSUMÉ   v 

LISTE DES CARTES ET DES PHOTOGRAPHIES   vi 

REMERCIEMENTS   vil 

PRÉFACE   ix 

CHAPITRE 1 L'idée de la souveraineté   1 

CHAPITRE 2 Le droit de propriété des Autochtones    15 

CHAPITRE 3 La revendication de la souveraineté sur le Nord 
par le Canada   19 

CHAPITRE 4 La souveraineté et les populations autochtones 
du Yukon   27 

CHAPITRE 5 La souveraineté et les populations autochtones 
de la région de l'Arctique de l'Ouest   37 

CHAPITRE 6 La souveraineté et les populations autochtones 
de la région de la baie d'Hudson   55 

CHAPITRE 7 La souveraineté et les Inuit de l'Arctique 
du Centre   63 

CHAPITRE 8 La souveraineté et les Inuit de l'Arctique 
de l'Est   73 

BIBLIOGRAPHIE  ' 85 

iii 



RÉSUMÉ 

Le droit du Canada d'exercer sa souveraineté sur les régions 
septentrionales du pays et leurs habitants autochtones repose, d'une 

part, sur des théories européennes sur les droits des Autochtones, 
élaborées au XVIe siècle, et d'autre part, sur l'assertion, moins 
ancienne, des Britanniques voulant que l'Amérique du Nord était une 
"terre à personne" ou terra nullius, sur laquelle les populations 
autochtones ont des droits incontestables, mais limités. Pourtant, ce 
n'est qu'au début du siècle, après des décennies d'indifférence et de 
négligence, que le gouvernement canadien, craignant les revendications 
d'autres pays, a pris des mesures pour manifester de façon concrète son 
autorité toute théorique sur les populations autochtones du Nord 
canadien. Cette action s'est fait sentir, d'abord, au Yukon, pendant 
la ruée vers l'or, puis, dans l'Arctique de l'Ouest et la région de la 
baie d'Hudson, juste après 1900, et enfin, dans les régions de 
l'Arctique du Centre et de l'Est, pendant et après la Première Guerre 
mondiale. 

Jusqu'en 1940, la politique du gouvernement canadien consistait à 
revendiquer résolument la souveraineté sur le Nord et ses populations 
autochtones en y employant aussi peu d'argent que possible. La Police 
montée du Nord-Ouest à qui la tâche de soumettre le Nord à l'autorité 
souveraine du Canada a été confiée, a rempli de manière efficace son 
rôle de mandataire du pouvoir central, faisant régner la loi dans les 
régions de l'Arctique et distribuant aux Autochtones les modestes 
prestations qui leur étaient destinées à cette époque. L'établissement 
de la souveraineté s'est fait pratiquement sans opposition, en grande 
partie parce qu'elle a été exercée graduellement dans le souci des 
traditions autochtones, et parce qu'au début, elle comportait peu de 
charge pour les Autochtones. Au cours de la période visée par la 
présente étude, le gouvernement canadien désirait proclamer son 
indiscutable droit de propriété sur le Nord mais il déclinait toute 
responsabilité à l'égard de ses habitants. En somme, c'était une 
action orientée vers l'établissement d'une souveraineté symbolique 
plutôt que d'une souveraineté réelle. Elle annonçait cependant l'ère 
moderne marquée par le rôle important joué par le gouvernement dans le 
Nord et dans la vie de ses habitants. 
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PRÉFACE 

La présente publication porte sur l'établissement de la souveraineté 

canadienne sur le Yukon, sur la baie d'Hudson et sur les régions de 

l'Arctique de l'Ouest, du Centre et de l'Est, de 1895 à 1925. Elle 
comporte huit chapitres. Le premier est consacré à la notion de 
souveraineté, telle qu'elle a été motivée et élaborée par les 

puissances européennes qui ont conquis et colonisé le continent 
américain. Le deuxième chapitre aborde brièvement l'idée du droit de 

propriété des Autochtones. Dans le troisième, la notion de 

souveraineté est examinée dans le contexte du Nord canadien. Enfin, 

les cinq derniers chapitres relatent les étapes de l'établissement de 
la souveraineté sur cinq régions du Nord canadien. 

Comme nous le voyons dans le premier chapitre, la marque la plus 

largement reconnue de la souveraineté d'une nation sur un territoire 

est l'administration réelle de ce territoire, et notamment 
l'application de la loi. Le Canada a retenu cette méthode pour 
manifester sa souveraineté sur ces régions nordiques. C'est pour cette 

raison que l'histoire de l'établissement de la souveraineté sur le Nord 
canadien est tellement liée aux rapports entre la Police montée et les 

populations autochtones. Pendant de nombreuses années, les agents de 

la Police étaient les seuls représentants permanents du gouvernement 
sur des centaines de milliers de kilomètres carrés dans le Nord 
canadien. C'est donc une chance qu'ils aient consigné aussi 

soigneusement les relations qu'ils entretenaient avec les populations 

autochtones dans le Nord. 

Nous espérons que cette étude, qui devrait être consultée en même temps 

que l'ouvrage de l'auteur intitulé Survol rétrospectif de l'histoire et 
des revendications des peuples autochtones du Nord canadien-*-, saura 

être utile aux étudiants de l'histoire des populations autochtones du 
Nord canadien et suscitera leur intérêt. Nous pensons qu'elle 

contribuera à mieux faire comprendre la période des premiers contacts 

entre ces populations et les représentants du gouvernement du Canada. 

1. Ottawa, 1984. 
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CHAPITRE 1 

L'idée de la souveraineté 

Avant d'étudier la notion de souveraineté, il faut comprendre ce qu'est 

le droit international dont relève la souveraineté. Le droit 
international peut être défini de diverses manières: un concept 

abstrait, un ensemble de règles régissant les rapports entre les États, 

ou un moyen de justifier les actions prises par un Etat dans son propre 
intérêt. Si les deux premières définitions ont été exposées à maintes 

reprises dans les manuels de droit, c'est la troisième qui revêt la 

plus grande importance pour les Autochtones habitant les parties du 
monde colonisées par les Européens. 

Ce chapitre est consacré à l'étude de plusieurs questions se rapportant 
à l'histoire des Autochtones au Canada: quelle est la base théorique 

des prétentions des puissances européennes à la souveraineté sur des 

territoires qui, depuis des temps immémoriaux, avaient été occupés par 

des centaines de milliers d'êtres humains possédant des cultures 

avancées et bien développées? Quel raisonnement les a amenées à croire 

qu'elles avaient le droit de soumettre à leur domination absolue ces 
terres qu'elles venaient juste de découvrir? Et sur quelle théorie ou 

sur quelle rationalisation ces puissances se sont-elles fondées pour 

préciser l'étendue des droits des Autochtones? La théorie du droit 
international répond à ces questions. 

Le droit international a été défini comme "des principes, des coutumes, 

des normes et des règles régissant les rapports entre les États et les 

autres personnes internationales... [Il] a pour principal objet la 

réglementation de la conduite des États dans leurs relations 

réciproques^-. " Il est important de noter que ces "principes, coutumes, 
normes et règles" ne lient, en définitive, personne, et qu'ils visent 

en réalité à établir l'ordre parmi les États plutôt qu'à faire régner 

la justice. En d'autres termes, le droit international est une 

solution préférée à d'autres moyens plus violents pour régler les 

disputes internationales. Toutefois, il n'a pas, à l'égard d'une 
nation, la force obligatoire qu'ont le droit civil et le droit pénal 

d'un État sur ses citoyens. En 1984, le gouvernement des États-Unis a 
annoncé qu'il ne tiendrait compte d'aucune décision rendue par la Cour 
internationale de justice de La Haye concernant le présumé minage des 

ports du Nicaragua par la Central Intelligence Agency des États-Unis. 
Faire fi ainsi du droit international peut être jugé répréhensible mais 
cela n'est pas illégal, au sens où l'entend le profane (aucune 

sanction, par exemple, ne sera probablement imposée), et ce n'est pas 

très inhabituel. 

1. S.A. Williams et A.L.C. de Mestral, An Introduction to 

International Law, Chiefly as Interpreted and Applied in Canada 

(Toronto, 1979), p. 1. 
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Le droit international, par conséquent, est affaire de commodité plutôt 
que d'obligation. Il est affaibli en tant que force internationale par 
une contradiction fondamentale voulant que dans chaque pays les 
intérêts communs des citoyens à l'existence de leur pays servent de 
base à un régime de droit qui impose l'obéissance. Mais, "dans la 
société internationale, aucun intérêt irrésistible et commun à tous les 
États ne peut servir de fondement au droit international et expliquer 
ses normes [...] Rien n'incite les États à sacrifier un intérêt 
individuel inférieur à la réalisation d'un intérêt international , 9„ 
supérieur . 

Il importe de garder ces principes à l'esprit avant d'aborder les 
questions de la souveraineté et du droit international, car le 
fondement de l'intérêt personnel qui sous-tend une loi peut parfois 
être dissimulé. Pour étudier l'effet de cette loi sur la destinée des 
Autochtones, il faut toujours savoir quel est cet intérêt personnel. 
Ceux qui ont écrit et codifié le droit s'imaginaient que ce dernier ne 
venait pas d'eux-mêmes ni de leurs intérêts nationaux mais d'une source 
supérieure: Dieu, la nature, le droit moral, la volonté du peuple. 
"En cas de succès, ce qui, au départ, était un principe utilitaire 
servant quelque intérêt de l'État, se métamorphosait en un principe 
moral, et l'universalité de la norme masquait le fait [...] que sa 
fonction terrestre consistait à protéger les intérêts du 
législateur^." Un exemple évident et pertinent de ce genre de 
camouflage est la façon dont le droit international règle la question 
des droits territoriaux des Autochtones. Les lois se rapportant à 
cette question ont été rédigées non par Dieu, ni par la raison, mais 
par les États colonialistes, et elles reflètent leurs intérêts. 

L'histoire du développement du droit international, qui recouvre à peu 
près les dernières quatre cents années, est modelée sur l'histoire des 
nations de l'Europe occidentale de l'époque. C'est la principale 
raison pour laquelle certains des nouveaux États du Tiers monde et du 
monde communiste s'opposent à quelques aspects du droit international 
moderne, le considérant, assez logiquement d'ailleurs, comme le reflet 
des politiques des puissances impérialistes. Les droit international a 
commencé à se développer au XVe et au XVIe siècles, avec la naissance 
de l'État-Nation moderne^. Avant ces États-Nations, le droit 
international était inutile. Les quelques relations établies entre les 
puissances étaient fondées sur la féodalité et la religion, avec le 
pape et l'empereur à la tête du monde occidental. Les questions 
portant sur la souveraineté étaient souvent réglées par le pape. La 
décision prise en 1493 par le pape Alexandre VI de partager le Nouveau 
Monde entre l'Espagne et le Portugal en est peut-être l'exemple le plus 

2. Werner Levi, Contemporary International Law: A Concise Introduction 
(Boulder, Colorado, 1979), pp. 3-4. 

3. Levi, op. cit., p. 3. 
4. Cet exposé de l'histoire du droit international s'inspire des 

ouvrages de S.A. Williams et A.L.C. de Mestral, op. cit., et de 
Werner Levi, op. cit. 
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connu. À cette époque, un peu avant 1500, la souveraineté et le droit 

étaient fondés sur la promesse de fidélité à une personne — cette 
notion est à la base du régime féodal — et les relations 

internationales étaient donc purement personnelles. Il était permis 

aux chefs locaux de changer d'allégeance, ce qu'ils faisaient souvent, 

sans avis ni justification à quiconque. La nationalité n'existait pas 

en tant que citoyenneté; il fallait être fidèle à son seigneur, mais en 
1400, l'on n'était ni allemand, ni italien, ni irlandais sauf dans le 

sens ethnique du terme. En théorie, la souveraineté trouve son 

fondement en Dieu, qui la confie au roi, et donc, aux princes et à 
leurs sujets, par l'entremise de son vicaire, le pape. Le monde 

occidental était par conséquent, en théorie, universel et soumis à une 

autorité absolue. Le droit international était inutile. En vérité, le 
mot international n'avait à peu près aucune signification. 

Cette situation a commencé à changer avec la naissance des États- 

Nations européens au XVe et au XVIe siècles. Comme chaque État était 

distinct, un code ou un ensemble de lois et de règlements établis d'un 

commun accord était nécessaire pour protéger ces Etats et pour établir 
l'ordre dans leurs rapports. Au cours des siècles, les principes 

fondamentaux du droit international, fondés, en partie sur les codes 

juridiques du monde classique, en partie sur des expédients, et en 
partie sur les prescriptions terrestres du Christianisme, ont été 

disséminés souvent, au début, par des théologiens. Ils s'appliquaient 

d'abord aux seuls États civilisés, c'est-à-dire aux États chrétiens de 

l'Europe occidentale car nombreux étaient ceux qui croyaient que les 

païens et les barbares n'avaient pas de droit ou très peu. Cette 

doctrine s'avéra fort utile à l'arrivée des Européens au Nouveau Monde. 

Avant la naissance de l'État-Nation moderne, la souveraineté nationale 
n'existait pas dans son sens moderne. Même les monarques absolus 

n'étaient pas investis de la souveraineté complète car ils devaient 
presque toujours prêter allégeance à quelqu'un d'autre et ils devaient 

partager une partie de leur pouvoir avec l'empereur ou le pape, qui, à 

titre de vicaire du Christ, était en théorie et, jusqu'à un certain 

point, en réalité, le chef suprême temporel et spirituel. La querelle 

opposant l'empereur Henri II et le pape Grégoire VII, qui s'est 
terminée en 1077 par la soumission de l'empereur pénitent, agenouillé 

dans la neige à Canossa, illustre bien les limitations du pouvoir du 
roi. La souveraineté royale complète ne devint une réalité en 
Angleterre que lorsque Henri VIII a rompu les liens avec Rome au 

XVIe siècle. Bref, jusqu'à ce que le monde moderne ait succédé au 

monde médiéval, il n'y avait pas de véritable souveraineté. 

Lorsqu'il a été proposé pour la première fois, le droit international 

s'appliquait aux rapports entre les souverains plutôt qu'aux relations 
entre les États car, jusqu'au XVIIe siècle, le souverain incarnait 

l'État. Les premiers préceptes du droit international se rapportaient 

presque uniquement aux questions qui préoccupaient les princes: la 
guerre, la diplomatie et les représailles. Les premiers auteurs 

cherchaient à apporter un minimum d'ordre et de modération aux rapports 
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susceptibles d'être violents entre les princes. Même au Moyen âge, 
l'Église avait tenté d'atténuer la violence des querelles qui 
opposaient les souverains en augmentant toujours davantage le nombre de 
jours interdits aux combats. Cependant, ce règlement était fréquemment 
transgressé. La notion de souveraineté est apparue très tôt dans 
l'histoire du droit international car tous les souverains étaient 
jaloux de l'intégrité territoriale de leurs royaumes. Cette notion de 
souveraineté deviendra particulièrement importante lorsqu'il s'agira 
d'établir des règles en matière d'acquisition de nouveaux territoires, 
et plus précisément des territoires occupés par des peuples non 
chrétiens. 

En droit international, la notion de souveraineté ne justifie pas 
l'existence des États. Étant donné que les États sont antérieurs à 
l'élaboration du droit international, celui-ci a toujours tenu leur 
existence pour acquis. La souveraineté se rapporte aux pouvoirs et en 
particulier à l'étendue de ces États. Dans le contexte de cette étude, 
le concept le plus important est la théorie qui explique comment ces 
États peuvent s'agrandir en établissant leur souveraineté sur d'autres 
territoires. 

Selon les préceptes du droit international, il y a plusieurs modes 
d'acquisition de la souveraineté sur un nouveau territoire mais tous ne 
sont pas pertinents à la présente étude-’. Nous étudierons ici quatre 
modes: l'occupation (y compris la découverte), la prescription, la 
cession et la conquête. 

En droit international, l'occupation signifie l'acquisition par un État 
d'un territoire qui n'est pas sous l'autorité d'un autre État. Ce 
territoire est une "terre à personne" — terra nullius — ou zone neutre, 
ce qui — distinction importante — est différent d'un territoire qui est 
inhabité. La prescription consiste pour un État à occuper réellement 
un territoire assujetti à la souveraineté d'un autre État ou réclamé 
par celui-ci au moment de l'occupation. La cession se rapporte au 
transfert d'un territoire d'un État souverain à un autre par suite 
d'une défaite ou d'un achat, d'un don ou d'un échange. La conquête se 
passe de commentaires et, bien que le transfert de la souveraineté par 
ce moyen ait été interdit par le Pacte de la Société des Nations et à 
nouveau par la Charte des Nations Unies, il arrive encore qu'un 
transfert de souveraineté soit effectué de cette façon s'il prend la 
forme d'une cession forcée. Il convient de remarquer que tous ces 
concepts sont européens et qu'ils n'ont rien à voir avec les traditions 
ou les coutumes des autres peuples. Néanmoins, ils ont été également 
appliqués aux peuples non européens. 

5. L'un de ces modes est appelé l'accroissement, c'est-à-dire 
l'agrandissement d'un territoire par les forces de la nature comme 
le dépôt terreux abandonné dans l'estuaire d'une rivière ou 
l'activité volcanique. Les experts juridiques divisent cette 
catégorie en deux groupes: "l'avulsion" et "1'alluvion". Seules 
des nuances distinguent ces deux termes pour le plus grand malheur 
des étudiants en droit. 
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Enfin, il y a aussi la notion de souveraineté fondée sur la découverte 
— mode d'acquisition dérivé de l'occupation — qui peut être contestée 
si elle n'est pas suivie par une autre forme d'exercice de la 
souveraineté, comme l'occupation réelle^. Au début de la pénétration 
européenne dans le continent américain, la découverte était un moyen 
populaire pour faire valoir des réclamations en matière de 
souveraineté. Mais la souveraineté acquise par voie de découverte 
présentait un grave inconvénient. Étant donné que le découvreur 
n'avait qu'à poser un geste symbolique, comme hisser un drapeau et 
revendiquer le territoire au nom du souverain, il était très facile 
d'exagérer les revendications et très difficile de déterminer les 
frontières. Jacques Cartier a planté son drapeau sur les rives du 
Saint-Laurent en 1534 et a réclamé pour la France un territoire dont il 
ne connaissait pas l'étendue. Cela semble absurde, et pourtant, comme 
nous le verrons, la revencication des îles de 1'Extrême-Arctique par le 
Canada à la fin du XIXe siècle ne reposait pas sur de meilleurs 
arguments. 

Comme des réclamations exagérées pouvaient provoquer des disputes 
internationales — ce qui est d'ailleurs arrivé — les théoriciens du 
droit international prétendaient au milieu du XVIIIe siècle que la 
découverte n'était pas suffisante pour établir la souveraineté et que 
la prise de possession devrait être réelle plutôt que théorique. Le 
grand juriste suisse Emmerich de Vattel (1714-1768) a écrit en 1758 ce 
qui suit^: 

Le droit des gens ne reconnaîtra donc la propriété et la 
souveraineté d'une Nation que sur les pays vides qu'elle aura 
occupés réellement et de fait, dans lesquels elle aura formé un 
établissement, ou dont elle tirera un usage actuel. En effet, 
lorsque des navigateurs ont rencontré des pays déserts, dans 
lesquels ceux des autres Nations avaient dressé en passant quelque 
monument, pour marquer leur prise de possession, ils ne se sont 
pas plus mis en peine de cette vaine cérémonie, que de la 
disposition des papes, qui partagèrent une grande partie du monde 
entre les couronnes de Castille et de Portugal. 

Cette déclaration, en général acceptée au XXe siècle, est d'une 
importance capitale sur plan historique en ce qui concerne 
l'acquisition de la souveraineté sur le Nord par le Canada. 

La souveraineté peut donc être établie par divers moyens dont le plus 
évident est l'occupation réelle. Cependant, une question cruciale pour 
les populations autochtones du Canada a été négligée. Comment le 

6. Voir la discussion sur l'occupation dans l'ouvrage de Gustav 
Smedal, Acquisition of Sovereignty Over Polar Areas (Oslo, 1931), 
pp. 13-36. [Publication qui a aussi paru sous le titre De 
l'acquisition de la souveraineté sur les territoires polaires 
(Paris, A. Rousseau, 1932).] 

7. Emmerich de Vattel, Le Droit des Gens, tome I, Section 208, p. 267 
(Paris, 1835). Cité par Smedal, op. cit., p. 16. 
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continent américain pouvait-il être considéré comme une terra nullius 
alors qu'il abritait des millions d'habitants? Ceux-ci n'étaient-ils 
pas des êtres humains? N'avaient-ils aucun droit? Ces questions 
posent un dilemme aux premiers théoriciens du droit international, 
celui de réconcilier le désir des États européens de posséder le 
Nouveau Monde avec le fait évident que les Aztèques et les Incas, par 
exemple, avaient des cultures très avancées. Bien que le principe 
sous-tendant la conquête ait été formulé pour l'Amérique latine, il est 
important pour les Autochtones du Canada, parce qu'il servira de base 
aux raisonnements qui seront par la suite appliqués plus précisément à 
l'Amérique du Nord. 

Heureusement pour les conquérants européens, il y avait eu le précédent 
des Croisades, pendant lesquelles les terres occupées par des 
non-chrétiens pouvaient de droit être occupées, en dépit du fait que, 
par exemple, la culture sarrasine était sous certains égards plus 
avancée que celle des Européens. Cette position s'appuyait sur le 
principe voulant que le Christ ait transféré ses pouvoirs temporels et 
spirituels à saint Pierre et donc, à la papauté. Par conséquent, il 
n'y avait pas de pouvoirs séculiers légitimes hors de l'Église de 
Rome^. Le pape avait le droit de disposer de ces territoires ou de 
nommer un souverain chrétien pour les gouverner. Essentiellement, cela 
signifiait que toute conquête de peuples païens ou toute occupation de 
leurs terres approuvée par le pape était parfaitement justifiée aux 
yeux de tous les Européens. Cette politique a été contestée, non pas 
au nom des populations aborigènes, mais par les puissances européennes 
qui s'estimaient frustrées d'une part du gâteau. Ainsi, la France 
s'est plainte du partage du Nouveau Monde effectué en 1493 par le pape 
Alexandre, non parce qu'il niait toute souveraineté aux Autochtones, 
mais parce que la France n'avait pas reçu sa part. 

Il est à la mode de nos jours de tourner en ridicule ces papes et ces 
rois de la Renaissance classique et du début de l'ère moderne, qui 
invoquaient des principes intéressés pour étendre leur domination sur 
les millions d'Autochtones de l'Amérique du Nord et du Sud, car en 
effet, beaucoup de ces raisonnements étaient langage de convention. 
Toutefois, il faut se rappeler qu'au XVIe siècle le relativisme 
culturel n'existait pas. Peu d'Européens à cette époque voyaient 
matière à admiration dans la culture païenne. Le chrétien avait le 
devoir d'exercer une suprématie politique en vue d'amener les païens au 
Christ, pour le plus grand bien de ces derniers. Nombreux étaient ceux 
qui croyaient sincèrement en cette mission. Il est malaisé de se 
prononcer sur une telle croyance en raison de la difficulté inhérente à 
tous les jugements théologiques: c'est une question de foi et 
d'opinion. Il ne faut pas penser que les Européens qui accueillaient 
favorablement la conquête du continent américain comme un moyen de 
ramener des âmes à Dieu étaient tous des hypocrites. Cette 
considération devait, toutefois, être une mince consolation pour les 
Autochtones. 

8. Voir O.P. Dickason, "Renaissance Europe's View of Amerindian 
Sovereignty and Territoriality", Plural Studies, VIII, nos 3 et 4, 
1977, pp. 97-107. 
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La "découverte" du Nouveau Monde par Colomb a stimulé les juristes 
européens qui étudiaient les droits de souveraineté de leurs maîtres 
sur ces nouveaux territoires. De l'avis général, il fallait traiter 
les populations autochtones avec humanité et les amener vers Dieu, et 
si on ne leur reconnaissait que peu ou pas de droits politiques, elles 
étaient du moins composées d'êtres humains à part entière. Le pape 
Paul III en avait décidé ainsi en 1537 dans sa bulle Sublimus Deusy: 

Les Indiens sont vraiment des hommes [•••] Us peuvent et 
devraient jouir, librement et de façon légitime, de leur liberté 
et de la possession de leurs biens [ce qui signifie 
vraisemblablement les biens mobiliers et non les biens fonciers]; 
ils ne devraient pas être réduits en esclavage d'aucune façon; 
toute action contraire sera déclarée nulle et de nul effet. 

Le dominicain écossais John Major (ou Mair, 1469-1550), professeur de 
théologie à la Sorbonne, soutenait que, puisque Jésus avait déclaré que 
son royaume n'était pas de ce monde, le pape n'avait aucun pouvoir 
temporel. Par conséquent, les droits politiques procédaient non pas de 
la foi mais du droit naturel, et les .païens avaient autant de droits 
sur leurs terres que les chrétiens. Voilà qui s'annonçait bien pour 
les Autochtones d'Amérique. Toutefois, les chrétiens n'avaient pas 
seulement le droit mais le devoir de répandre la bonne nouvelle. Si 
les incroyants résistaient, les chrétiens avaient le droit d'user de la 
force et de prendre le pouvoir. Et comme chacun le sait^® 

Ces gens vivent comme des animaux [...] Il est évident que 
certains hommes sont, de par nature, libres, alors que d'autres 
sont des esclaves. Dans l'ordre naturel des choses, les qualités 
de certains hommes sont telles que, dans leur propre intérêt, il 
est juste et équitable qu'ils soient appelés à servir, alors que 
d'autres, vivant librement, exercent leur autorité naturelle. 

Ainsi, les bonnes intentions et les belles déclarations ont rapidement 
servi à justifier la conquête. 

Le théologien espagnol et juriste Francisco de Vitoria (ou Franciscus 
de Victoria, 1480-1552), professeur de théologie morale à l'Université 
de Salamanque, a été l'un des premiers auteurs influents à s'intéresser 
au sujet. Dans une série de conférences présentées en 1532 et 
imprimées plus tard sous le titre de De Indis et de Jure Belli 
Relectiones, il a donné son avis sur les droits des Autochtones du 
Nouveau Monde, considérés particulièrement par rapport aux puissances 
colonisatrices^• Franciscus de Victoria avait été invité à se 

9. Cité dans Peter A. Cumming et Neil H. Mickenberg, éd., Native 

Rights in Canada, 2e éd. (Toronto, 1972), p. 14. 
10. P. Laturia, Maior y Vitoria ante la Conquista de America, cité dans 

Dickason, op. cit., p. 98. 
11. L'édition moderne de cet ouvrage est la suivante: Franciscus de 

Victoria De Indis et de Jure Belli Relectiones: Being Parts of 
Relectiones Theologicae XII, dans J.B. Scott, éd., The Classics of 
International Law (Washington, 1917). L'orthographe "Victoria", au 
lieu de "Vitoria", sera désormais utilisée puisqu'elle est en usage 
dans la meilleure édition moderne des oeuvres de cet auteur. 
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prononcer par l'empereur Charles V qui, en 1539 et en 1541, lui avait 
soumis plusieurs questions concernant la façon dont il fallait traiter 
les Autochtones du Nouveau Monde. Lorsque Victoria s'est penché sur le 
problème, celui-ci faisait l'objet d'une discussion depuis environ 
cinquante ans. Dès 1494, après le premier voyage de Colomb, une 
commission composée de juristes et de théologiens avait été saisie de 
l'affaire et avait décidé qu'il fallait faire preuve de bonté et de 
générosité. La reine Isabelle avait donc ordonné, en 1495, que les 
Autochtones soient traités avec humanité^. Malheureusement, les 
désirs humanitaires du gouvernement espagnol étaient incompatibles avec 
la volonté des explorateurs et des conquistadors qui voulaient 
exploiter les nouvelles colonies. L’esclavage, qui n'était pas rare en 
1500 au Portugal et en Espagne, surtout celui des personnes qui 
n'appartenaient pas à la race blanche, a été introduit facilement sous 
diverses formes au Nouveau Monde. Les théories généreuses ont 
rapidement été supplantées par les nécessités de l'exploitation 
coloniale et, vers 1503, le gouvernement espagnol autorisait le travail 
forcé et la vente d'indiens des Caraïbes comme travailleurs. Vers 
1511, les Indiens des Caraïbes portaient la marque de leur propriétaire 
et étaient identifiés au fer rouge. En 1520, Bartolomé de Las Casas se 
faisait le grand champion des intérêts des Autochtones mais, à cette 
époque, la population autochtone des Caraïbes disparaissait rapidement. 

C'est dans ce contexte que Victoria a posé sa célèbre série de 
questions rhétoriques sur les Indiens du Nouveau Monde. Dans la 
première partie, Victoria se demande si les Indiens du Nouveau Monde, 
étant des incroyants, exercent la souveraineté sur leur territoire: 
avant l'arrivée des Espagnols, les Indiens aborigènes étaient-ils les 
véritables propriétaires en droit, privé et public, et y avait-il parmi 
eux de véritables princes et seigneurs? À l'issue d'une longue 
argumentation fondée, comme l'ensemble de son oeuvre, sur la logique 
mais surtout sur l'autorité des Pères de l'Église et des philosophes 
classiques, il finit par répondre oui. Les Indiens, dit-il, sont les 
véritables propriétaires de leurs biens pour un certain nombre de 
raisons. D'abord, ils jouissent "de la possession paisible de leurs 
biens, publiquement et en privé, et à moins que le contraire ne soit 
démontré, ils doivent par conséquent, être traités comme des 
propriétaires, et leur jouissance ne doit pas être troublée... 
Deuxièmement, bien qu'il s'agisse de barbares (barbari), ils ne peuvent 
être frustrés de leurs biens en raison de leur incroyance, et cette 
dernière ne peut pas non plus donner aux chrétiens le droit de saisir 
leurs biens ni leurs terres1^. Troisièmement, les Indiens ne sont pas, 
comme certains l'ont prétendu, faibles d'esprit (ce qui ne signifie pas 

12. Voir l'introduction à l'ouvrage de Franciscus de Victoria, op. 
cit., par Ernest Nys, traduit par John Pawley Bates, pour une étude 
de la question. 

13. Op. cit., p. 120. 
14. Op. cit., p. 125. 
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qu'ils soient aliénés mentaux mais qu'ils ne peuvent raisonner) et donc 
incapables d'exercer la souveraineté. Ils ont, dit Victoria, l'usage 
de la raison^; 

Il y a une certaine méthode dans leurs affaires, car ils ont des 
politiques qui sont organisées de façon ordonnée et ils ont des 
mariages définitifs et des magistrats, des seigneurs, des lois et 
des ateliers, et un système d'échange, ce qui commande l'usage de 
la raison. Ils ont également une sorte de religion [...] En 
outre, ce n'est pas par leur propre faute que ces aborigènes sont, 
depuis de nombreux siècles, privés de la grâce du salut, car ils 
sont nés dans le péché et n'ont pas été baptisés [...] Par 
conséquent, j'attribue en grande partie leur inintelligence et 
leur stupidité apparentes à une éducation barbare et mauvaise car, 
même parmi nous, de nombreux paysans se distinguent très peu des 
brutes. 

Bien qu'il commette une erreur commune à ses contemporains, celle de 
penser que les Indiens sont stupides pour la seule raison que leur 
culture n'est pas européenne, Victoria fait au moins, dans ce passage, 
une distinction entre les Indiens et les brutes, ce que tous ses 
compatriotes n'étaient pas disposés à faire. 

Dans cette partie, Victoria conclut que les Indiens ont, sans aucun 
doute, "une véritable domination en matière publique et privée, comme 
les chrétiens", et que, ni les Indiens ni leurs souverains, ne 
devraient être dépossédés de leurs biens, sous prétexte qu'ils n'en 
auraient pas la propriété. "Il serait cruel de nier à ceux qui n'ont 
jamais commis de faute", dit-il, "ce que nous avons accordé aux 
Sarrasins et aux Juifs [...] Nous ne contestons pas que ces derniers 
peuples soient les véritables propriétaires de leurs biens, s'ils ne se 
sont pas appropriés de terres [...] appartenant aux chrétiens^." 

Dans la deuxième partie des Relectiones, Victoria examine et rejette 
plusieurs propositions visant â expliquer comment les Espagnols 
pourraient légitimement réclamer les terres des Indiens si ceux-ci en 
sont les propriétaires. À nouveau, après une longue argumentation, il 
arrive aux conclusions suivantes: le simple fait que les Indiens 
n'aient pas accepté le christianisme après en avoir entendu parler, 
n'excuse pas les Espagnols de les attaquer, dit-il, et de toute façon, 
il n'est pas évident que le christianisme leur ait été présenté de 
telle manière qu'il aurait été impossible de ne pas y croire, sans 
commettre de péché. Même si le christianisme leur avait été présenté 
avec suffisamment de preuves et qu'ils aient continué à le rejeter, la 
saisie de leurs terres ne serait pas justifiée^. 

15. Op. cit., pp. 127-128. 
16. Op. cit., p. 128. 
17. Op. cit., pp. 130-149. 
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Dans la troisième et dernière partie, intitulée "Des titres légitimes 
en vertu desquels les aborigènes de l’Amérique auraient pu être 
assujettis à la domination de l'Espagne", l'auteur trouve enfin un 
principe pour justifier la conquête du Nouveau Monde. D'abord, les 
Espagnols ont le droit de voyager dans le Nouveau Monde et d'y faire le 
commerce, comme tous les hommes, pourvu qu'ils le fassent 
paisiblement. Mais si les Indiens molestaient les Espagnols à la 
poursuite de ces fins paisibles, ces derniers devraient se défendre et, 
si nécessaire, construire des forteresses, faire la guerre, "et exercer 
tous les autres droits de la guerre"1®. Cette règle s'applique à tous 
les hommes, aux chrétiens et aux autres. L'intervention des Espagnols 
serait aussi justifiée si les Indiens les empêchaient de prêcher 
l'Évangile, surtout de façon violente. Cela constituerait également 
une excuse pour leur déclarer une juste guerre. Il en serait de même 
si les Indiens devaient essayer de ramener les Autochtones convertis au 
paganisme. Si un nombre important d'indiens devenaient chrétiens, le 
pape aurait le droit de déposer les souverains païens et de nommer des 
souverains chrétiens pour les remplacer, de crainte que les premiers 
n'encouragent l'apostasie. Les sacrifices humains et le cannibalisme 
motivaient également la conquête, car les Espagnols, en tant que 
chrétiens, avaient le devoir de mettre fin "à toutes ces pratiques et 
rites infâmes". L'opposition des Indiens "est une bonne raison de leur 
déclarer la guerre [...], de remplacer leurs princes et de les 
soumettre à un nouveau pouvoir souverain"^. Et cela, même si tous les 
Indiens donnaient leur assentiment à ces coutumes et sacrifices. Le 
choix volontaire était un autre prétexte, "comme si les Indiens, 
conscients à la fois de la prudente administration et de la bonté des 
Espagnols [...] reconnaissaient le roi d'Espagne pour souverain"2®. 
Enfin, il y a une dernière excuse, l'éventualité où les Espagnols et 
les Indiens deviendraient "alliés et amis". Si les Indiens demandaient 
aux Espagnols de les aider à combattre d'autres Indiens, comme sont 
censés l'avoir fait les Tlaxcaltèques contre les Aztèques, les 
Espagnols auraient le droit de "partager les bénéfices de la victoire 
[. .. ] et de recevoir ce qui leur reviendrait en vertu du droit de la 
guerre"21. En conclusion, Victoria déclare que toute ingérence des 
Espagnols doit être fonction du bien-être des Indiens et de leurs 
intérêts, et non simplement du bénéfice des Espagnols, car "c'est là 
que réside tout le danger pour l'âme et le salut"2 • 

Nous avons longuement cité l'argumentation de Victoria dans la présente 
étude, non pour marquer notre approbation, mais parce que son ouvrage, 
Relectiones, a été repris tellement souvent par ceux qui étudient 
l'histoire des relations européennes avec les Autochtones de l'Amérique 
du Nord. On pourra dire que les motifs qu'il invoque pour justifier la 

18. Op. cit., p. 154. 
19. Op. cit., p. 159. 
20. Op. cit., pp. 159-160. 
21. Op. cit., p. 160. 
22. Op. cit., p. 161. 
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conquête ne sont pas pertinents car la conquête s'est poursuivie, et 
dans la plus grande cruauté, en dépit de son avis. Mais son dictum, 
selon lequel les Indiens avaient le droit de posséder des biens et ne 
pouvaient en être dépossédés légalement s'ils en jouissaient 
paisiblement, constitue un premier exposé de la théorie des droits des 
Autochtones, même si elle a été constamment et ouvertement dédaignée. 
Pratiquement tous les auteurs sur le sujet citent les déclarations de 
Victoria à propos des droits fondamentaux des Autochtones et, par leur 
emploi devant les tribunaux, ces citations ont acquis, dans une 
certaine mesure, la force d'un précédent. 

Il faut noter que Victoria commence son argumentation en acceptant 
l'idée de la souveraineté des Autochtones sur leurs terres. Il nuance 
ensuite cette notion en appuyant la proposition selon laquelle la force 
pourrait être employée pour protéger les droits de la chrétienté, puis, 
il la limite davantage en permettant l'usage de la force pour protéger 
le commerce espagnol. Comme la recherche du profit était le principal 
but des conquistadors, Victoria, en dépit de toutes ses réserves, avait 
autorisé les horreurs de la conquête. Sepulveda (1490-1572), 
contemporain de Victoria, était moins porté au scrupule, et il a 
justifié avec enthousiasme l'asservissement des Autochtones du Nouveau 

23 
Monde, déclarant qu'il était nécessaire et juste de 

partager les Indiens des villes et des champs parmi les Espagnols 
prudents, justes et honorables, en particulier ceux qui avaient 
aidé à soumettre les Indiens à l'autorité de l'Espagne, pour 
qu'ils puissent former les Indiens aux coutumes vertueuses et leur 
enseigner la religion chrétienne [...] En retour, les Espagnols 
pourront se servir des Indiens comme main-d'oeuvre pour accomplir 
les tâches nécessaires à la vie civilisée. 

La politique officielle de l'Église, qui commandait de traiter les 
Indiens avec humanité, a eu peu d'effet contre la vague de violence et 
d'avidité qui a déferlé sur les Amériques. La bulle Sublimus Deus de 
Paul III n'a pas été rendue publique dans les colonies d'Amérique de 
l'Espagne, car l'empereur la considérait comme une attaque à son 
autorité. Lorsqu'en 1639, le pape Urbain VIII a décrété que ceux qui 
priveraient les Autochtones de leur liberté ou de leurs biens seraient 
excommuniés, la menace a été, en général, délibérément ignorée*^. La 
réforme protestante et la tendance vers la sécularisation avaient à ce 
point affaibli l'autorité pontificale qu'on pouvait passer outre à ses 
préceptes en la matière, en toute quiétude. De toute façon, même les 
plus grands efforts déployés pour protéger les intérêts des Autochtones 
passaient obligatoirement après les exigences des politiques 
européennes et restaient, inévitablement, sans effet devant les 
colonialistes qui avaient décidé, et pouvaient se le permettre, de 
faire la sourde oreille. 

23. Cité dans Dickason, op. cit., p. 100. 
24. Ludwig Pastor, The History of the Popes, 40 vols. (London, 

1923-1953), XXIX, p. 262, cité dans Dickason, op. cit. 
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Le raisonnement sous-tendant l'établissement de la souveraineté sur les 
populations du Nouveau Monde, tel qu'il était proposé par Victoria, par 
Sepulveda et par d'autres, visait principalement les sociétés 
autochtones hautement organisées du Mexique, de l'Amérique centrale et 
du Pérou. Ailleurs en Amérique, l'argumentation de Victoria n'était 
pas aussi utile parce que les sociétés autochtones étaient différentes, 
bien qu'elle ait posé les fondements théoriques qui justifiaient la 
conquête. De nombreux groupes d'indiens de l'Amérique du Nord 
n'avaient pas de rois, ni de princes, ni d'États-Cités développés comme 
on en trouvait plus au sud. Au nord du Mexique, il fallait trouver un 
autre principe. Le plus populaire voulait que ces terres forment une 
zone neutre, un territoire qui n'appartient à personne, ou terra 
nullius, en ce sens qu'elles n'étaient pas mises à profit. Il est vrai 
qu'il y avait des habitants autochtones mais ceux-ci étaient nomades 
et, par conséquent, ils n'utilisaient pas convenablement les terres 
comme Dieu l'avait décidé. Ce principe ne tient pas compte du fait que 
les Indiens de l'Amérique du Nord n'étaient pas tous nomades. Les 
Iroquois et d'autres Autochtones du nord-est de ce qui est maintenant 
les États-Unis et de nombreuses tribus du sud-ouest étaient en grande 
partie des fermiers sédentaires dont les connaissances agraires 
étaient, dans certains cas, égales ou supérieures à celles des 
Européens. Néanmoins, les Européens prétendaient, même si nombre 
d'entre eux savaient que cela était faux, que l'Amérique du Nord était 
une région sauvage que les Indiens sillonnaient comme des bêtes 
sauvages. Une telle situation était un affront aux lois de Dieu et des 
hommes. Dieu avait commandé à l'homme de semer la terre, et puisque 
les nations européennes manquaient d'espace, il n'était que juste 
qu'elles prennent possession de ces territoires. Dans Le droit des 
gens, Vattel a déclaré^: 

[Leur] habitation vague dans ces immenses régions ne peut passer 
pour une véritable et légitime prise de possession; et les peuples 
de l'Europe, trop resserrés chez eux, trouvant un terrain dont les 
sauvages n'avaient nul besoin particulier et ne faisaient aucun 
usage actuel et soutenu, ont pu légitimement l'occuper et y 
établir des colonies. 

Tel était le fondement de l'acquisition du Canada par les puissances 
européennes. Il repose sur le principe élaboré par les Européens et 
voulant que le Canada était une zone neutre et pouvait donc 
légitimement être assujetti à la souveraineté de la puissance 
européenne qui réussirait à l'occuper^. 

Le véritable fondement de la souveraineté, par opposition au fondement 
théorique, était bien sûr le recours à la force, qui prenait la forme 
d'une menace ou était exercée ouvertement. Les motifs élaborés décrits 
ci-dessus soulageaient probablement les Européens qui, tout en rejetant 

25. Emmerich de Vattel, Le droit des Gens, tome I, Section 209, 
p. 268. Cité par Dickason, op. cit., p. 102. 

26. F. Jennings, dans The Invasion of America: Indians, Colonialism, 
and the Cant of Conquest (Chapel Hill, 1975), fait une excellente 
analyse de cette justification de la conquête. 
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la maxime "la force prime le droit", s'accaparaient de tout ce qu'ils 
pouvaient. Car, en effet, cet adage était en contradiction directe 
avec toute l'idée du droit international et laissait libre cours à 
l'anarchie en Europe. Aussi, elle devait être masquée sous un vernis 
de légalisme. Mais l'histoire des rapports entre les Européens et les 
Autochtones de l'Amérique du Nord est celle de l'imposition de la 
volonté des premiers sur celle des derniers, d'abord, par l'usage de la 
force au besoin, puis plus tard, par la menace d'y recourir. Même 
Victoria ne pensait certainement pas qu'un groupe autochtone se serait 
soumis de lui-même à la prudente administration et humanité d'une 
puissance européenne sans qu'une forme de contrainte ne soit exercée 
contre lui. Cette contrainte ne prenait pas toujours la forme des 
armes — la famine, la duperie, les maladies y suppléaient parfois — 
mais il s'agissait presque toujours d'une contrainte. 

Au Canada, cependant, les choses se sont passées un peu différemment. 
Ici, la souveraineté européenne a été pendant des siècles un concept 
abstrait pour les Autochtones. Il n'y a pas eu de déposition des 
anciens souverains et imposition de nouveaux, comme au Mexique et plus 
loin au Sud. Au Canada, les relations entre les Autochtones et les 
Européens ont pris la forme d'associations commerciales et d'alliances 
militaires. Ce que l'on pourrait appeler la "souveraineté 
développementale"^, c'est-à-dire, l'étape de la souveraineté pendant 

laquelle les terres détenues seulement de façon théorique sont 
transférées à des intérêts privés, ne s'est produite que très tard au 
Canada. Par exemple, pour la Terre de Rupert, cela est arrivé au cours 
du dernier quart du XIXe siècle. À cette époque, toute résistance 
active à la souveraineté européenne était soit futile, comme dans le 
cas de la rébellion de 1885, soit simplement impensable. Parce que la 
"souveraineté développementale" s'est produite si tard au Canada, il 
n'était pas nécessaire d'invoquer des principes élaborés qui avaient 
été formulés ailleurs. Néanmoins, ces raisonnements sont le fondement 
de la souveraineté du Canada sur les populations autochtones. Bien 
qu'ils soient d'ordinaire passés sous silence, ils apportent une 
réponse essentielle à la question suivante: "De quel droit les peuples 
d'origine européenne possèdent-ils ce territoire?" 

Cependant, la perte de la souveraineté ne signifie pas la perte de tous 
les droits. Il y a encore le droit sur les biens privés et certains 
droits fonciers. La question du droit de propriété autochtone, qui est 
sur le point d'être réglée au Canada, sera abordée dans le chapitre 
suivant. 

27. J'ai emprunté cette expression à mon collègue 
Kenneth S. Coates. 

le professeur 



Le drapeau du Dominion du Canada est hissé sur l'île Cockburn, Territoires du Nord-Ouest, en août 1906 
(Archives publiques du Canada, PA 96489) 
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CHAPITRE 2 

Le droit de propriété des Autochtones 

Le concept du droit de propriété sur des terres est distinct de la 
souveraineté. Il fait plutôt partie des droits des Autochtones, 
expression quelque peu imprécise employée pour décrire ce qui reste aux 
Autochtones après l'acquisition de la souveraineté par les puissances 
européennes ou, dans le cas qui nous occupe, par le Canada. Il n'est 
pas nécessaire d'examiner ici à fond le droit de propriété des 
Autochtones puisqu'il a fait l'objet d'une étude approfondie dans 
l'ouvrage qui va de pair avec le présent travail^. Cependant, ce droit 
étant rattaché à la question de la souveraineté, un résumé s'impose. 
Comme la théorie du droit de propriété des Autochtones diffère suivant 
les puissances colonisatrices, il faudra également s'en tenir aux 
possessions britanniques du Nouveau Monde. 

Depuis le début de la présence britannique en Amérique du Nord, la 
politique officielle était que le droit de propriété des Autochtones 
existait vraiment. Même si la souveraineté était dévolue aux 
Britanniques, les Autochtones conservaient certains droits. Dès 1629, 
la Massachusetts Bay Company avait ordonné que les droits des Indiens 
du Massachusetts soient réglés par voie d'acquisition^. Bien sûr, 
cette ordonnance et les autres ordres semblables étaient constamment 
transgressés, de façon officielle et officieuse^. La Proclamation 
royale de 1763, qui a été appelée la Grande Charte des droits fonciers 
des Autochtones au Canada, contenait des dispositions selon lesquelles 
les terres des Autochtones ne pouvaient être transférées que par 
cession ou par achat. 

Cependant, le droit de propriété des Autochtones était grandement 
limité par deux restrictions qui ont été incorporées au droit et à la 
pratique judiciaire britanniques au cours des XVIIe et XVIIIe siècles. 
Premièrement, les terres des Autochtones étaient détenues en commun 
plutôt qu'à titre personnel, d'où l'impossibilité pour un Autochtone de 
vendre une terre, car elle ne lui appartenait pas en propre. 
Deuxièmement, le droit de propriété autochtone ne pouvait être cédé 
qu'à la Couronne. Il était impossible de conclure une vente privée. 
En théorie, cette limitation protégeait les Autochtones contre les 
spéculateurs sans scrupules qui cherchaient à les déposséder de leurs 
terres par la force ou par la supercherie. En principe, la Couronne 
les traiterait mieux. Par conséquent, après 1763, aucune terre ne 
pouvait être aliénée sans le consentement des Autochtones qui 

1. Voir W.R. Morrison, Survol rétrospectif de l'histoire et des 
revendications des peuples autochtones du Nord canadien (Ottawa, 
1984), chap. 2. 

2. A. Young, éd., Chronicles of the First Planters of Massachusetts 
Bay, 1623-1636 (Boston, 1846), p. 159; cité dans Cumming et 
Mickenberg, op. cit., p. 15. 

3. Voir F. Jennings, op. cit., pour un examen de cette question. 
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l'occupaient, encore qu'en pratique, cela se résumait parfois à 
l'apposition de signatures au bas d'un traité de cession par quelques 
prétendus "chefs". 

Ainsi, le droit de propriété des Autochtones ne faisait pas de ceux-ci 
des propriétaires fonciers comme l'entend la société non autochtone. 
Au fil des années, il a été établi devant les tribunaux du Canada et 
des États-Unis que l'usufruit était le principal droit sur les terres, 
auquel pouvaient prétendre les Autochtones. Cette expression juridique 
signifie "le droit de jouir d'une chose dont un autre a la propriété, 
et de recueillir les fruits ou avantages de toute espèce que produit la 
chose, à charge d'en conserver la substance"^. En d'autres termes, les 
Autochtones avaient le droit d'utiliser les terres et d'en faire la 
récolte. Mais les Autochtones, comme les non-Autochtones d'ailleurs, 
n'avaient pas le droit de transformer ces terres si le titre de 
propriété des Autochtones n'avait pas été acquis par la Couronne. 
Évidemment, dans un pays qui s'est développé aussi lentement que le 
Canada, de nombreuses années passeront avant que cet arrangement ne 
pose des difficultés réelles à l'une ou l’autre des parties. Dans le 
Nord canadien, cette politique n'a été contestée que depuis les quinze 
ou vingt dernières années — période des revendications des Autochtones 
modernes. 

Ainsi, la Grande-Bretagne, en vertu du droit britannique, et le Canada, 
par application du droit de retour, avaient acquis la souveraineté sur 
l'Amérique du Nord britannique, même si le droit de propriété des 
Autochtones devait être éteint au moyen d'un traité avant que les 
non-Autochtones ne puissent utiliser les terres. Pourtant, dans le 
Nord canadien, ce droit, fondé comme l'exige le droit international sur 
la découverte et l'occupation, n'était pas aussi fort qu'il l'était 
dans le Sud, et dans le Grand Nord, il était même sérieusement rais en 
doute. Dans le prochain chapitre, l'assiette des revendications du 
Canada à l'égard du Nord, celles qui sont bien fondées et celles qui le 
sont moins, est examinée3• 

4. H. Black, Black’s Law Dictionary (St. Paul, 1951), p. 1712. 
5. Beaucoup d'encre a coulé sur le droit de propriété des Autochtones 

et de leurs revendications au Canada. Voici certains ouvrages 
utiles sur le sujet, qui se rapportent à l'époque visée par la 
présente étude: M. le juge Thomas R. Berger, Le Nord: terre 
lointaine, terre ancestrale. Rapport de l'enquête sur le pipeline 
de la vallée du Mackenzie, 2 vols. (Toronto, 1977); Keith J. Crowe, 
"A Summary of Northern Native Claims in Canada: The Process and 
Progress of Negotiations", Études/Inuit/Studies, vol. 3, n° 1 
(1979); Peter A. Cumming, Canada: Native Land Rights and Northern 
Development (Copenhagen, 1977); D.H. Pimlott jet^ al., éd., Arctic 
Alternatives (Ottawa, 1973); René Fumoleau, As Long As This Land 
Shall Last: A History of Treaty 8 and Treaty 11, 1870-1939 
(Toronto, 1973); Richard I. Hardy, "Metis Rights in the Mackenzie 
River District of Northwest Territories”, Canadian Native Law 
Reporter, 1 (1980); Kenneth M. Lysyk, "Les droits et libertés des 
peuples autochtones du Canada", dans Gérald A. Beaudoin et 
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Walter S. Tarnopolsky, Charte canadienne des droits et libertés 

(Montréal, 1982); John K. Naysmith, Au nord du 60e. La politique 
et l’utilisation des terres dans le Nord canadien (Ottawa, 1975); 

Lynne Niedermeir, "The Content of Aboriginal Rights: Definition as 
Denial", Canadian Native Law Reporter, 1 (1981); Mel Watkins, éd., 
Dene Nation — The Colony Within (Toronto, 1977); Sally Weaver, 
Making Canadian Indian Policy: The Hidden Agenda (Toronto, 1981). 



Officiers de la Police montée du Nord-Ouest, à Dawson, Yukon, en juillet 1900 

(Archives publiques du Canada, PA 42765) 
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CHAPITRE 3 

La revendication de la souveraineté sur le Nord par le Canada 

Jusqu'ici, nous avons étudié les droits (ou les principes) que les 

puissances européennes et leurs anciennes colonies avaient invoqués 
pour revendiquer la souveraineté sur le continent américain et sur ses 

populations autochtones. Dans les deux chapitres qui précèdent, nous 
nous sommes contentés d'examiner l'effet de ces revendications sur les 

Autochtones et leurs terres; nous n'avons pas conclu à la primauté des 

revendications du Canada sur les prétentions qu'ont pu formuler 
certaines puissances européennes. De toute évidence, la souveraineté 
du Canada sur ses régions méridionales a été acquise il y a déjà 

longtemps par la conquête; cependant, sa souveraineté sur le Nord n'a 

pas toujours été établie avec clarté. En fait, le Canada n'est 

propriétaire incontesté des îles de l'Arctique que depuis à peine 

cinquante ans. Dans le présent chapitre, nous étudions la façon dont 

le Canada a acquis ce droit de propriété^. 

La souveraineté du Canada sur une bonne partie du Nord est fondée sur 
la charte accordée par la Couronne britannique en 1670 à la Compagnie 

de la Baie d'Hudson. Les territoires que Charles II lui a concédés 

comprenaient à peu près la moitié du Canada actuel (en plus d'une 
petite partie du nord des États-Unis) et une grande portion des 
Territoires du Nord-Ouest. La Compagnie n'a pas été investie de la 

souveraineté que la Couronne a conservée, et les pouvoirs exclusifs qui 

lui ont été délégués ont été controversés. En effet, la France n'a 

reconnu la validité de la charte qu'après s'y être engagée contre son 

gré dans le traité de paix de 1763. En outre, la domination exercée 
par la Compagnie dans les régions concédées a été contestée avec 
vigueur par des négociants en fourrures de Montréal, tout 

particulièrement par les membres de la Compagnie du Nord-Ouest, 
jusqu'au moment où les deux compagnies ont fusionné, en 1821. Cette 

même année, la Couronne britannique a affirmé de façon très claire sa 

souveraineté sur les territoires qui font maintenant partie du Nord 

1. Vous trouverez une analyse très approfondie de cette question dans 

The Historical and Legal Background of Canada's Arctic Claims, 
thèse de doctorat que G.W. Smith a présentée à l'Université 

Columbia en 1952 (et qui, malgré son grand intérêt, n'a pas été 
publiée). Voici d'autres sources utiles, quoique plus brèves: 
W.F. King, Report upon the Title of Canada to the Islands North of 
the Mainland of Canada (Ottawa, 1905); I.L. Head, "Canadian Claims 

to Territorial Sovereignty in the Arctic Regions", McGill Law 

Journal, IX, 1963; V.K. Johnston, "Canada's Title to the Arctic 

Islands", Canadian Historical Review, XIV, n° 1, mars 1933; 
J.B. Scott, "Arctic and International Law", American Journal of 

International Law, III, October 1909; G.W. Smith, "Sovereignty in 

the Canadian North: The Canadian Aspect of an International 
Problem", dans R.St.J. MacDonald, éd., The Arctic Frontier 

(Toronto, 1966). 
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canadien. En vertu de la charte originale de 1670, la Couronne avait 
concédé une bonne partie du Nord actuel, dont la région qui borde la 
baie d'Hudson. Par la fusion de 1821, elle a accordé à la Compagnie le 
droit exclusif de commercer avec les Autochtones de toutes les régions 
situées au nord du 49e parallèle et à l'est des montagnes Rocheuses^. 

Durant la cinquantaine d'années qui s'est écoulée entre la fusion et la 
restitution des terres au gouvernement canadien, la Compagnie a 
constitué des postes de traite des pelleteries dans toute la partie 
nord-ouest de l'Amérique du Nord britannique. Outre qu'ils 
rapportaient des bénéfices à la Compagnie, ces postes établissaient de 
façon tangible l'occupation réelle des lieux par les autorités 
britanniques. L'expansion territoriale de cette époque a résulté, du 
moins en partie, des travaux d'exploration d'hommes comme Thomas 
Simpson, John Rae et Peter Dease, qui travaillaient pour la Compagnie, 
et des expéditions menées par Sir John Franklin et d'autres 
explorateurs au service du gouvernement britannique. Au milieu du 
siècle, des postes avaient été ouverts jusqu'à l'océan Arctique: Fort 
Reliance, situé au bord de la rivière Coppermine, a été fondé en 1820; 
Fort Enterprise, au bord du Grand lac des Esclaves, en 1833; Fort 
Confidence, sur les rives du Grand lac de l'Ours, en 1837; Fort 
McPherson, non loin du delta du Mackenzie, en 1840; Fort Hope, au bord 
de la baie Repulse, en 1846; Fort Yukon (dans l'Alaska actuel), en 
1848; les Forts Pelly et Selkirk, le long de la rivière Pelly, en 1846 
et en 1848. La fondation du Fort Chimo, sur la baie d'Ungava (en 
1830), et de Northwest House, au bord de la rivière Hamilton (en 1832), 
a marqué les débuts du commerce au Nouveau-Québec et au Labrador^. 
Ainsi, dès 1850, "la Compagnie de la baie d'Hudson pratiquait le 
commerce des pelleteries dans toutes les régions assez importantes de 
la moitié septentrionale du continent nord-américain"^. 

En 1869, la Compagnie a rétrocédé ses terres à la Couronne qui, à son 
tour, les a cédées au gouvernement canadien en 1870. Par la suite, la 
Compagnie a fondé de nouveaux postes sur le bord du fleuve Mackenzie, 
le long de la côte arctique et dans les îles de l'Arctique de l’Est^. 
Même si, depuis 1869, elle ne pouvait exercer aucune autorité 

2. A.S. Morton, A History of the Canadian West to 1870-1871 (Londres, 
1939), p. 628. 

3. Morton, op. cit., pp. 708-709. 
4. G.W. Smith, "The Historical and Legal Background...", p. 140. 
5. Vous trouverez une liste de ces postes dans deux articles écrits 

par M.J. Robinson et J.L. Robinson, "Exploration and Settlement of 
Mackenzie River District, N.W.T.”, Canadian Geographical Journal, 
juin-juillet 1946, et "Fur Production in the Northwest 
Territories", Canadian Geographical Journal, janvier 1946. Vous 
pouvez également consulter l'ouvrage de P.J. Usher, intitulé Postes 
de traite des pelleteries des Territoires du Nord-Ouest, 1870-1970 
(Ottawa, 1971). En 1944, le développement commercial du Nord était 
si poussé qu'un poste avait été fondé à Dundas Harbour, sur l'île 
Devon. 
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administrative au Canada, la Compagnie a joué un rôle analogue à celui 
d'un gouvernement dans les territoires arctiques jusqu'à ce que les 
agents officiels du pouvoir, notamment la Police montée, prennent la 
relève au XXe siècle. Comme le gouvernement canadien était, jusqu'en 
1900, très peu disposé à assumer les responsabilités qui étaient liées 
à l'exercice de la souveraineté sur le grand Nord®, il se félicitait de 
pouvoir compter sur la Compagnie pour effectuer les recensements, 
acheminer le courrier, assurer les services médicaux et distribuer les 
approvisionnements de secours. Néanmoins, comme celle-ci s'acquittait 
de toutes ces tâches au nom du gouvernement canadien, l'application du 
principe de l'occupation par l'administration était confirmée. 

La souveraineté du Canada sur les Territoires du Nord-Ouest n'a jamais 
été mise en doute. Toutefois, il restait à déterminer quelles étaient 
les limites septentrionales de ces territoires et, tout spécialement, 
la situation juridique des îles de l'Arctique. En 1874, le statut 
incertain de cette partie du Canada a été décelé lorsqu'un citoyen 
américain a demandé au gouvernement britannique de lui accorder une 
concession sur les rives du détroit de Cumberland afin d'y pêcher la 
baleine et lorsqu'un citoyen britannique a demandé une concession 
minière dans la même région. Après un échange de lettres entre le 
Colonial Office de la Grande-Bretagne, le gouverneur général du Canada 
et le Cabinet canadien, les autorités en sont venues à la conclusion 

7 
suivante : 

Actuellement, les points qui délimitent le Dominion au nord, au 
nord-est et au nord-ouest sont tout à fait inconnus [...] Il est 
impossible de déterminer quelles possessions britanniques du 
continent nord-américain ne font pas déjà partie du Canada [...] 

Les autorités ont compris l'urgence de la situation, car l'Américain 
qui avait demandé une concession s'était rendu au détroit de Cumberland 
et avait extrait des quantités de mica et de graphite valant 120 000 
dollars, sans qu'on sache à quelles autorités, le cas échéant, il 
aurait dû demander une autorisation. Finalement, à la requête du 
gouvernement canadien, Westminster a adopté, le 31 juillet 1880, un 
décret du Conseil qui "doit être considéré comme l'un des documents 
importants qui ont marqué la reconnaissance de la souveraineté 
canadienne dans l'Arctique"®. 

Attendu qu'il est opportun que tous les territoires et possessions 
britanniques dans l'Amérique du Nord, et les îles adjacentes à ces 
territoires [...] soient annexés à ladite Puissance et en forment 
partie; [...] Sachez donc qu'il est par le présent ordonné et 
déclaré [...] À compter du premier jour de septembre 1880, tous 
les territoires et possessions britanniques dans l'Amérique du 

6. Nous abordons ce point dans le prochain chapitre. 
7. G.W. Smith, "The Historical and Legal Background...", p. 155. 
8. Ibid., p. 156. 
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Nord, ne formant pas déjà partie du Dominion du Canada, et toutes 
les îles adjacentes à tels territoires ou possessions, seront (à 
l'exception de la colonie de Terre-Neuve et ses dépendances) 
annexés audit Dominion du Canada, et en formeront partie9 10. 

Ce décret du Conseil, sur lequel le Canada s'est appuyé pour 
revendiquer la souveraineté sur l'archipel Arctique, a été formulé, à 
dessein probablement, de façon particulièrement vague. Car, en 1880, 
de grandes parties de l'Arctique n'avaient pas encore été explorées et 
étaient inconnues même des Autochtones, aucun Inuit ne s'étant jamais 
rendu aux îles de l'extrémité nord-ouest de l'Arctique depuis au moins 
un millénaire, sinon plus. Comme personne ne connaissait les limites 
exactes du territoire visé par l'annexion, le décret a été rédigé de 
façon ambiguë. D'ailleurs, à ce moment, les droits que la Grande- 
Bretagne et donc, le Canada, invoquaient sur certaines îles déjà 
explorées, n'étaient pas encore à l'abri de toute contestation. 

Deux raisons expliquent pourquoi le Canada a dû attendre jusque vers 
1930 pour revendiquer en toute sûreté la souveraineté sur ses 
territoires arctiques: d'une part, les dernières îles de l'archipel 
Arctique n'ont pas été explorées avant les années vingt et, d'autre 
part, comme certains des grands découvreurs du Nord-Ouest n'étaient pas 
britanniques, les dernières revendications valables n'ont pas été 
abandonnées avant 1930. En effet, plusieurs pays étrangers avaient, à 
divers degrés, le droit de réclamer des territoires arctiques. 
Certains pays avaient même des prétentions tout à fait légitimes, et il 
est heureux pour le Canada qu'on n'ait pas donné suite à ces 
réclamations. Vu le manque d'espace, nous n'examinons que les 
principales revendications. 

La revendication qui aurait pu poser le plus de difficultés a été 
formulée au nom de la Norvège par Otto Sverdrup, par suite d'une 
expédition qu'il avait menée dans l'Arctique de 1898 à 1902^-®. 
L'expédition de Sverdrup avait été financée à la fois par des sources 
privées et par le gouvernement de son pays, et il n'est pas possible de 
savoir dans quelle mesure elle revêtait un caractère officiel. Entre 
les années 1898 et 1902, il a découvert et exploré les îles Axel 
Heiberg, Ellef Ringnes et Amund Ringnes (les frères Ringnes étaient à 
la tête d'une brasserie et avaient fourni des fonds à l'explorateur). 
En outre, il a été le premier Européen à visiter la côte ouest de l'île 
Ellesmere et une partie des îles Cornwall et Devon. C'est au nom de la 
Norvège qu'il a revendiqué toutes ses découvertes, qui s'étendaient sur 
environ 275 000 kilomètres carrés. Il appert que le Canada n'a pas 

9. Maurice Olivier, Actes de l'Amérique du Nord britannique et Statuts 
connexes, 1867-1962, Ottawa, 1962, p. 191. Cité par W.F. King, 
op. cit., p. 10. 

10. La carrière de cet homme remarquable est relatée dans un ouvrage de 
T.C. Fairley, Sverdrup's Arctic Adventures (London, 1959). Voir 
également l'ouvrage d'Otto Sverdrup, intitulé New Land (London, 
1904), publié en deux volumes. 
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reconnu ces revendications car, en vertu de l'Acte modificatif de 
l'Acte des territoires du Nord-Ouest de 1905, tout l'archipel Arctique 
était inclus dans les Territoires du Nord-Ouest, et, fait plus 
important encore, le gouvernement norvégien n'a pas tenté de faire 
valoir ni d'établir ses prétentions. Du reste, Roald Amundsen, 
compatriote de Sverdrup, n'a formulé aucune revendication après avoir 
été le premier navigateur à emprunter le passage du Nord-Ouest, entre 
1903 et 1906. 

C'est durant la première décennie de notre siècle que la soi-disant 
"théorie des secteurs" a gagné des partisans dans certains milieux au 
Canada. En vertu de cette théorie, le Canada pouvait exercer sa 
souveraineté sur une région arctique ayant la forme d'un triangle dont 
le 141e méridien était le côté ouest, le 60e méridien, le côté est, 
alors que le Pôle Nord en constituait le sommet. D'après G.W. Smith 
qui a étudié le sujet^, les origines de cette théorie sont inconnues; 
celle-ci a été exposée pour la première fois au Canada par le sénateur 
P. Poirier, en 1907. Elle avait l'avantage de confirmer d'une manière 
absolue les prétentions canadiennes sur l'archipel Arctique, sans que 
le Canada n'ait à fournir d'autre preuve de sa souveraineté. Bien que 
certains hauts fonctionnaires l'aient jugée intéressante et que l'Union 
soviétique l'ait officiellement adoptée, cette théorie n'a jamais 
constitué la politique des autorités canadiennes, peut-être parce que 
les États-Unis la rejetaient. Aujourd'hui encore, on peut voir, sur 
certaines cartes publiées par le gouvernement canadien, des lignes 
tracées en application de cette théorie. 

Comme nous le verrons plus loin, même si, après 1900, le Canada s'est 
efforcé d'affirmer sa souveraineté sur les régions explorées par 
Sverdrup, il n'y avait encore, en 1930, aucun poste de police ou autre 
établissement canadien dans les îles que l'explorateur norvégien avait 
découvertes, bien que des mandataires du gouvernement canadien aient 
eux aussi visité les îles. Cependant, en 1930, le gouvernement de la 
Norvège a officiellement abandonné ses revendications, et le 
gouvernement canadien s'est acquitté de toute obligation envers 
Sverdrup en lui versant 67 000 dollars pour toutes les annales de son 
expédition. 

Les États-Unis sont la deuxième puissance étrangère qui, en raison des 
activités menées par ses ressortissants dans l'Arctique, aurait pu 
contester la souveraineté du Canada. Au XIXe siècle, les Américains 
ont entrepris de nombreuses expéditions dans l'Arctique mais, en dépit 
de multiples voyages d'exploration, ils n'ont fait aucune découverte 
importante. Vers 1880, l'expédition Greely, qui était parrainée par le 
gouvernement américain, a beaucoup exploré une région inconnue située 
au nord de l'île Ellesmere mais, à l'instar des autres expéditions 
américaines, elle n'a formulé aucune revendication. Le gouvernement 
des États-Unis ne semblait pas pressé de faire valoir ses droits. Par 
conséquent, vu son manque d'intérêt, il ne constituait aucune menace 
pour le gouvernement canadien. 

11. G.W. Smith, op. cit., chap. 16. 
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Enfin, nous signalons une troisième revendication qui, elle, a été 
soutenue par un gouvernement étranger, celui du Danemark. Cette 
revendication était fondée sur le fait que les Inuit de Thulé au 
nord-ouest du Groenland, possession danoise, avaient l'habitude de 
traverser le détroit de Smith pour aller chasser le boeuf musqué dans 
l'île Ellesmere. En 1919, après qu'une commission royale eut publié un 
rapport concernant l'état des troupeaux^, ie gouvernement canadien a 
demandé au Danemark d'interdire aux Inuit de les chasser. Les Danois 
ont consulté l'explorateur Knud Rasmussen, qui vivait à Thulé. 
Celui-ci leur a répondu que " [... ] les terres occupées par les 
Esquimaux du Pôle Nord font partie d'un territoire désigné comme "terre 
à personne" ou zone neutre et, par conséquent, le district n'est soumis 
à aucune autorité, sinon celle que j'exerce du poste où je me trouve 
[...]’’ Le gouvernement danois, qui souscrivait à cette opinion, a 
envoyé cette lettre au gouvernement canadien^. Celui-ci a répliqué 
aux autorités danoises que l'île Ellesmere faisait bel et bien partie 
du Canada et, par la suite, il s'est assuré que ses représentants s'y 
rendaient chaque année, notamment en 1922, lorsqu'un poste de la 
G.R.C. a été établi dans l'île, à Craig Harbour. Même s'il n'a jamais 
reconnu de façon officielle la souveraineté du Canada sur l'île 
Ellesmere, le Danemark n'a pas tenté de contester les droits du Canada 
ni de faire valoir ses revendications, de sorte que si, en 1919, ses 
prétentions pouvaient être légitimes, elles ont perdu toute validité 
depuis. En conséquence, la question de la souveraineté du Canada sur 
l'Arctique est résolue^: 

On peut affirmer sans crainte qu'à l'heure actuelle, aucun pays 
étranger ne prétend avoir droit à une partie quelconque de 
l'Arctique canadien [...] Il est donc possible de dire, comme 
[l'historien géographe] Trevor Lloyd en 1946, qu'au moins à 
l'égard des territoires continentaux, "aucune revendication 
étrangère n'est maintenue". 

Cependant, l'affirmation et l'exercice de la souveraineté sont deux 
choses très distinctes. Pour exercer sa souveraineté, un État doit 
occuper son territoire et, en particulier, l'administrer. Dans les 
faits, les notions théoriques cèdent le pas à l'élément humain, car 
l'administration d'un territoire nécessite l'existence d'un 
gouvernement et de rapports entre celui-ci et la population. Dans 
l'Arctique, la population se composait surtout d'Autochtones (notamment 
à l'extérieur du Yukon); nous examinerons donc de quelle façon la 
souveraineté du Canada a été annoncée aux populations autochtones du 
Nord canadien. Comme le mode d'acquisition de la souveraineté varie 
selon les régions de l'Arctique, nous étudierons chaque région 
séparément. 

12. Report of the Royal Commission to Investigate the Possibilities of 
the Reindeer and Musk-ox Industries in the Arctic and sub-Arctic 
Regions of Canada (Ottawa, 1922). 

13. Cet épisode est relaté dans les Archives publiques du Canada [APC], 
Papiers de J.B. Harkin, vol. 1, et aussi par V.K. Johnston, op. 
cit., et par G.W. Smith, "The Historical and Legal Background..." 

14. Smith, p. 281. 



Indiens dénés à Hay River, district du Mackenzie, Territoires du Nord-Ouest 

(Archives publiques du Canada, PA 42073) 
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CHAPITRE 4 

La souveraineté et les populations autochtones du Yukon 

Le Yukon est la première région du Nord où le Canada a exercé sa 
souveraineté1 2 3 4 5. La population autochtone qui vivait dans la région qui 
correspond au Yukon actuel était formée presque exclusivement d'indiens 
appartenant à divers groupes athabascans ou dénés^. Quelques Inuit 
habitaient l'extrémité nord du Yukon mais, à cause des maladies, leur 
nombre a diminué de façon impitoyable à la fin du XIXe siècle. Il est 
difficile de savoir combien d'indiens vivaient au Yukon au cours des 
années antérieures car, avant que le gouvernement n'ait pu procéder à 
un recensement, leur nombre avait beaucoup diminué sous l'effet des 
maladies. Au début du XIXe siècle, jusqu'à 8 000 Amérindiens ont pu 
vivre au Yukon; en 1895, il y en avait 2 600 et, en 1912, 1 400^. 

Pendant la trentaine d'années qui a suivi la Confédération, le 
gouvernement canadien ne s'est aucunement préoccupé du Nord ni de ses 
habitants autochtones. Jusqu'à ce qu'il soit constitué en District, en 
1895, puis en Territoire, en 1898, le Yukon faisait tout simplement 
partie des terres "non organisées" appelées Territoires du Nord-Ouest 
("North-West Territories"^), une immense région qui, en théorie, était 
soumise à l'autorité du lieutenant-gouverneur des Territoires du 
Nord-Ouest, siégeant à Regina, mais qui, en fait, était considérée 
comme une terre inconnue par le gouvernement d'Ottawa^. 

Jusqu'en 1894, lorsque la première expédition de la Police montée s'est 
rendue au Yukon, le Canada n'exerçait aucune autorité sur cette 
région. Même si, cette année-là, le Yukon comptait 2 600 Autochtones 
et environ 500 non-Autochtones (des mineurs, pour la plupart), l'ordre 
public n'y était pas maintenu (en fait, pas un seul représentant du 
gouvernement canadien n'y résidait). Certes, des mandataires du 

1. Le présent chapitre porte sur le sud et le centre du Yukon. L'île 
Herschel et le nord du Yukon font l'objet d'une section distincte, 
le chapitre 5, étant donné que les groupes humains qui s'y 
trouvaient n'ont pas subi le même traitement que les groupes qui 
occupaient la partie méridionale du Territoire. 

2. Quelques membres du groupe des Tlingits de l'intérieur habitaient 
également au Yukon. 

3. Voir une publication du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien, Indians of the Yukon and Northwest Territories (Ottawa, 
1970), p. 20. Selon le Rapport annuel, 1981-1982 du Ministère 
(Ottawa, 1982), 3 200 Indiens inscrits vivaient au Yukon en 1981 
(p. 50). 

4. L'orthographe "Northwest" a été adoptée en 1905. 
5. À ce propos, voir J.N.E. Brown, "The Evolution of Law and 

Government in the Yukon Territory", dans Municipal Government in 
Canada, S.M. Wickett, éd., Toronto, 1907. 
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gouvernement d'Ottawa avaient traversé la région au cours de voyages 
d'exploration ou d'inspection^, mais son autorité s'y était si peu fait 
sentir qu'à compter de la fin des années 1880, les mineurs avaient 
établi leur propre système de droit de fait, inspiré des "codes des 
mineurs" qui avaient été rédigés durant la ruée vers l'or de 1849, en 
Californie. Ces codes prévoyaient des infractions et des règles en 
vertu desquelles les mineurs pouvaient juger, condamner et punir ceux 
qui en violaient les dispositions. On pourrait penser qu'une telle 
atteinte à la souveraineté du Canada aurait inquiété les autorités 
d'Ottawa, mais ce ne fut pas le cas. Vu son habituelle indifférence à 
l'égard du Nord et la confusion qui a caractérisé son orientation 
politique au début des années 1890, le gouvernement n'a agi que 
lorsqu'il y a été forcé. 

Nous abordons, pour la première fois, dans la présente étude, le rôle 
joué par les Autochtones dans l'établissement de la souveraineté du 
Canada sur le Nord, car, dans une certaine mesure, c'est la triste 
situation des populations autochtones du Yukon qui a finalement poussé 
le gouvernement d'Ottawa à agir. Le missionnaire et évêque anglican du 
Yukon, William Carpenter Bompas, a été l'instigateur de la nouvelle 
politique du gouvernement'. L'évêque Bompas était consterné de voir 
les quantités d'alcool que les mineurs apportaient au Yukon et les 
effets de la boisson sur ses ouailles autochtones. Il avait découvert 
que non seulement les mineurs faisaient le commerce de l'alcool avec 
les Indiens, mais que ceux-ci savaient ou avaient appris la façon de 
distiller du sucre, de la mélasse et des fruits séchés pour obtenir une 
boisson de fabrication domestique qu'ils appelaient "hoo-chin-oo"®. 
Selon Bompas, cette situation avait pour conséquence l'exploitation des 
Indiens et surtout des Indiennes. D'après lui, la consommation 
d'alcool les amenait à passer des "nuits de débauche". Voici comment 
un historien, qui a raconté l'arrivée des baleiniers à Pauline Cove, 
dans l'île Herschel, décrivait certaines des scènes qui horrifiaient 
tant l'évêque Bompas: "On buvait de l'alcool sans retenue et, 
rapidement, les hommes d'équipage des baleiniers titubaient, riaient, 
hurlaient et se bagarraient. Des Esquimaudes étaient enlacées par les 

6. Tout particulièrement William Ogilvie, dont l'autobiographie, Early 
Days on the Yukon (London, 1913), est une source précieuse de 
renseignements. 

7. H.A. Cody a écrit sa biographie, intitulée An Apostle of the North: 
Memoirs of the Right Reverend William Carpenter Bompas, D.D. 
(Toronto, 1908). Bompas a été évêque d'Athabasca de 1874 à 1884, 
évêque de Mackenzie River de 1884 à 1891, et évêque de Selkirk 
(Yukon) de 1891 à 1906. 

8. P.M.N.-O., Rapport, 1894, C, p. 76. Ces rapports étaient publiés 
chaque année dans les Documents de la session du gouvernement 
canadien. Le mot d'argot anglais "hootch" est dérivé de cette 
expression. Étant donné que le mot était, à l'origine, le nom 
d'une bande tlingit, on peut penser que les mineurs n'étaient pas à 
blâmer pour la fabrication de cette boisson. 
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marins en délire et, de plein gré, elles se retiraient avec eux dans 

des huttes d'herbe construites sur le rivage ou sur le gaillard d'avant 
humide des bateaux amarrés dans le havre9." En 1893, Bompas a écrit 
deux lettres au surintendant général des Affaires des Sauvages, à 

Ottawa, pour exhorter le gouvernement à protéger les Indiens^®. Les 

commerçants du Yukon ont également incité le gouvernement à prendre des 
mesures pour mettre fin à l'oppression des Autochtones. Le directeur 

adjoint de la North American Trading and Transportation Company, la 

plus importante entreprise commerciale de la région, a envoyé au 
gouvernement d'Ottawa une lettre dans laquelle il corroborait les 

plaintes de Bompas et avertissait les autorités que la violence 

pourrait éclater si l'exploitation des Indiens ne cessait pas^. Avant 

ces mises en garde, le gouvernement d'Ottawa, et même le département 
des Affaires des Sauvages, n'avaient porté aucune attention aux Indiens 

du Yukon; le Département n'en faisait même pas mention dans son rapport 

annuel. Ainsi, dans le rapport que le Département a publié en 1894, 
une année parmi tant d'autres, la référence la plus précise concernant 

les habitants du Yukon est un recensement des Indiens du "district de 
la rivière Athabasca et du fleuve Mackenzie”^. 

Cependant, en 1894, le gouvernement a brusquement abandonné sa 

politique d'indifférence et a envoyé un détachement de la Police montée 

dans le Nord pour soumettre les Amérindiens et les autres habitants du 

Yukon à son autorité souveraine. Dans une certaine mesure, le 

gouvernement a pris cette décision parce qu'il voulait vraiment assurer 

le bien-être des Indiens. Cependant, les préoccupations humanitaires 

du gouvernement n'étaient pas les plus pressantes, comme l'illustre la 
situation assez semblable qui a causé l'envoi des forces de l'ordre 

dans les Prairies, en 1874. Selon de nombreux ouvrages consacrés à la 

Police montée, celle-ci a été créée par le gouvernement en vue de 
protéger les Indiens de l'Ouest contre les abus des commerçants 

américains de whisky, et le massacre honteux de Cypress Hills a eu lieu 

juste avant sa création. En fait, ce n'est qu'une partie de la 

vérité. À propos du massacre, un historien de la Police montée a écrit 

ce qui suit^: "Il importait avant tout de constater qu'au moins 

trente Indiens [...] avaient été assassinés en terre canadienne et que 

le gouvernement du pays avait été incapable d'éviter le massacre ou de 
le venger." Quand elles ont appris cette agression ignoble contre des 
innocents, les autorités se sont préoccupées non pas de la mort des 

Indiens, mais du fait que l'incident démontrait l'impuissance du 
gouvernement canadien. Des sujets canadiens avaient été assassinés en 

9. A. Stevenson, "Whalers' Wait", North, vol. 15, n° 5 (1968), p. 30; 

cité dans l'ouvrage de K.S. Coates, The Northern Yukon: A History, 

p. 58. 

10. Bompas à T.M. Daly, Ottawa, [?] mai 1893 et 9 décembre 1893, 

Papiers de Charles Constantine, APC, MG 30, E-2, v. 3. 

11. C.H. Hamilton à T.M. Daly, s^_ d^, Papiers de Constantine, v. 3. 
12. Report of the Department of Indian Affairs for 1894 (Ottawa, 1895), 

p. 297. 
13. R.C. Fetherstonhaugh, The Royal Canadian Mounted Police (New York, 

1938), p. 7. 
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terre canadienne, et il n'y avait aucun représentant du gouvernement à 
des centaines de kilomètres. Il s'agissait avant tout de tirer 
d'embarras le gouvernement canadien, dont la faiblesse évidente avait 
été mise en lumière par l'incident. 

En 1894, le même problème existait au Yukon. Comme nous le verrons 
plus loin dans le cas de l'île Herschel, le gouvernement pensait que 
les mises en garde contre les torts pouvant être causés aux Indiens 
étaient peut-être exagérées. Pourtant, il ne pouvait affecter 
d'ignorer indéfiniment l'oppression de ses citoyens, surtout par des 
étrangers, car la plupart des mineurs étaient des Américains. Par 
conséquent, au printemps de 1894. il a décidé d'envoyer deux agents de 
la Police montée du Nord—Ouest^ au Yukon pour faire rapport sur les 
conditions de vie qui y existaient et montrer clairement que les lois 
canadiennes devaient y être respectées^: 

Eu égard à [...] une lettre de M. C.H. Hamilton, secrétaire et 
directeur adjoint de la North American Trading and Transportation 
Company, et de deux lettres [...] du Révérend Bompas [...], le 
Ministre déclare qu'afin de veiller à la paix et au bon 
gouvernement de cette partie du Canada et de bien administrer le 
revenu public, il est éminemment souhaitable d'assurer 
immédiatement la réglementation et le contrôle du commerce des 
liqueurs enivrantes, la gestion des territoires contenant des 
métaux précieux, la perception de droits de douane sur la grande 
quantité de produits qui y sont importés [...], la protection des 
Indiens et l'administration de la justice en général. 

Il ressort clairement de ces arguments officiels apportés à l'appui de 
l'extension de la souveraineté canadienne au Yukon que, pour le 
gouvernement, la triste situation dans laquelle se trouvaient les 
Indiens n'était qu'une préoccupation secondaire, tandis que des 
considérations financières et le désir de maintenir l'ordre public 
revêtaient une suprême importance. En effet, même si Constantine avait 
été officiellement nommé mandataire du département des Affaires des 
Sauvages, il lui avait été recommandé dans les directives de ce 
Ministère de dépenser le moins d'argent possible, ce à quoi il ne 
s'était pas opposé^. 

Immédiatement après son arrivée au Yukon, Constantine et son adjoint, 
le sergent d'état-major Charles Brown, ont commencé à appuyer 
concrètement l'établissement de la souveraineté canadienne sur le 
territoire. La meilleure façon d'y arriver était de faire respecter 
les lois des Territoires du Nord-Ouest, qui ont été appliquées au Yukon 
jusqu'à ce qu'il devienne un territoire distinct. Les deux mandataires 

14. Les forces de l'ordre ont porté le nom de Police montée du 
Nord-Ouest jusqu'en 1904 et celui de Royale Gendarmerie à cheval du 
Nord-Ouest jusqu'en 1920. 

15. Une copie de la résolution du Conseil privé, approuvée par le 
gouverneur général le 26 mai 1894, se trouve dans les Papiers de 
Constantine, v. 3. 

16. Ibid. 



31 

ont notamment perçu des droits de douane s'élevant à 3 250 dollars et, 
en dépit de leurs récriminations, les mineurs ont payé leur dû et 

reconnu du même coup la souveraineté canadienne sur le Yukon^. 
Cependant, en ce qui concerne les conditions de vie des Indiens, 

Constantine s'est montré peu compatissant. Il a confirmé les 

représentations de l'évêque Bompas, mais il n'était pas d'accord avec 

lui pour dire que la liberté du commerce de l'alcool avait suscité des 
troubles sociaux, tant chez les Autochtones que les non-Autochtones. 

Cette question constitue un sujet de désaccord caractéristique entre 

les missionnaires et les fonctionnaires publics, notamment les agents 

de la police. Alors que certains missionnaires considéraient que la 
consommation d'alcool, même restreinte, menait à la débauche, les 

forces de l'ordre étaient beaucoup moins rigides. Toutefois, 
Constantine a tenu des propos très malveillants à l'égard des Indiens. 

Selon ses écrits, les Autochtones étaient "une bande de paresseux qui 

se contentent de flâner autour des camps des mineurs. Ils souffrent 

beaucoup de la poitrine et meurent jeunes"^®. Plus tard, Constantine 
s'est querellé avec l'évêque Bompas. Il le soupçonnait d'encourager 

certains Indiens à occuper des terres dont la police souhaitait 
s'approprier en vue d'y établir éventuellement un détachement. 

Constantine a écrit au commissaire Lawrence Herchmer, de la P.M.N.-O., 

pour se plaindre de ce que l'évêque prenait le parti des Indiens contre 

la police; dans sa lettre, Constantine a affirmé ce qui suit^: "je 
n'ai pas l'intention d'être intimidé par un évêque arrogant qui pense 

que les seules personnes dignes de considération sont quelques Indiens 

sales et trop paresseux pour travailler, qui préfèrent mourir de 

faim [...]." 

Il serait bon de formuler certains commentaires à propos de cette 
remarque rageuse que nous pourrions passer sous silence si elle ne 

traduisait pas bien l'attitude de la police à cette époque, comme nous 

le verrons dans le chapitre consacré aux Autochtones de l'Arctique de 

l'Est. En premier lieu, la police devait obéir au gouvernement et, par 

conséquent, souscrire à la politique suivant laquelle les Indiens du 

Yukon devaient être incités à travailler et à continuer à se suffire à 

eux-mêmes, et il ne fallait, sous aucun prétexte, leur permettre d'en 
venir à dépendre de l'État. En 1894, les autorités avaient recommandé 

à Constantine de "ne pas encourager l'idée qu'ils [les Indiens] 
concluront un traité et seront pris en charge par le gouvernement"2®. 

La police a effectivement aidé les Indiens dépourvus qui ont demandé 

son aide, mais elle l'a fait à contrecoeur. Elle a adopté une 
politique forçant les Autochtones indigents qui semblaient en bonne 

17. P.M.N.-O., Rapport, 1894, C, p. 84. 

18. Ibid., p. 78. 

19. Constantine à Herchmer, 6 décembre 1896, Papiers de la G.R.C., 

Correspondance du contrôleur, APC, RG 18, A-l [ci-après CC], 
v. 140. 

20. Cité dans K.S. Coates, "Best Left as Indians: The Federal 

Government and the Indians of the Yukon, 1894-1950", communication 

présentée à la Société historique du Canada, à Vancouver, en juin 

1983 (p. 3). 
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santé à travailler dans la vaste réserve de bois qui se trouvait 
derrière la caserne de Dawson et elle a constaté avec satisfaction que 
cette pratique permettait d'éliminer de nombreux Autochtones "qui ne le 
méritaient pas". 

De ces premiers rapports entre les Indiens du Yukon et les 
représentants du gouvernement se dégage une autre conclusion: les 
Indiens étaient regardés comme n'ayant qu'un rôle accessoire à jouer 
dans la mise en valeur du nouveau territoire. Les autorités 
considéraient que la principale menace à la souveraineté canadienne 
là-bas était le caractère foncièrement américain de la société du Yukon 
et, dans les faits, elles avaient sans doute raison. Au plus fort de 
la ruée vers l'or, la population de Dawson s'élevait à plus de 30 000 
personnes et était surtout composée d'Américains. Les habitants de 
cette ville avaient un mode de vie très américanisé — assurément, 
c'était le cas des gens exclus des milieux officiels. Ainsi, le 
4 juillet y était un jour férié, et la police devait empêcher les 
citoyens de faire de la ville une réplique des villes de pionniers du 
Far West américain. Selon les autorités, les Américains constituaient 
un danger beaucoup plus sérieux que les Indiens qui étaient considérés 
comme des gens plus encombrants que dangereux ou étaient négligés à 
dessein tout simplement. Les Indiens en bonne santé avaient le choix 
de travailler ou de mourir de faim et, de toute façon, il aurait été 
préférable, d'après la police, de les placer dans une réserve située, 
de préférence, très loin de toute agglomération2^. C'est pour des 
raisons analogues que le gouvernement fédéral a refusé de négocier un 
traité avec les Indiens du Yukon. À compter de la période 
d'affirmation de la souveraineté canadienne jusqu'à la fin de la 
Seconde Guerre mondiale, la politique du gouvernement consistait à 
encourager les Indiens du Yukon à conserver leurs habitudes de vie 
nomade et à demander le moins possible d'aide aux autorités. Le 
gouvernement refusait de négocier des traités avec les Indiens en se 
fondant sur le principe suivant lequel il valait mieux laisser les 
Autochtones continuer à vivre comme des Indiens. Du même coup, le 
gouvernement assumait peu d'obligations envers eux22. Au Yukon, on a 
créé des "réserves résidentielles", qui étaient des morceaux de terre 
où les Indiens pouvaient vivre. Cependant, comme le maintien de ces 
réserves n'était pas garanti par aucun traité, elles n'avaient pas un 
caractère permanent et pouvaient être déplacées si les Blancs avaient 
besoin d'espace. La réserve située près de Whitehorse a été déplacée 
quatre fois entre 1915 et 19212^. 

D'autre part, il faut souligner que la remarque de Constantine à propos 
des Indiens du Yukon était tout simplement fausse. Comme les autres 
agents de la Police montée (qui formaient presque toute la fonction 

21. Surintendant S.B. Steele à J.M. Walsh, commissaire du Yukon, 
26 août 1898, Papiers de la G.R.C., CC, v. 155. 

22. Néanmoins, dès le début, les Autochtones du Yukon qui avaient 
besoin de soins médicaux ont pu en obtenir gratuitement dans les 
agglomérations. 

23. K.S. Coates, op. cit., examine cette question. 
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publique du Yukon pendant la ruée vers l'or), Constantine a fait 
l'erreur de généraliser. Les agents ont vu des Indiens s'attrouper 
autour des agglomérations pour mendier et ont présumé que tous les 
Indiens du Yukon étaient paresseux et imprévoyants. En fait, les 
Indiens avec lesquels ils ont eu des rapports et qu'ils méprisaient 
tant étaient les rares Autochtones qui, pour une raison ou une autre, 
avaient été aliénés par la société des Blancs. Par exemple, certains 
d'entre eux étaient tuberculeux, comme Constantine l'a reconnu en 
écrivant qu'ils "souffrent de la poitrine". D'autres étaient 
alcooliques. Selon toute vraisemblance, ces gens ne pouvaient pas se 
livrer avec succès aux activités traditionnelles de la chasse et, par 
conséquent, ils avaient le choix de vivre aux abords des agglomérations 
ou de mourir de faim. Cependant, ils étaient l'exception, et non la 
règle. Comme l'a souligné K.S. Coates"^, la grande majorité des 
Indiens du Yukon ont conservé leur mode de vie traditionnel avec 
beaucoup de succès après la ruée vers l'or pendant environ cinquante 
ans; ils se rendaient périodiquement dans les agglomérations pour y 
faire du commerce mais, pour le reste, ils vivaient de la terre comme 
ils l'avaient toujours fait, en adaptant leurs habitudes au gré des 
nouvelles conditions économiques. En définitive, les Indiens ont dû 
abandonner ce mode de vie, non pas en raison de l'exercice par le 
Canada de sa souveraineté au cours des années 1890, mais à cause de 
l'avènement de l'État providence dans les années 1940 et 1950, tout 
spécialement lorsque le gouvernement a décidé de ne fournir de l'aide 
qu'aux Autochtones qui enverraient leurs enfants à l'école, ce qui a 
nécessairement entraîné l'abandon du nomadisme ou la désagrégation des 
familles. 

En fin de compte, l'établissement de la souveraineté canadienne dans le 
Yukon ne semble pas avoir beaucoup influé sur les conditions de vie des 
Autochtones de la région. Selon toute probabilité, la raison 
fondamentale en est qu'ils n'étaient pas l'objet principal des 
préoccupations du gouvernement. Â cause de la ruée vers l'or, les 
Indiens du Yukon sont soudainement devenus une minorité sur leur propre 
territoire, car les autorités s'inquiétaient beaucoup plus de la menace 
que les mineurs américains représentaient pour la domination du Canada 
que d'une résistance éventuelle de la population indienne. Après avoir 
établi que les Indiens ne constituaient pas un obstacle aux projets que 
le Canada voulait réaliser au Yukon, on les a mis à l'écart, négligés 
et relégués à un rang secondaire dans le nouvel ordre social. Ce n'est 
que depuis douze ans environ qu'ils se sont affirmés et qu'ils ont 
demandé au gouvernement de les indemniser des pertes et du 
bouleversement subis^. 

24. 0p. cit. Voir également, du même auteur, "Best Left as Indians: 
Native-White Relations in the Yukon Territory, 1840-1950", thèse de 
doctorat non publiée, présentée à l'Université de la Colombie- 
Britannique, en 1984. 

25. W.R. Morrison explore la période moderne dans son ouvrage Survol 
rétrospectif de l'histoire et des revendications des peuples 
autochtones du Nord canadien (Ottawa, 1984), au chapitre 3, 
"Histoire et revendications des Autochtones du Yukon". 



Étude de types — Garçons indiens de la tribu des Flancs-de-Chien 
(Archives publiques du Canada, PA 111535) 



Un détachement de la Royale Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, à l'île Herschel, en 1916 
(Archives photographiques de la G.R.C., n° 4085-1) 
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CHAPITRE 5 

La souveraineté et les populations autochtones 
de la région de l'Arctique de l'Ouest 

L'histoire de l'Arctique de l'Ouest ressemble un peu à celle du Yukon, 
étant donné que dans cette région, située encore plus au nord que le 
Yukon, le gouvernement a aussi été poussé à agir à la suite de rapports 
décrivant l'oppression des Autochtones. Mais, pour l'essentiel, la 
souveraineté canadienne y a été imposée d'une façon très différente, 
car la population qui vivait dans cette région n'était pas 
essentiellement formée de non-Autochtones. Les Canadiens d'origine 
autochtone y étaient en majorité et ils ont donc joué un rôle 
déterminant dans l'histoire des événements. 

La région qui nous intéresse comprend le cours inférieur du fleuve 
Mackenzie, en particulier, son delta, le versant nord du Yukon ainsi 
que la région de la mer de Beaufort, dont l'île Herschel représente le 
point central. Même si, en 1930, on a reconnu qu'elle faisait partie 
du Yukon, cette île était considérée comme une partie des Territoires 
du Nord-Ouest en raison de sa situation sociale et économique, et son 
histoire est presque totalement distincte de celle de la région 
méridionale du Yukon. 

Les Autochtones de la vallée du Mackenzie sont des Dénés et des 
Athabascans qui, de façon générale, vivent sur leurs terres actuelles 
depuis des siècles, sinon des millénaires. Les noms par lesquels les 
premiers commerçants les ont désignés — les Lièvres, les Flancs-de- 
Chien, les Couteaux-Jaunes, les Esclaves, etc. — leur ont été donnés 
par d'autres. Entre eux, ils s'appelaient tout simplement Dénés et ils 
faisaient partie d'une nation dont les terres s'étendaient de la 
toundra, à l'est, jusqu'à l'Alaska, à l'ouest. Dans les territoires 
qui composent le Canada actuel, les Dénés ont commencé à traiter avec 
des non-Autochtones au début du XVIIIe siècle, lorsque la Compagnie de 
la Baie d'Hudson a fondé Fort Prince of Wales, en 1717, afin de 
commercer avec eux par l'intermédiaire de Tchippewayans. En 1840, un 
chapelet de postes de traite s'étendait jusqu'à Fort McPherson et, au 
milieu du siècle, des missionnaires européens de foi catholique romaine 
étaient installés chez les Dénés. 

À l'extrémité nord du Denendeh (la terre des Dénés), dans le delta du 
Mackenzie, la population dénée voisinait avec des Inuit. Les Inuit de 
la mer de Beaufort et de l'Arctique de l'Ouest, également connus sous 
le nom d'Inuvialuit, occupent leurs terres, eux aussi, depuis des 
générations, bien qu'un déplacement démographique important se soit 
produit. Diamond Jenness affirme qu'en 1830, il y avait environ 2 000 
Inuvialuit dans cette région, alors qu'en 1930, il ne restait que douze 
descendants de ce groupe, les autres étant morts de diverses maladies 
introduites par des gens du Sud^. Le vide a été comblé par des Inuit 

1. D. Jenness, Eskimo Administration: 
p. 14. 

II, Canada (Montréal, 1964), 
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qui ont quitté la côte de l'Alaska pour s'établir plus à l'est ou qui 
sont venus à bord des baleiniers, si bien que, du point de vue 
historique, la plupart des Inuvialuit d'aujourd'hui ne sont pas des 
habitants originaires de l'Arctique canadien. Cependant, les Inuit se 
déplaçaient si fréquemment que ce serait ergoter que de distinguer les 
habitants de la côte de l'Alaska de ceux vivant sur la côte du Yukon. 

Avant 1900, les peuples inuit et déné ne se sont pas beaucoup 
préoccupés de la souveraineté canadienne. Ils ignoraient tout du 
gouvernement, et celui-ci ne leur portait aucunement attention. 
Lorsque des prêtres catholiques romains (et, plus tard, des pasteurs 
anglicans) ont ouvert des écoles pour les enfants autochtones, le 
gouvernement leur a accordé de modestes subventions — en 1906, la somme 
distribuée dans l'ensemble des Territoires du Nord-Ouest s'élevait à 
environ 4 000 dollars — et les prêtres se sont chargés de recenser la 
population. Ainsi, en 1900, le gouvernement avait une idée 
approximative du nombre d'Autochtones qui vivaient dans la région du 
Mackenzie et de l'Arctique de l'Ouest mais, jusqu'à ce moment, il 
n'avait pas vu la nécessité d'administrer la région ni d'y faire régner 
l'ordre. Une politique de légère négligence était la moins onéreuse 
et, par conséquent, la meilleure. 

Tout cela a changé peu après 1900. Comme au Yukon, la publication de 
rapports décrivant la misère de la population autochtone causée par le 
mauvais traitement que des étrangers lui faisaient subir a, du moins en 
partie, incité le gouvernement à soumettre à son autorité l'Arctique de 
l'Ouest. À compter de la fin des années 1880, les habitudes de vie des 
Inuit de cette région ont été perturbées par un facteur nouveau: 
l'utilisation de l'île Herschel comme lieu d'hivernage des baleiniers 
qui sillonnaient l'Arctique de l'Ouest^. Peu de temps avant que 
l'industrie baleinière ne périclite parce que les produits du pétrole 
avaient remplacé l'huile de baleine et que le nombre de baleines dans 
le nord du Pacifique avait beaucoup diminué, quelques capitaines de 
baleiniers très entreprenants avaient décidé de s'aventurer au-delà de 
Point Barrow, en Alaska, afin d'exploiter les ressources presque 
inutilisées de la mer de Beaufort. Comme elle était dotée d'un havre 
adéquat, l'île Herschel est devenue le carrefour des opérations des 
baleiniers et, puisque le trajet de retour jusqu'à San Francisco (port 
d'attache de la plupart des bateaux) était très long, la majorité des 
navires restaient dans le Nord pendant au moins deux étés et 
hivernaient à l'île Herschel. Les équipages de la plupart des bateaux 
apportaient des marchandises pour commercer avec les Inuit durant la 
morte-saison. Comme le plus proche représentant officiel du 
gouvernement canadien se trouvait à plusieurs centaines de kilomètres 
de l'île Herschel, les marins pouvaient faire le commerce des 
marchandises et de l'alcool à leur gré et, en général, traiter comme 
ils l'entendaient avec les Autochtones. 

2. On trouve une excellente description des conditions de vie à bord 
des baleiniers de l'île Herschel avant l'affirmation de la 
souveraineté canadienne dans un article de T. Stone, "Atomistic 
Order and Frontier Violence: Miners and Whalemen in the Nineteenth 
Century Yukon", publié dans Ethnology, vol. XXII, n° 4, octobre 
1983. 
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Le commerce rapportait des sommes considérables. Les capitaines de 
bateau ont estimé qu'entre 1891 et 1907, la valeur des baleines prises 
s'élevait à 13 450 000 dollars et que les échanges avec les Inuit et 
les Indiens de l'intérieur qui venaient commercer avec eux avaient 
représenté une somme de 1 400 000 dollars^. De toute évidence, les 
marins n'étaient pas intéressés à formuler des revendications 
territoriales, mais leur simple présence et le fait qu'ils se livraient 
à des activités commerciales lucratives sans payer de droits de douane 
mettaient en doute la souveraineté du Canada sur la région. Le pire, 
c'est qu'ils ont été accusés de corrompre les Autochtones et, en fait, 
toute la structure de la société inuit. De plus, ils ont introduit des 
maladies dans le Nord _ notamment la grippe _ qui ont eu un effet 
dévastateur sur les populations autochtones. 

Comme les baleiniers, retenus par les glaces, devaient passer les longs 
hivers dans le havre de l'île Herschel, les chasseurs de baleines ont 
pris l'habitude d'engager des Inuit à titre de valets et de chasseurs 
et, souvent, ils se sont entendus avec des femmes Inuit pour que 
celles-ci soient les domestiques et les partenaires sexuels des 
marins^. Comme il y avait en 1896, lorsque le commerce a été le plus 
prospère, près de mille deux cents hommes dans l'île Herschel, la 
société inuit a dû connaître un très profond bouleversementÀ 
l'instar des premiers mineurs du Sud, les chasseurs de baleines ont 
incité les Inuit à fabriquer leur propre alcool, ce qui était illégal 
et, au dire des autorités, néfaste. 

Au milieu des années 1890, le gouvernement a eu vent de cette 
situation, qui a été relatée, en partie, dans les rapports des 
missionnaires et, de façon indirecte, dans les rapports de la Police 
montée du centre du Yukon. Un missionnaire anglican, le révérend 
1.0. Stringer, qui était parti de Fort McPherson et s'était rendu dans 
l'île Herschel en 1894, et son successeur, le révérend C.E. Whittaker, 
ont rédigé des rapports décrivant la vie de débauche et la 

3. Ces chiffres ont été signalés en 1907 à l'inspecteur A.M. Jarvis, 
de la R.G.C.N.-O., par les capitaines américains G.W. Porter, 
G.B. Leavitt, J.A. Tilton et J.A. Wing. Voir R.G.C.N.-O., Rapport, 
1908, K, p. 140. 

4. Dans sa thèse de maîtrise inédite, "Furs Along the Yukon: Hudson's 
Bay Company-Native Trade in the Yukon River Basin, 1830-1893”, 
Université du Manitoba, 1979, K.S. Coates affirme qu'étant donné 
que les Inuit prêtaient leurs femmes à d'autres hommes afin de 
consolider leurs alliances, les "prétendues relations illicites 
entre les femmes autochtones et les chasseurs de baleines étaient 
sanctionnées par la société inuit et avaient pour but de renforcer 
les liens du commerce" (pp. 153-154). Voir également l'étude de 
A. Balikci, The Netsilik Eskimos (New York, 1970), dans laquelle 
cette question est examinée dans un autre contexte (pp. 140-143). 

5. Surintendant Constantine, P.M.N.-0., Rapport, 1896, p. 28. Voir 
également K.S. Coates, The Northern Yukon: A History, chapitre V. 
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démoralisation des Inuit, et les ont envoyés à l'évêque Bompas, qui les 
a fait parvenir au gouvernement. La Police montée a soumis des 
rapports analogues. À l'automne de 1895, le surintendant Constantine a 
signalé qu'un marin ayant fui son baleinier lui avait révélé^: 

Là-bas, l'inconduite des officiers et des équipages des baleiniers 
est inimaginable [...] On monte de grandes quantités de whisky à 
bord des bateaux [...] Tant que coule l'alcool, les Autochtones 
renoncent à pêcher et à chasser et ils finissent par mourir de 
faim [...] Les capitaines et les marins de ces bateaux achètent, 
pour leurs propres besoins, des filles âgées de neuf ans ou 
plus [..•] 

À propos des relations illicites entretenues par les chasseurs de 
baleines, il convient de dire pour les disculper, au moins en partie, 
qu'ils ont subvenu aux besoins d'un bon nombre des enfants issus de 
leurs unions et qu'ils les ont même amenés avec eux dans le Sud pour 
les faire instruire; malheureusement, d'autres enfants ont, ni plus ou 
moins, été abandonnés lorsque les bateaux sont partis. 

Les marins qui voyageaient à bord des baleiniers étaient des gens très 
frustes et de mauvais ambassadeurs de la civilisation. Ils menaient 
une vie très dure et, puisque leur solde consistait en une part des 
bénéfices et qu'à la fin de la période de la chasse, ils ne prenaient 
plus beaucoup de baleines, il leur arrivait de revenir les mains vides 
après avoir passé deux ans dans le Nord. Contrairement aux officiers, 
ils n'avaient pas le privilège de vivre avec des femmes autochtones, 
quoiqu'ils avaient souvent des liaisons temporaires; l'hiver, la vie 
dans l'île Herschel devait être très monotone. Lorsque la nouvelle de 
la découverte de gisements aurifères au Klondike s'est répandue jusqu'à 
la mer de Beaufort, certains membres d'équipage ont tenté de déserter, 
au mépris de la loi, et des troubles s'ensuivirent. Dans un document 
écrit après cette période, un agent de la Police montée a décrit ces 
hommes. Selon lui^, nombre d'entre eux 

ne sont pas marins du tout et n'avaient jamais vu la mer avant de 
signer leur engagement; d'autres ont pris du service pour se 
guérir de l'ivrognerie, et quelques-uns [...] ont passé par la 
prison des États-Unis pour un délit quelconque [...] Somme toute, 
[...] il faut une main ferme pour maintenir la discipline parmi 
eux. 

On comprend facilement que l'évêque Bompas se soit inquiété de la 
moralité des Inuit, compte tenu de ses idées sur le comportement qu'ils 
auraient dû adopter. Lorsqu'il a écrit aux autorités pour protester 
contre l'exploitation des Autochtones dans le sud du Yukon, l'évêque 
Bompas les a prévenues qu'en outre, il faudrait peut-être s'occuper des 
régions situées plus au nord, vu les événements qui s'y étaient 

6. Surintendant Constantine au commissaire Herchmer, 4 septembre 1895, 
Papiers de la G.R.C., CC, v. 135. 

7. Inspecteur D.M. Howard, [?] août 1906, Papiers de la G.R.C., CC, 
v. 309, et Document de la session n° 28, 1907, p. 137. 
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produits. Il a décrit avec beaucoup d'exagération les relations entre 
les chasseurs de baleines et les Inuit qui, à son dire, donnaient lieu 
à des "actes d'une furieuse violence f... ] parmi les Autochtones [...] 
jusqu'à la perte totale de deux races"”. À cette époque, les autorités 
n'étaient pas du tout disposées à envoyer une expédition dans 
l'Arctique de l'Ouest. En toute logique, cette tâche incombait à la 
Police montée; cependant, en 1896, celle-ci avait déjà envoyé vingt 
hommes au Yukon et elle devait bientôt en détacher trois cents autres. 
Elle n'avait donc pas d'agents à dépêcher dans l'Arctique. En outre, 
certains fonctionnaires du gouvernement croyaient que les récits du mal 
infligé aux Autochtones étaient exagérés. Le contrôleur de la Police 
montée a affirmé que les événements survenus dans l'île Herschel 
étaient tout à fait normaux car, selon lui, "il est très difficile de 
convaincre les bien-pensants que, pour mettre en valeur et coloniser un 
nouveau pays, il faut se montrer indulgent pour les débordements de la 
nature humaine"En revanche, le gouvernement du Canada avait raison 
de douter des intentions des Américains. L'histoire du XIXe siècle 
illustre bien ce qui se produisait lorsque les Américains 
s'établissaient dans de nouveaux territoires. La Californie, comme le 
Texas, a déjà relevé du Mexique. La question de l'île Herschel a été 
soulevée à un moment où, aux États-Unis, la doctrine de l'impérialisme 
connaissait sa plus grande popularité. Il est vrai que les chasseurs 
de baleines de l'île Herschel n'avaient pas revendiqué l'Arctique de 
l'Ouest au nom des États-Unis, mais on devait toujours se méfier des 
Américains en pareilles circonstances. 

Cependant, jusqu'au déclin de la ruée vers l'or au Yukon, le 
gouvernement ne s'est pas cru en mesure d'assumer des responsabilités 
accrues. Ensuite, la guerre des Boers a préoccupé le gouvernement et a 
diminué l'importance numérique de l'effectif de la Police montée. Le 
gouvernement s'est contenté de solutions provisoires pendant plusieurs 
années; en 1894, il a demandé à John Firth, mandataire de la Compagnie 
de la Baie d'Hudson à Fort McPherson, d'agir comme son représentant non 
officiel et, en particulier, de surveiller les chasseurs de 
baleines-*-®. Évidemment, celui-ci se fondait uniquement sur des 
renseignements de seconde main, étant donné qu'il se trouvait à trois 
cents kilomètres des centres de chasse à la baleine. 

Enfin, pendant l'hiver de 1902-1903, le gouvernement a élaboré un plan 
d'expédition dans l'Arctique de l'Ouest et, pour réaliser le projet, le 
Parlement a adopté une loi portant affectation de crédits, qu'on a 
déguisée en loi prévoyant une plus grande protection des pêches afin, 

8. Lettre de l'évêque Bompas au ministre de l'Intérieur, 18 juin 
1896, Papiers de la G.R.C., CC, v. 314. 

9. F. White à A.E. Forget, lieutenant-gouverneur des Territoires du 
Nord-Ouest, 7 octobre 1903, Papiers de la G.R.C., Livres de copies 
de lettres du contrôleur, APC, RG 18, A-2, p. 90. 

10. E.G. Stewart, "Fort McPherson and the Peel River Area", thèse de 
doctorat inédite, Université Queen's, 1953, p. 339. 
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semble-t-il, de ne pas alarmer les Américains^. Selon les 
explications officielles, le gouvernement estimait que, même si la 
souveraineté du Canada sur cette région était incontestée, il serait 
sage d'y faire flotter le drapeau pour éviter toute équivoque 12. 

Il est à craindre que, si on permet à des citoyens américains de 
venir s'établir et de se livrer, à des fins commerciales, à la 
chasse à la baleine, à la pêche et au commerce avec les Indiens 
sans se conformer aux lois fiscales du Canada et sans que celui-ci 
ne proclame d'une manière quelconque sa souveraineté sur cette 
région canadienne, des revendications dénuées de fondement et 
embarrassantes soient formulées à l'avenir. 

Dans cet énoncé de ses objectifs, le gouvernement semble n'avoir 
accordé qu'une importance secondaire au sort des Autochtones mais, 
lorsque des représentants du Canada sont arrivés dans l'Arctique, ils 
ont dû s'occuper des Autochtones d'une façon plus suivie qu'ils ne 
l'avaient peut-être projeté. 

L'expédition de 1903 dans le delta du Mackenzie et l'Arctique de 
l'Ouest est, du moins en partie, un épisode de la dispute qu'a soulevée 
la délimitation de la frontière de l'Alaska et qui devait être réglée 
cette année-là. Cette dispute, dont le règlement a été une source de 
déception et même d'humiliation pour les Canadiens, résultait, elle 
aussi, de revendications dénuées de fondement et embarrassantes (bien 
que des études récentes aient prouvé que les prétentions des Américains 
étaient légitimes)^, et le gouvernement canadien estimait qu'il était 
prudent, tout au moins, de confirmer d'une manière non équivoque la 
souveraineté canadienne sur l'Arctique de l'Ouest. 

Ainsi, au printemps de 1903, un petit détachement d'agents de la Police 
montée est parti d'Edmonton et s'est dirigé vers le Nord, en vue de 
soumettre l'Arctique de l'Ouest à l'autorité canadienne. Le 
surintendant Constantine, qui dirigeait l'expédition, avait déjà rempli 
une mission analogue au Yukon. Il avait reçu l'ordre de descendre le 
fleuve Mackenzie, en faisant rapport des conditions qu'il observerait 
en cours de route, d'établir un poste à Fort McPherson et, ensuite, de 
continuer son chemin jusqu'à l'île Herschel en vue d'y établir un autre 
poste, s'il en était capable avant la fin de la saison. 

11. J. A. Smart, sous-ministre de l'Intérieur, à Clifford Sifton, 
ministre de l'Intérieur, 21 mars 1903, Correspondance des 
Territoires du Nord-Ouest, Papiers du département de l'Intérieur, 
APC, RG 15, B-la, v. 232. Au même moment, une expédition a été 
envoyée à la baie d'Hudson; elle est décrite dans le prochain 
chapitre. 

12. J. A. Smart, note de service, s_^ dL_ (probablement été 1903), 
Papiers de la G.R.C., CC, v. 293. 

13. Voir N. Penlington, The Alaska Boundary Dispute: A Critical 
Reappraisal (Toronto, 1972). 
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Durant l'été de 1903, Constantine, quatre agents et un sous-officier, 

le maréchal des logis F. Fitzgerald, qui deviendra plus tard célèbre 

dans la région à titre de chef de la "patrouille perdue", ont descendu 
le fleuve Mackenzie à bord d'un bateau à roue de la Compagnie de la 
Baie d'Hudson, s'arrêtant dans chaque agglomération qu'ils 

rencontraient. Durant l'accomplissement de sa mission, Constantine se 

rendit à l'évidence: il était impératif d'affirmer la souveraineté 

canadienne non seulement sur l'Arctique, mais également sur toute la 

vallée du Mackenzie. Les établissements fondés le long du Mackenzie 
— Fort Norman, Fort Simpson, Fort Good Hope, et les autres — étaient 

des agglomérations isolées et renfermées sur elles-mêmes, dont les 
seuls habitants non autochtones étaient des commerçants de pelleteries 

et des missionnaires. Une bonne partie d'entre eux n'étaient pas des 

Canadiens; de nombreux représentants de la Compagnie de la Baie 
d'Hudson étaient des Britanniques^, et les missionnaires de foi 

catholique romaine venaient, pour la plupart, de France ou de 

Belgique. Constantine, type même de 1'Anglo-Canadien de fin d'époque 

victorienne, comme beaucoup de ses collègues de la Police montée, a été 

scandalisé de voir que le drapeau tricolore de la France flottait 

au-dessus de plusieurs missions établies le long du Mackenzie. Dans 
son rapport, il dit que ce fait prouvait bien qu'il était manifestement 

nécessaire d'affirmer la souveraineté canadienne dans la région. Ses 

supérieurs ont souscrit à son opinion et ont préconisé une large 
distribution de drapeaux britanniques afin que les Autochtones sachent 

bien de quel gouvernement ils relevaient 

Plusieurs années plus tard, la Police s'est mise à appliquer cette 
politique, sans toujours obtenir d'heureux résultats. À Fort Simpson, 

la police a ordonné aux religieux d'abaisser leur drapeau et de hisser 
le drapeau britannique. Comme, ce jour-là, le pavillon qui flottait 

au-dessus de la mission n'était pas le drapeau tricolore, mais celui de 

la Croix-Rouge internationale, on aurait pu penser qu'il n'y avait pas 
insulte à la souveraineté canadienne. Cependant, comme elle souhaitait 

régler la difficulté une fois pour toutes, la police a insisté pour 

faire hisser le drapeau britannique, malgré les protestations des 
religieux. Néanmoins, ceux-ci ont eu le dernier mot; leur évêque, 

Gabriel Breynat, celui que l'on a plus tard surnommé "l'évêque volant", 
avait des amis dans le gouvernement libéral de Sir Wilfrid Laurier. Il 

s'est plaint auprès d'eux et, en conséquence, la Police a été forcée de 
s'excuser. L'agent responsable de l'incident a été muté dans une autre 
division. Dans ses mémoires, Breynat a considéré que le geste de la 
Police n'avait pas été fondé sur le désir d'exercer la souveraineté du 

Canada sur la région, mais plutôt sur un sentiment d'opposition 
agressive aux catholiques. À son dire, il s'agissait d'"un incident 

14. Évidemment, on y retrouvait d'autres sociétés qui employaient des 

Canadiens dont Révillon Frères, de même que des commerçants 

privés. 

Papiers de Constantine, APC, v. 4. 15. 
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fâcheux et bien regrettable" qui avait démontré que "même dans le Nord, 
nous eûmes à souffrir, quoique rarement, des activités de certains 
fanatiques". 

Il faut signaler qu'à d'autres égards, le clergé a sanctionné les actes 
de la Police qui, à son sens, pouvait forcer les Autochtones à adopter 
une conduite que les missionnaires ne pouvaient que les exhorter à 
observer. Le clergé pouvait prêcher la tempérance, mais la Police 
pouvait appliquer les lois prohibant l'alcool ou, tout au moins, tenter 
de les appliquer. Quelques années après l'incident précité, l'évêque 
Breynat a approuvé le rôle que la Police jouait à cet égard envers les 
Autochtones : "Je suis tout à fait d'accord avec vous pour louer le 
bon travail de la Gendarmerie royale [...] Elle devrait avoir le droit 
d'interdire aux Autochtones de s'adonner à des jeux de hasard, de faire 
leur propre alcool, d'exercer le contrôle des naissances, d'appliquer 
le bolchevisme, etc., et d'interdire aux Blancs d'enseigner ces 
activités aux Autochtones." Outre le conservatisme de l'évêque Breynat 
(condamner le contrôle des naissances! Et qui prêchait les vertus du 
communisme aux Dénés en 1923?), cette lettre très Intéressante montre 
que les missionnaires comptaient sur la Police montée pour imposer aux 
Dénés un code de conduite autorisé. Si on se rappelle que le traité 
n° 11 a été conclu à peine deux ans avant que l'évêque Breynat n'écrive 
le passage précité, on comprendra qu'au cours de cette période, les 
Dénés ont dû subir des influences étrangères de plus en plus fortes. 

Cependant, en 1903, lorsque la souveraineté a commencé à être exercée 
chez les Autochtones de la vallée du Mackenzie, les autorités les ont 
traités avec ménagement. Lorsque le maréchal des logis Fitzgerald 
s'est rendu dans l'île Herschel au cours de l'été de 1903 pour établir 
un détachement de police, il avait ordre de consulter le représentant 
de la Compagnie de la Baie d'Hudson en poste à Fort McPherson afin de 
savoir comment agir envers les Autochtones de l'île. Il ne devait pas 
s'ingérer dans les coutumes des Autochtones, lesquelles devaient être 
respectées aussi longtemps qu’elles "étaient conformes aux principes 
généraux du droit"1®. Le sens de cette directive n'a pas été éclairci, 
mais, de toute évidence, la règle à suivre était de ne pas harceler les 
Autochtones en appliquant des règles de moindre importance tant qu'ils 
ne commettaient pas d'infractions graves et ne contestaient pas 
l'autorité des représentants du gouvernement. Autrement dit, 
l'établissement de la souveraineté canadienne ne devait pas perturber 
inutilement le mode de vie des Autochtones. Cette ligne de conduite 
adoptée au cours des premières manifestations de la souveraineté 

16. Gabriel Breynat, Cinquante ans au pays des neiges (Montréal, 
1945-1948), II, pp. 182-185. La date de l'incident n'est pas 
indiquée; celui-ci est probablement survenu vers 1910. 

17. Mgr Breynat à J.K. Cornwall, président de la Northern Trading Co., 
Edmonton, 27 janvier 1923, Papiers de J.D. Craig, APC, RG 85, 
v. 582, f. 567. 

18. Constantine à Fitzgerald, 18 juin 1903, Papiers de Constantine, 
v. 3. 



45 

canadienne, qui consistait à faire reconnaître le principe de la 
souveraineté sans trop déranger le statu quo, est illustrée par les 
mesures que le surintendant Constantine a prises après qu'un Autochtone 
du Fort McPherson eut été trouvé en possession d'alcool de fabrication 
domestique^: un Esquimau, que j'arrêtais et condamnais à deux 

jours de prison, et je lui donnais à entendre que si je n'avais pas eu 
à partir pour la Rivière-Peel, je lui aurais infligé trente jours. 
J'ai été forcé de le condamner, car si je ne l'avais fait, c'eût été 
établir un mauvais précédent." 

En ce qui concerne la désintégration de la société inuit de l'île 
Herschel, notons que le maréchal des logis Fitzgerald, après avoir 
passé deux ans à son poste, a conclu, comme ses supérieurs avant lui, 
que les mises en garde des missionnaires étaient exagérées et que les 
récits de dépravation, surtout de dépravation sexuelle, n'étaient pas 
fondés. Il est vrai que des femmes inuit servaient de concubines aux 
officiers des bateaux mais, dans nombre de cas, elles y étaient 
encouragées par leurs maris; en fait, beaucoup d'entre elles 
s'estimaient honorées d'être choisies. Elles étaient même jalousées 
par les autres Inuit. Voici ce qu'écrivait Fitzgerald^®: "Je ne puis 
croire ces histoires en constatant la manière amicale avec laquelle les 
Esquimaux accueillent l'arrivée des bateaux et se rendent à bord serrer 
la main à tous ceux qu'ils rencontrent. Si les femmes étaient 
maltraitées et avilies, [•••] elles s'éloigneraient certainement des 
vaisseaux après une première expérience." D'après lui, les Inuit ne 
semblaient pas avoir souffert; ils étaient "une belle classe 
d'hommes [...] Les racontars qui disent que les pêcheurs à la baleine 
leur ont communiqué des maladies et corrompu leurs moeurs sont dénués 
de fondement." 

Cependant, ces constatations optimistes de Fitzgerald ont été 
directement contredites par le rapport d'un autre agent. Deux ans plus 
tôt, un agent en poste à Fort McPherson avait écrit que^l "le nombre 
[d'Inuit] diminue rapidement. Le printemps dernier, 70 individus, sur 
un groupe de 80 à l'île Herschel, sont morts de la rougeole...” Cette 
contradiction s'explique mieux si on comprend l'attitude que la police 
avait adoptée à l'égard des Autochtones qui commettaient des actes 
immoraux ou qui transgressaient les lois. La police réprimait avec 
sévérité les infractions liées à la consommation d'alcool, parce 
qu'elles étaient manifestement illégales et qu'elles semblaient porter 
préjudice à la santé et à la structure sociale des communautés 
autochtones. Dans le Nord et, d'ailleurs, dans le reste du Canada, on 
croyait que l'alcool rendait les Autochtones indociles et qu'il 

19. P.M.N.-O., Rapport, 1903, I, D, p. 49, et Document de la session 
n° 28, 1904, p. 55. Constantine exerçait les pouvoirs d'un juge 
de paix, de sorte qu'il était capable à la fois d'arrêter et de 
punir les individus ayant commis des infractions légères — ce qui 
convenait particulièrement à la Police. 

20. R.G. C.N. -0., Rapport, 1905, I, L, p. 128, et Document de la 
session n° 28, 1906, p. 129. 
P.M.N.-O., Rapport, 1903, I, D, p. 49, et Document de la session 
n° 28, 1904, p. 51. 

21. 
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troublait à la fois l’individu et la société; forcément, une bonne 
partie du travail de la police consistait à empêcher les Autochtones de 
faire usage de l'alcool. Interdire aux Autochtones de consommer des 
boissons alcooliques était l'un des objectifs premiers du gouvernement 
et de ses représentants. La pratique de la tempérance était un moyen 
très important pour dominer la société autochtone; c'est pourquoi les 
questions d'alcool ont occupé une si grande place dans l'histoire des 
relations entre le gouvernement et les Autochtones. La préoccupation 
du gouvernement à l'égard des questions d'alcool, qui ressort 
clairement de la présente étude, résultait plus des craintes des 
autorités que de la consommation réelle des boissons alcooliques par 
les Autochtones, qui était souvent surestimée. Cependant, la police a 
adopté une attitude plus équivoque en ce qui a trait aux questions 
d'ordre sexuel. Si les Inuit ne s'opposaient pas aux actes de 
concubinage, pourquoi les autres le feraient-ils? La situation est 
devenue encore plus compromettante lorsque des agents de la Police, à 
l'instar de beaucoup d'autres non-Autochtones du Nord canadien, ont 
pris des femmes autochtones pour maîtresses. Le maréchal des logis 
Fitzgerald a lui-même fini par épouser une Inuit "en conformité avec 
les coutumes du pays". 

La triste histoire de Fitzgerald et de son épouse Unalina illustre 
quels ont été, dans un trop grand nombre de cas, les résultats de 
telles unions. Après que Fitzgerald eut péri en 1911, durant l'épisode 
de la "patrouille perdue", le révérend C.E. Whittaker, missionnaire 
anglican installé dans l'île Herschel, a raconté comment les membres 
locaux de la Police avaient "adopté les pratiques des chasseurs de 
baleines américains, car plusieurs d'entre eux entretenaient des 
maîtresses esquimaudes". Fitzgerald "s'était amouraché" d'une femme 
nommée Unalina dont il a eu une fille. Il a demandé au missionnaire de 
célébrer leur mariage et, conformément aux règlements de la police, il 
a demandé à son supérieur la permission de se marier. L'inspecteur 
Jarvis a répondu qu'il "aimerait mieux signaler aux autorités d'Ottawa 
que Fitzgerald s'était fait sauter la cervelle que d'annoncer son 
mariage avec une Autochtone, même s'il ne s'opposait aucunement à leur 
liaison" [souligné par mes soins]. La situation a tourné au tragique: 
la petite fille s'est estropiée en jouant et, lorsque Fitzgerald est 
mort, Unalina, qui prétendait être sa femme, ce qu'elle était selon les 
coutumes de son peuple, a présenté une demande de pension au 
gouvernement. La demande a été rejetée, faute d'acte de mariage et, 
depuis lors, le nom d'Unalina n'a plus figuré dans les registres 
officiels^. Outre qu'il montre quel était, au début du siècle, le 

racisme des autorités, ce triste épisode fait ressortir l'une des 
conséquences de la venue des non-Autochtones: l'arrivée d'hommes qui 
exploitaient les femmes autochtones et qui, ensuite, les 
abandonnaient. Bien que l'aspect sexuel des rapports entre les 
Autochtones et les non-Autochtones ait peut-être été conforme aux 

22. C.E. Whittaker, "Memoranda", 1907, Archives publiques du Manitoba, 
Archives of the Ecclesiastic Province of Rupertsland, MG 7, A-l, 
Box 4003. 
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pratiques de la culture inuit, l'abandon des concubines autochtones ne 
l'était pas. À cet égard, il semble que Fitzgerald ait tenté de 
respecter ses engagements. En fait, ce sont sa mort et les préjugés de 
ses supérieurs qui l'en ont empêché. 

La création d'un nouvel ordre social chez les Autochtones de la région 
a eu un effet qui s'est fait sentir de façon beaucoup plus subtile. 
Après que les commerçants et les chasseurs de baleines eurent parcouru 
la région du Mackenzie et de l'Arctique de l'Ouest pendant quelques 
années, les observateurs qui ressentaient de la sympathie pour les 
Dénés et les Inuit ont commencé à remarquer que leur mode de vie et 
surtout leurs habitudes alimentaires avaient changé, ce qui semblait 
présager de tristes conséquences. Les commerçants et les chasseurs de 
baleines engageaient des Autochtones auxquels ils demandaient surtout 
de chasser pour leur fournir de la viande, mais également de servir de 
conducteurs de traîneaux et d'accomplir divers travaux. Les 
Autochtones touchaient parfois une rémunération en argent mais, le plus 
souvent, ils recevaient des marchandises ou de la nourriture. Des 
observateurs ont signalé qu'en un laps de temps étonnamment court, les 
Dénés et surtout les Inuit avaient pris goût à la farine blanche 
raffinée, au sucre raffiné et surtout au thé, qu'ils buvaient 
abondamment. Des denrées alimentaires comme les biscuits et le pain 
sans levain ont commencé à remplacer en partie la viande dans leur 
régime alimentaire, et s'ils n'avaient pas les moyens d'acheter des 
aliments importés ou si les bateaux de ravitaillement ne pouvaient 
venir dans leur région, ils se plaignaient de la faim. Comme au Yukon, 
de nombreux Autochtones ont évité d'être pris à ce piège, contrairement 
à ceux qui vivaient près des agglomérations et qui ont été pointés du 
doigt par les autorités. Il est difficile de croire que les Inuit de 
l'île Herschel et les Dénés du delta du Mackenzie auraient pu, en 
l'espace d'une douzaine d'années seulement, oublier comment chasser ou 
perdre le goût de la chasse; pourtant, la police l'a confirmé plusieurs 
fois^, et l'explorateur Vilhjalmul Stefansson l'a signalé avec 
véhémence^. Stefansson, qui est venu pour la première fois dans 

l'Arctique de l'Ouest en 1906, a défendu avec beaucoup d'éclat l'idée 
que l'introduction d'un mode de vie "civilisée" ne pouvait que nuire 
aux populations autochtones. Il pensait aussi que la plupart des gens 
exagéraient les difficultés de la vie dans l'Arctique; selon sa propre 
et célèbre expression, cette région était "accueillante"^ et on 

pouvait, comme les Autochtones, fort bien en tirer sa subsistance. Il 
était donc consterné de voir que les Inuit et les Dénés avaient de plus 
en plus besoin d'aliments transformés. En 1908, il a noté que 
l'industrie de la chasse à la baleine périclitait, puisqu'un seul 
bateau hivernait à l'île Herschel, et qu'en conséquence, les Inuit 
commençaient à redouter une famine^: 

23. Voir, par exemple, le rapport du maréchal des logis Fitzgerald, le 
30 novembre 1906, Papiers de la G.R.C., CC, v. 353. 

24. Pour une biographie de Stefansson, consulter R.J. Diubaldo, 

Stefansson and the Canadian Arctic (Montréal, 1978). 
25. V. Stefansson, The Friendly Arctic (New York, 1921). 
26. V. Stefansson, My Life With the Eskimo (New York, 1913), 

pp. 40-41. 
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Il est certain, comme l'expérience nous l'a démontré depuis, qu'en 
l'absence des chasseurs de baleines, les Esquimaux du fleuve 
Mackenzie sont tout à fait capables de vivre du gibier et du 
poisson de leur région; cependant, durant l'été de 1908, ils ne 
s'estimaient pas en mesure de le faire, exactement comme ceux 
parmi nous qui sont habitués à un haut niveau de vie et croient 
qu'il ne leur serait pas possible de se contenter du lot des 
pauvres [...] ainsi, tous considéraient que le prochain hiver 
serait très dur [...] Les chasseurs de baleines, de même, les 
membres de la Police montée, ne connaissaient pas autrement les 
Esquimaux que vivant à proximité des baleiniers et comptant sur 
eux pour vivre; en conséquence, ils estimaient tous que le 
district allait être frappé par la famine. 

Que Stefansson ait eu tort ou raison de dire que les Inuit s'en 
seraient mieux tirés s'ils avaient été laissés à eux-mêmes, il reste 
que ceux-ci se sont mis à compter tellement sur l'industrie baleinière 
pendant la vingtaine d'années où celle-ci a été exploitée qu'ils sont 
tombés dans la misère lorsqu'elle a périclité. En 1910, il arrivait 
qu'on signale des cas de famine dans l'Arctique de l'Ouest. Cette même 
année, le rapport envoyé par la Police montée de l'île Herschel était 
de mauvais augure^: 

J'ai visité tous les indigènes sur l'île [...] Je leur ai envoyé 
de la farine et du lard, et j'ai tâché de leur donner un repas 
solide à peu près une fois par semaine. Il y avait 47 indigènes 
sur l'île, et il était impossible de les nourrir avec nos 
provisions; [...] mais de temps à autre nous leur emplissions 
l'estomac [•••] ils se nourrissaient de leurs peaux de 
phoques [...] Une famille dut manger ses chiens [•••] Ce fut une 
très dure épreuve pour les enfants qui ne pouvaient s'habituer à 
la peau et à l'huile de phoque. À partir de maintenant, ils se 
tireront très bien d'affaire, et la famine n'a causé aucun décès. 

On peut se demander pourquoi les Inuit n'ont pas tout simplement repris 
leurs vieilles habitudes; ont-ils pu perdre leurs anciennes techniques 
en l'espace d'une seule génération? Selon toute vraisemblance, c'est 
ce qui s'est produit. Toutefois, il faut se rappeler que, malgré 
l'opinion contraire de Stefansson, les Inuit ont parfois souffert de la 
faim avant que des non-Autochtones ne viennent dans le Nord et ne leur 
apportent du thé et de la farine à biscuits; aussi, la famine n'était 
peut-être pas un fait inhabituel chez eux. A nouveau, il faut 
souligner que les Inuit ne souffraient pas tous de la faim, seuls les 
Autochtones dont la subsistance était liée à la chasse commerciale de 
la baleine en étaient frappés. 

27. Rapport du maréchal des logis Fitzgerald, 16 mai 1909, Papiers de 
la G.R.C., CC, v. 372, et Document de la session n° 28, 1910, 
pp. 145-146. 
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L'une des manifestations de la souveraineté sur un territoire est 
l'administration de la justice. Quelle justice était exercée par les 
représentants du gouvernement canadien à l'égard des Inuit et des Dénés 
de l'Arctique de l'Ouest au cours des premières étapes de 
l'établissement de la souveraineté? De façon générale, les rapports 
envoyés à Ottawa étaient suffisants. Le passage suivant, tiré d'un 
rapport datant de 1910, est caractéristique^®; "Toute infraction qui 
nous a été signalée a été l'objet d'une enquête minutieuse. Les 
indigènes ont été protégés, tant sous le rapport des moeurs que sous 
celui des liqueurs enivrantes." Un tel énoncé semble positif mais, 
selon certaines sources, il semble que la population autochtone n'ait 
pas obtenu justice dans tous les cas. Comme nous l'avons déjà dit, les 
membres de la police, qui étaient chargés d'exercer la justice dans la 
région, ont appliqué les lois territoriales portant sur la consommation 
d'alcool aux abords de leurs postes, en qualité de juges de paix et en 
vertu de l'Acte modificatif de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest de 
1905. Cependant, lorsqu'un délit grave était commis, le tribunal 
compétent le plus près était celui qui siégeait à Edmonton, ce qui 
signifiait que l'accusé et tous les témoins devaient faire un long 
voyage pour s'y rendre, sinon la poursuite était abandonnée. Un cas 
survenu en 1907 illustre comment, dans une telle situation, les 
Autochtones n'obtenaient pas toujours justice. 

Cette année-là, une Dénée de Fort McPherson a accusé un Blanc de 
l'avoir violée. Comme la police ne pouvait connaître des affaires de 
viol, l'agent responsable de Fort McPherson a communiqué les détails 
pertinents au commissaire A. Bowen Perry, à Regina, et lui a demandé 
si, à son avis, les preuves présentées étaient suffisantes pour 
justifier le prix d'un voyage dans le Sud pour tous les intéressés en 
vue d'un procès. Le commissaire Perry a consulté le contrôleur, à 
Ottawa, qui a alors demandé l'opinion des fonctionnaires du ministère 
de la Justice; après une abondante correspondance et un long délai, on 
a décidé que les preuves soumises n'étaient pas assez concluantes pour 
justifier un procès^. Il se peut que les preuves n'aient pas été 
suffisantes en droit, mais il ressort de la correspondance que la 
décision de ne pas tenir un procès reposait tout autant sur des 
considérations financières que juridiques. Cette affaire donne une 
mauvaise image de l'efficacité réelle des autorités canadiennes dans 
l'Arctique de l'Ouest. Heureusement, à cette époque, des délits graves 
étaient très rarement commis dans le Grand Nord. 

A cet égard, la réponse à la question de savoir comment les Autochtones 
ont réagi devant l'établissement de la souveraineté canadienne tarde à 
venir. Il va sans dire qu'ils ne s'y sont pas opposés ouvertement, car 
alors la situation des représentants du gouvernement aurait été 
intenable en raison de leur petit nombre. Mais il n'est pas aisé de 

28. Rapport de l'inspecteur G.L. Jennings, 16 février 1910, Papiers de 
la G.R.C., CC, v. 383, et Document de la session n° 28, 1911, 
p. 160. 

29. La correspondance se rapportant à cette affaire fait partie des 
Papiers de la G.R.C., CC, v. 336. 
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dire s'ils ont accepté ce nouvel ordre de choses gaiement, de mauvaise 
grâce, avec résignation ou indifférence, puisque peu de documents 
révélant ce que pensaient les Autochtones de la nouvelle situation nous 
sont parvenus. Heureusement, un Inuit du delta du Mackenzie, nommé 
Nuligak, qui a été, dans son enfance, témoin de ce changement, nous a 
laissé des mémoires^. Né en 1895, Nuligak a été élevé par sa 
grand-mère et était membre d'une bande d'Inuit qui a continué à vivre 
selon le mode traditionnel pendant de nombreuses années, principalement 
pour commercer. Il n'a pas subi le sort de la poignée d'Autochtones 
qui ont été victimes de la culture du Sud à l'île Herschel ou à Fort 
McPherson. Pourtant, il a assisté à de nombreux événements qui ont 
marqué le début de l'établissement de la souveraineté canadienne sur 
l'Arctique de l'Ouest. Les tanit (hommes blancs) ont changé beaucoup 
sa vie mais il n'y a pas d'amertume dans ses mémoires à l'égard des 
nouveaux arrivants. Au contraire, les pages sont remplies d'histoires 
d'amitié et de collaboration avec les matelots et les commerçants. 
Voici, par exemple, ce qu'il dit des célébrations de Noël à l'île 
Herschel en 1904, alors qu'il était âgé de neuf ans^: 

Hommes blancs et Inuit jouaient ensemble et chassaient aussi côte 
à côte. Nous avons joué au baseball et avons pratiqué la lutte. 
Nous avons dansé selon la tradition esquimaude au son de nombreux 
tambours. Les hommes et les femmes chantaient. C'était vraiment 
beau! 

Les Autochtones s'émerveillaient de tous les nouveaux aliments et des 
objets amusants qui avaient été apportés et ils en éprouvaient même de 
la gratitude. Quant à la débauche, Nuligak était plutôt enthousiaste-^: 

Enfin, nous avons atteint l'île Herschel [c'était en 1903 ou en 
1904]. Herschel! La grande ville! J'étais content à la vue des 
maisons si nombreuses. Il y avait des beuveries tous les jours. 
Les gens buvaient n'importe quoi. Les Inuit de l'Alaska sont 
renommés pour cela. 

Évidemment, avec un seul témoignage, il est risqué de généraliser, mais 
étant donné que Nuligak semble représentatif des chasseurs inuit 
prospères de sa génération, on pourrait conclure qu'il avait retiré 
certains avantages du nouvel ordre établi. Il a finalement réussi à 
s'acheter une goélette munie d'un moteur de dix chevaux par l'entremise 
de la Compagnie de la Baie d'Hudson. Il devait donc faire partie des 
Inuit les plus fortunés. Le dernier chapitre de ses mémoires est 
intitulé "Seulement de bons souvenirs". Ses mémoires révèlent certains 
aspects des rapports entre les races plus positifs que l'introduction 
de maladies et la désintégration culturelle. 

30. M. Metayer, trad., I, Nuligak (Toronto, 1966). 
31. 0p. cit., p. 32. K.S. Coates, dans The Northern Yukon: A 

History, cite des souvenirs similaires à partir d'autres sources. 
32. 0p. cit., pp. 31-32. 
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En résumé, l'établissement de la souveraineté sur l'Arctique de l'Ouest 
et la région du Mackenzie n'aura, au début, constitué qu'un léger 
fardeau pour les Autochtones. Le gouvernement leur donnait peu et 
demandait peu en échange, sous réserve qu'ils respectent de façon 
générale les lois du Canada, telles qu'elles étaient libéralement 
appliquées dans le Nord. Ce n'est qu'une décennie plus tard, pendant 
la Première Guerre mondiale, et dans une autre région, que le 
gouvernement a commencé à exiger davantage. 
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Le surintendant J.D. Moodie 

(Archives photographiques de la G.R.C., n° 3910) 
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L'agent spécial inuit "Scottie", employé par la Police montée, au 

détachement de Fullerton, en 1904 
(Archives photographiques de la G.R.C., n° 6321) 
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CHAPITRE 6 

La souveraineté et les populations autochtones 
de la région de la baie d'Hudson 

C'est ensuite sur la côte ouest de la baie d'Hudson que s'est 

manifestée aux populations autochtones la souveraineté du Canada dans 

le Nord canadien. Dans cette région, les Autochtones et les 

non-Autochtones se mêlaient depuis fort longtemps. Cela remontait au 
voyage d'Henry Hudson au début du XVIIe siècle et surtout à l'octroi 

d'une charte à la Compagnie de la Baie d'Hudson en 1670. A l'instar du 

delta du Mackenzie, la région était habitée par des Inuit au nord et 

des Indiens au sud, alors qu'à Churchill, comme à Fort McPherson, 

toutes les races se mélangeaient. Ici, comme dans l'Arctique de 

l'Ouest, la présence des chasseurs baleiniers américains a poussé le 

gouvernement à affirmer sa souveraineté sur ces terres auparavant 

négligées. Les Américains, qui avaient commencé à chasser la baleine 

dans la baie d'Hudson vers 1860, hivernaient à Cape Fullerton sur la 

côte nord-ouest de la baie^. Il y avait également une flotte de 

baleiniers écossais qui pêchait dans les eaux adjacentes à l'île 
Baffin, mais ces navires retournaient à leur port d'attache pendant 

l'hiver. Il y avait moins de navires américains dans la baie d'Hudson 

qu'à l'île Herschel et, semble-t-il, ils ne distribuaient pas l'alcool 

aussi libéralement que leurs compatriotes un peu plus au nord. Mais 

ils avaient été en contact avec les Inuit et les Indiens pendant plus 

longtemps et les Autochtones de la région située à l'ouest de la baie 

d'Hudson avaient ainsi été soumis à une période de changement culturel 

plus longue. Diamond Jenness décrit la déformation de la culture 
autochtone qui s'ensuivit^: 

La batterie de cuisine en métal a évincé la marmite en pierre; les 

Autochtones portent des vêtements de coton et de laine par-dessus 

leurs costumes de fourrure et en dessous [•••] Les chasseurs 
esquimaux ont jeté les arcs et les flèches qu'ils avaient faits 
eux-mêmes pour se procurer des armes à feu, ils ont abandonné 

leurs kayaks de chasse et leurs umiaks [...] et ont adopté les 
baleinières à clins que les capitaines de navires laissaient 

derrière eux. 

Alarmé par la présence d'étrangers qui pêchaient la baleine et 

faisaient librement du commerce avec les Autochtones dans ce que le 

Canada considérait être ses eaux territoriales, le gouvernement a 

décidé en 1903 d'envoyer un détachement de la Police montée à la baie, 

en vue d'y établir un ou deux postes et, d'une manière générale, d'y 

exhiber le drapeau. Cette expédition avait été planifiée dans le cadre 

des voyages périodiques qui avaient été effectués pour le compte 

1. Pour une excellente et brève histoire de cette industrie, voir 

R.A. Stackpole, American Whaling in Hudson Bay, 1861-1919 (Mystic 

(Conn.), 1969). 
Jenness, op. cit., pp. 11-12. 2. 



56 

du gouvernement en Arctique de l'Est à partir de 1884^ et qui avaient 
servi à démontrer la souveraineté du Canada sur les îles de cette 
partie du Nord. 

Le contingent de la police, commandé par le surintendant J.D. Moodie, 
était composé d'un sous-officier et de quatre agents. Ils avaient pour 
mission de protéger les Autochtones et d'exhiber le drapeau en évitant 
de froisser les Américains. Les ordres donnés à Moodie portaient que 
"le gouvernement ne souhaitait pas que les lois du Canada soient 
appliquées de façon brutale et précipitée [...]" Moodie devait plutôt 
"bien faire comprendre aux capitaines des baleiniers et des navires 
commerciaux, ainsi qu'aux Autochtones, qu'après un avis jugé suffisant, 
les lois seraient appliquées comme dans les autres parties du 
Canada"^. Comme à l'île Herschel, les autorités ont opté pour la voie 
de la prudence. La réponse que reçut Moodie en 1904 à la lettre dans 
laquelle il demandait au ministère de la Marine et des Pêcheries ce 
qu'il fallait faire à propos des baleiniers américains à la baie 
d'Hudson, fait ressortir les tergiversations du gouvernement. Le 
sous-ministre l'informait que le gouvernement n'avait pas arrêté de 
politique et lui demandait de "faire preuve de jugement [...] car le 
gouvernement ne souhaitait pas que des mesures dures ou hâtives soient 
prises en ce qui concerne l'application des lois"^. Toute 
l'incertitude de la situation est encore appuyée par une lettre dans 
laquelle Moodie trace les grandes lignes d'une politique visant à 
appliquer les lois de façon différente selon qu'il s'agit des 
Autochtones ou des non-Autochtones^: "En cas d'infraction commise par 
des Autochtones, je me risquerais à les juger comme je l'ai fait 
auparavant dans les Territoires du Nord-Ouest, mais si un homme blanc 
est en cause, je ne m'exposerai pas à faire l'objet d'une action pour 
détention illégale ou à subir toute autre peine prévue dans ces cas." 

Après examen de l'état des Inuit de la région de Cape Fullerton, Moodie 
constate qu'il y a peu de débauche et de déchéance physique. 
Cependant, la façon dont sont dupés, à son avis, les Inuit qui font du 
commerce, lui donne une vive inquiétude. Il était très courant dans la 
police de penser que les Inuit étaient volés par les commerçants, 
probablement parce que les hommes se faisaient une bonne opinion, 
plutôt sentimentale, des Inuit. Moodie a fait remarquer, une fois, que 
les commerçants avaient donné cent cartouches pour carabines Winchester 
en échange d'une peau de boeuf musqué. Cent cartouches valaient dix 
cents â New York alors que le vêtement se vendait cinquante dollars. 
"Ce que possède le commerçant est évalué à vingt fois plus que sa 

3. Pour un compte rendu de l'expédition de 1903, voir A.P. Low, 
Rapport de l'expédition du gouvernement au Canada à la baie 
d'Hudson et aux îles arctiques à bord du navire du gouvernement du 
Canada, Le Neptune, 1903-1904 (Ottawa, 1912). 

4. Mémorandum non signé, 5 août 1903, Papiers de la G.R.C., CC, 
v. 293. 

5. F. Gourdeau à Moodie, 18 septembre 1904, Papiers de la G.R.C., CC, 
v. 293. 

6. Moodie au contrôleur F. White, 10 septembre 1904, Ibid. 
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valeur", écrit-il, "et ce que l'Autochtone possède est évalué à cent 
fois moins que sa valeur^." Mais cette critique reposait sur la 
croyance paternaliste que les Inuit n'avaient aucun sens des affaires, 
ce qui, les policiers le noteront eux-mêmes à de nombreuses reprises, 
n'était manifestement pas le cas. Les Inuit avaient un surplus de 
peaux, et les carabines et les munitions avaient une grande valeur 
économique pour eux. S'ils étalent consentants à un tel commerce, 
pourquoi y faire des objections? Il était difficile d'évaluer une peau 
de boeuf musqué à Cape Fullerton, quelle qu'en soit la valeur à New 
York. Plus pertinente est l'observation de Moodie selon laquelle les 
Inuit, encouragés par les commerçants, tuaient tous les boeufs musqués 
qu'ils pouvaient trouver, au point que Moodie craignait que ceux-ci ne 
soient en danger d'extermination dans la région. Il pensait qu'il ne 
pouvait pas leur interdire de chasser le boeuf musqué car celui-ci 
était une importante source de nourriture. Il a donc improvisé et 
rédigé sa propre loi, en informant les commerçants que l'exportation 
des peaux de boeuf musqué était dorénavant interdite®. Moodie pensait 
que si le boeuf musqué était exterminé, comme tout semblait l'indiquer, 
les Inuit n'auraient plus rien à offrir aux commerçants et seraient 
réduits à la mendicité. Si l'industrie baleinière disparaissait, les 
commerçants les abandonneraient. C'est d'ailleurs ce qui s'est passé 
dans les Barren Lands après la Deuxième Guerre mondiale, comme l'a 
décrit de façon saisissante Farley Mowat^. 

Le désir paternaliste de protéger et d'aider les Inuit produisait 
parfois des résultats malheureux ou, à tout le moins, discutables. Le 
surintendant Moodie appartenait de toute évidence à l'école de pensée 
selon laquelle l'igloo était un endroit froid et plein de courants 
d'air, et il avait pitié de la race qui devait y vivre. En 1907, il 
note avec fierté dans son rapport qu'il a bâti une maison pour un Inuit 
à l'emploi de la police à Cape Fullerton^®: 

Scottie [...] a une cabane faite avec des planches brutes 
recouvertes avec du papier goudronné, et dans laquelle il y a un 
poêle. Je puis vous assurer qu'il apprécie tout à fait la chaleur 

7. R.G.C.N.-O., Rapport, 1904, IV, p. 113, et Document de la session 
n° 28, 1905, p. 11. 

8. Ibid. En vertu de la Loi du gibier du Nord-Ouest de 1894, les 
boeufs musqués ne pouvaient être tués entre le 20 mars et le 15 
octobre mais il n'y avait aucune autre restriction concernant la 
chasse de ces animaux. Ils n'ont été pleinement protégés qu'en 
1917. Arthur Ray fait remarquer qu'au XIXe siècle, la Compagnie 
de la Baie d'Hudson a adopté le même genre de programme de 
conservation dans les régions où des animaux à fourrure risquaient 
d'être trop chassés. Voir A. Ray, "Some Conservation Schemes of 
the Hudson's Bay Company, 1821-1850: An Examination of the 
Problems of Resource Management in the Fur Trade", Journal of 
Historical Geography, volume 1, n° 1 (1975). 

9. Dans l'ouvrage intitulé The Desperate People (Toronto, 1959) et 
The People of the Deer, Boston, 1951. 

10. Rapport du surintendant Moodie, 30 décembre 1905, R.G.C.N.-O., 
Rapport, 1905, IV, p. 14, et Document de la session, 1906, p. 16. 
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et le confort que lui donne un tel réduit, tout modeste qu'il 
soit. C'est mon intention de faire construire de semblables 
habitations, à chaque poste, pour tous les employés indigènes. En 
réalisant pour eux ce confort, on fera plus pour les civiliser que 
tous les plus beaux sermons du monde qui ne seraient pas 
accompagnés de soins corporels. 

Malgré les bonnes intentions évidentes, ce genre d'action était 
justement de celles qui modifient la culture inuit. La cabane était 
difficile à chauffer et peu hygiénique car, contrairement à l'igloo, 
elle était permanente. Elle a par ailleurs favorisé le développement 
de la tuberculose, calamité dont étaient affligés les Inuit. Il ne 
fait pas de doute que cette initiative ait été considérée comme 
avantageuse pour les Autochtones à titre de premier pas vers la 
civilisation mais le bien-fondé de cette décision a fait l'objet de 
discussions passionnées. Stefansson s'opposait fortement à cette 
pratique, l'associant à la maladie et à la dissolution culturelle, 
alors que Farley Mowat a écrit qu'elle était inévitable si les Inuit 
devaient survivre^-. 

En 1905, un deuxième détachement de police a été posté à Churchill et, 
dans la même année, une patrouille a été effectuée depuis Fullerton 
jusqu'à Chesterfield Inlet en vue de faire connaître la présence des 
représentants du gouvernement aux Inuit de Baker Lake. Churchill est 
devenu le quartier-général de l'activité officielle dans la région. 
Dans cette collectivité vivaient à la fois des Indiens et des Inuit. 
La police pouvait donc s'occuper des deux races au même endroit. Il y 
avait également un magasin de la Compagnie de la Baie d'Hudson, ce qui 
faisait de Churchill un endroit moins désert que Fullerton où il n'y 
avait que des baleiniers. En 1911, un détachement a été établi à York 
Factory, puis a été déménagé en 1913 à Port Nelson lorsque ce dernier 
endroit a été choisi comme terminus des chemins de fer de la baie 
d'Hudson. Avec des centaines d'hommes travaillant dans les 
installations portuaires (jusqu'à ce que l'établissement soit fermé au 
cours de la Première Guerre mondiale), Port Nelson était un cas à part, 
une enclave urbaine dans le Nord^. Churchill et Fullerton sont 
demeurées isolées jusqu'aux années 1920. 

Les rapports qui parvenaient de ces établissements au sujet des 
Autochtones donnent l'impression que les représentants du gouvernement 
du Canada mettaient l'accent sur la souveraineté du Canada en exerçant 
un contrôle bienveillant sur les Autochtones, les protégeant contre les 
commerçants rapaces et contre l'abus d'alcool, leur expliquant les 

11. Dans The Desperate People, pp. 290-292. 
12. La construction a été arrêtée en 1917. Lorsqu'elle a repris de 

nouveau en 1927, le gouvernement a changé d'avis et a déménagé le 
terminus à Churchill. Toutes les installations portuaires de Port 
Nelson ont été abandonnées. Voir A.M. Pratt et J.H. Archer, The 
Hudson's Bay Route (Gouvernements de la Saskatchewan et du 
Manitoba, 1953). 
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nouvelles lois, les guidant doucement vers de nouvelles méthodes. 
Pourtant, certains aspects des rapports entre la police et les 
Autochtones laissent à penser que tel n'était pas le cas. Par exemple, 
en 1909, après six années passées à Cape Fullerton, la Police montée 
n'avait toujours pas d'interprète parlant l'inuktitut. Le caporal en 
charge du détachement a fait remarquer que^ "s'il y avait ici un tel 
homme, je pense qu'en peu de temps la police serait considérée comme 
l'autorité suprême [...] À l'heure actuelle, les chasseurs baleiniers 
font ce qu'ils veulent, et [...] la police a très peu à dire à ce 
sujet." À Churchill, la même année, il est fait mention dans un 
rapport^: "Nous n'avons pas encore d'interprète Tchippewayan, et il 
est ainsi difficile de communiquer avec les sauvages." Le fait que la 
police était dépendante des Autochtones parlant anglais et qu'elle 
n'avait qu'une modeste maîtrise des langues autochtones réduisait son 
efficacité à titre d'agent de la souveraineté et aussi sa capacité 
d'aider les Autochtones. Cette lacune a certainement empêché les 
Autochtones de comprendre le rôle de la police. En 1910, pendant une 
patrouille entre Cape Fullerton et Wager Inlet, le caporal Joyce a 
entendu dire qu'un Inuit avait délaissé sa femme dans le milieu de 
l'hiver. Sans interprète, entouré d'Inuit ne pouvant dire que quelques 
mots en anglais, il n'a pu obtenir un compte rendu précis de 
l'affaire. ”J'ai la conviction que s'il m'eût été possible de 
m'assurer les services d'un interprète compétent pendant ce voyage", 
écrit-il, "nous aurions arrêté et fait condamner [le coupable]” Il 
poursuit en se plaignant de ce que les Autochtones "ne savent pas 
pourquoi la police s'est établie ici [...] Certains des chasseurs 
baleiniers américains J-**] ont considérablement embrouillé les 
Autochtones à cet égard^ On se demande comment il pensait pouvoir 
les éclairer sans connaître leur langue. 

Les premières relations établies entre les représentants du 
gouvernement et les Indiens de la région de la baie d'Hudson sont 
dépeintes de façon intéressante par les dossiers d'une patrouille faite 
depuis Norway House jusqu'à Churchill, au cours de l'hiver 1907, par 
l'inspecteur E.A. Pelletier de la R.G.C.N.-O. Pendant le voyage, il a 
prononcé des discours devant les bandes indiennes qu'il a rencontrées, 
et le ton condescendant de ces allocutions révèle l'attitude officielle 
à l'égard des Autochtones à cette époque. En 1907, c’était encore le 
temps du "grand père blanc". À Cross Lake, Pelletier (qui, on le 
suppose, avait un interprète) a pris la parole devant un groupe de ce 
qu'il a appelé de "bons Indiens": 

13. Rapport du caporal M.A. Joyce, 1er juillet 1909, Papiers de la 
G.R.C., CC, v. 365. 

14. Rapport du surintendant Moodie, 31 octobre 1909, R.G.C.N.-O., 
Rapport, 1910, III, A, p. 7, et Document de la session, 1911, 
p. 264. 

15. Rapport du caporal Joyce, 9 juillet 1910, Papiers de la G.R.C., 
CC, v. 385, et Document de la session n° 28, 1911. 

16. Rapport du caporal Joyce, Ibid. 
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Je voudrais vous parler un peu de nous. Nous, qui faisons partie 
de la police, venons juste d'arriver dans ce territoire. Nous ne 
sommes pas venus ici faire du commerce, car nous sommes riches. 
Nous sommes venus ici pour tout surveiller, pour voir à ce que 
tout le monde se conduise bien. Nous avons toujours été les 
grands amis des bons Indiens. Nous sommes également les amis des 
hommes blancs. Nous punissons les mauvais Indiens et les mauvais 
hommes blancs de la même façon [...] Lorsque vos conseillers et 
vous avez des problèmes avec vos gens, venez nous en faire part. 
Ayez confiance en nous car nous sommes ici pour votre bien. 
Chaque fois que les commerçants blancs vous lèsent ou vous volent, 
venez nous voir sans crainte [...] 

Dans la même région, 
pas aussi bien car 
"immoraux, menteurs, 
ce groupe1': 

il y avait une autre bande qui ne se conduisait 
ses membres avaient acquis la réputation d'être 
sans scrupule et voleurs". Pelletier a réprimandé 

Je suis très peiné de lire ces rapports. Nous avions l'impression 
que les Indiens dans ce pays étaient de bons Indiens, qu'ils 
obéissaient au chef et aux conseillers, et nous nous apercevons 
maintenant que ce n'est pas le cas. Si votre tribu continue de se 
conduire comme elle le fait, nous seront forcés de construire une 
prison à Norway House et de pourchasser les mauvais Indiens. Je 
veux que vous disiez à vos gens que nous en avons assez de leur 
mauvaise conduite et que nous surveillons ceux qui se conduisent 
mal [...] C'est à eux de bien se comporter pour que nous soyons 
disposés à leur pardonner leur mauvaise conduite passée. 

Malheureusement, les réactions des destinataires de ces pompeux 
discours n'ont pas été enregistrées. Aujourd'hui, ces derniers 
feraient probablement rire mais, dans le contexte, ils sont très 
révélateurs de l'attitude officielle contemporaine à l'égard des 
Autochtones. 

Comme dans l'Arctique de l'Ouest, il est difficile de savoir quelle a 
été la réaction des Autochtones de la région de la baie d'Hudson devant 
l'affirmation de la souveraineté canadienne personnifiée par la Police 
montée. Le peu de pièces dont nous disposons laissent supposer que les 
Autochtones, en particulier les Indiens, n'aimaient pas et peut-être 
craignaient la police. Par exemple, en 1915, le chef des Indiens à 
York Factory se plaignait de ce que leur traité stipulait qu'un médecin 
les visiterait une fois par année alors qu'ils n'en avaient pas vu un 
depuis deux ans. Il ajouta1® "mes conseillers et moi [...] aimerions 
qu'un inspecteur des Affaires indiennes nous rende visite [...] L'agent 
des Indiens actuel, l'officier en chef de la R.G.C.N.-O., ne 
s'intéresse pas à nous, et nous nous sentons de trop." Fait plus 

17. Rapport de l'inspecteur E.A. Pelletier, 22 mars 1907, Papiers de 
la G.R.C., CC, v. 337. 

18. Le chef Charles Dastercoot au sous-ministre des Affaires 
indiennes, 29 décembre 1915, Papiers de la G.R.C., Dossiers du 
commissaire, RG 18, B-2, v. 58. 
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révélateur encore de l'attitude des Indiens, on signale qu'à Churchill, 
en 1911, ceux-ci ont forgé une expression pour désigner les agents de 
police. Dans leur langue, le terme signifiait les geôliers^. Ce 
n'est pas une mauvaise traduction du mot police en ce sens qu'elle 
décrit une partie de ses fonctions, mais le fait que les Indiens 
n'aient pas donné aux agents le nom de protecteurs ou de donneurs de 
loi, est éloquent. Cette expression avait probablement aussi quelque 
chose à voir avec le fait que le gouvernement avait envoyé à Churchill 
une cellule en acier qui ressemblait à une cage de singe dans un zoo et 
qui était utilisée pour la détention. Bien sûr, toute la question des 
rapports entre la police et les Autochtones est liée à la présente 
étude et sera examinée à fond plus loin. 

D'une certaine façon, l'influence du gouvernement sur les Autochtones 
de cette partie de la baie d'Hudson a persisté pendant de nombreuses 
années à être largement symbolique. Le détachement de police à 
Fullerton a poursuivi son existence isolée, même après que le dernier 
baleinier soit parti pour de bon au début de la Première Guerre 
mondiale et demeure la seule présence officielle dans une région de 
centaines de milliers de kilomètres carrés. Son existence continue 
reposait sur les motifs suivants: il protégeait les Autochtones, 
exerçant sur eux une bienfaisante influence en favorisant l'abandon de 
coutumes mauvaises comme l'infanticide; il était également le seul 
"endroit des vastes étendues tributaires de la partie septentrionale de 
la baie d'Hudson où il existe une autorité constituée"^. Mais son 
influence n'était pas grande à cette époque car la principale activité 
en la matière était poursuivie ailleurs. 

19. Rapport du surintendant C. Starnes, 4 décembre 1911, Papiers de la 
G.R.C., CC, v. 402. 

20. Commissaire A.B. Perry, R.G.C.N.-O., Rapport, et Document de la 
session n° 28, 1919. 



Le procès de Sinnisiak et d'Uluksuk 

Au second rang, au fond, de gauche à droite: C.C. McCaul, avocat de la défense; C.D. LaNauze, inspecteur; 

J.E. Walbridge, K.C.; J.E.F. Wight, agent de police. Au premier rang, de gauche à droite: Ilavinik, agent de 

police spécial; Uluksuk et Sinnisiak, détenus; Koela et Pat Klengenberg, témoins. 

(Archives photographiques de la G.R.C., n° 302-1) 
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CHAPITRE 7 

La souveraineté et les Inuit de l'Arctique du Centre 

Lorsqu'au cours de la Première Guerre mondiale, les représentants de la 
souveraineté canadienne sont arrivés pour la première fois dans 
l'Arctique du Centre, ils ont rencontré, en de nombreux endroits, des 
gens qui n'avaient jamais vu d'hommes de race non autochtone. Là-bas, 
dans un vaste territoire situé à peu près au centre de la région 
délimitée par la rivière Coppermine, le golfe Coronation et l'île 
Bathurst, vivaient des bandes d'Inuit dont le gouvernement du Canada ne 
connaissait pas l'existence. Quelques Indiens avaient déjà rencontré 
des Européens. Il se peut fort bien qu'en 1910 il y ait eu des Inuit 
qui, enfants, avaient vu Sir John Franklin, ou avaient été témoins de 
sa fin. Mais, même en 1915, les membres de l'expédition arctique 
canadienne et d'autres expéditions rencontraient des Inuit qui 
n'avaient jamais vu d'homme blanc^-. Ainsi, pour certains Inuit, les 
premiers hommes de race non autochtone rencontrés ne furent pas des 
commerçants, ni des missionnaires, mais des membres de la Gendarmerie 
royale, mandataires du gouvernement canadien. En outre, à plusieurs 
reprises, ces contacts n'ont pas été établis à la faveur de relations 
administratives ou civiles de routine, mais dans le cadre d'une enquête 
concernant trois meurtres plutôt sensationnels qui ont défrayé la 
manchette des journaux. 

Si l'administration réelle d'un territoire est une marque de 
souveraineté, il faut admettre que l'application de la loi dans une 
affaire criminelle, en particulier un cas de meurtre, est une 
manifestation des plus théâtrales de l'exercice de la souveraineté. En 
outre, comme les accusés étaient Inuit, ces affaires révèlent comment 
la loi canadienne a été introduite dans cette région de l'Arctique du 
Centre. Elles sont significatives d'un aspect de l'attitude officielle 
à l'égard des Inuit: comment ces derniers devaient être amenés à 
réaliser ce que signifiaient la souveraineté et la loi. Elles 
permettent aussi de voir la réaction des Inuit devant la nouvelle 
situation. 

Dans la première affaire, connue sous le nom de l'affaire Radford et 
Street, il était question d'un explorateur américain nommé H.V. Radford 
et de son compagnon canadien, George Street. Radford avait une grande 
expérience du Nord canadien, et Street était un jeune homme 
inexpérimenté d'Ottawa. En juillet 1912, au cours d'une expédition sur 
la côte arctique, ils ont été assassinés par les membres d'un groupe 
d'Inuit Killinimuit, près de la rive sud de 1'inlet Bathurst. Radford, 
qui avait la réputation d'avoir mauvais caractère, avait, semble-t-il, 

1. Voir Diamond Jenness, The Life of the Copper Eskimos [Partie A du 
vol. XII du Report of the Canadian Arctic Expedition, publié pour 
la première fois en 1922] (New York, 1970), pour la description de 
ces populations par un contemporain. 
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menacé et ensuite frappé un Inuit qui lui servait de guide et de 
conducteur de traîneau pour l'expédition. C'était un geste extrêmement 
imprudent de la part de quiconque connaissant un tant soit peu les 
Inuit. Il était bien connu que les Inuit, qui conservaient leurs 
traditions et considéraient l'humeur égale comme une vertu 
communautaire, le mauvais caractère représentant une menace grave pour 
le groupe, croyaient que si un homme vous parlait rudement, il avait 
l'intention de vous tuer. Il était donc sensé, et tout a fait 
légitime, de se défendre en le tuant le premier. 

Il fallut environ une année pour que les échos de cette affaire 
atteignent le Sud du Canada. Les opinions étaient partagées sur la 
ligne de conduite à adopter. Certains pensaient qu'il fallait punir 
les Inuit sinon, "nul ne pourra plus jamais être en sécurité à la 
frontière du Grand Nord’’^. D’autres étaient d'avis que "les hommes qui 
s'aventurent dans ces territoires doivent courir le risque de subir un 
tel sort et peuvent difficilement demander au gouvernement de les 
protéger"^, position qui atténuait l'importance de la souveraineté. Le 
gouvernement de Sir Robert Borden décida d'envoyer la Royale 
Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest pour effectuer une enquête sans but 
punitif. Le gouvernement avait ordonné à la Gendarmerie de trouver les 
coupables, "de gagner l'amitié et la confiance de la tribu, et de 
s'enquérir de toutes les circonstances"^ entourant cette affaire. La 
Gendarmerie mit quatre années à atteindre ces objectifs car les agents 
ont commencé par établir un camp à Baker Lake en 1914 et 1915 pour 
ensuite dresser un camp avancé sur les rives de la rivière Thelon. 
Finalement, au cours de l'hiver 1917-1918, les assassins ont été 
trouvés. Pendant l'enquête, les agents ont rencontré bon nombre 
d'Inuit qui n'avaient jamais vu d'hommes de race non autochtone. Cela 
s'est produit à plusieurs occasions et, jusqu'en 1918, dans la région 
de la péninsule de Kent et de 1'inlet Bathurst^. 

Après avoir trouvé et questionné les assassins, les agents conclurent 
que la première explication de l'affaire était exacte: Radford avait 
traité de façon imprudente les Inuit et avait lui-même causé les 
meurtres. Sir Robert Borden avait déjà demandé l'avis de Sir Wilfrid 
Laurier et il le communiqua à la Gendarmerie”: 

[Laurier] considère que les Esquimaux sont une race très paisible 
et pense [...] qu'aucun jury ne les condamnerait. Il estime que 
la solution que vous proposez, c'est-à-dire de faire connaître 
graduellement la loi à ces gens, est la seule ligne de conduite 
possible. 

2. Le Bulletin d'Edmonton, 15 décembre 1913. 
3. Le Journal d'Edmonton, 15 décembre 1913. 
4. Le commissaire Perry, R.G.C.N.-O., Rapport, 1914, p. 23, et 

Document de la session n° 28, 1915, p. 23. 
5. Rapport de l'inspecteur F.H. French, 27 mars 1918, Papiers de la 

G.R.C., CC, v. 557. 
6. Borden au contrôleur Lawrence Fortescue de la R.G.C.N.-O., 5 mai 

1914, Ibid. 
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En raison de la franchise des Inuit, les agents ne doutaient pas de 

leur version. Aussi, ils se contentèrent d'enseigner à chaque Inuit 

rencontré la loi canadienne et de les informer que le gouvernement ne 
leur pardonnerait pas leur ignorance une deuxième fois. Tout compte 

fait, cette affaire a été résolue de manière raisonnable, et les 
autorités ont fait preuve d'une louable sensibilisation à la culture 

inuit. 

La deuxième affaire était semblable, mais elle a connu un dénouement 
différent et a eu une portée plus grande. Il s'agissait des meurtres 

de deux missionnaires oblats, les pères Jean-Baptiste Rouvière et 
Guillaume Le Roux qui travaillaient dans une cabane à l'extrémité est 

du Grand lac de l'Ours. En 1911, ils ont commencé à voyager et à 

évangéliser les Inuit de Coppermine. Vers la fin de 1913, ils ont été 

assassinés près de Bloody Falls sur la rivière Coppermine, pour à peu 

près les mêmes raisons que les explorateurs: le père Le Roux s'est 
impatienté à cause de la lente progression du voyage en traîneau et a 

menacé, puis ensuite assailli, leurs guides inuit. Cette affaire a 

causé beaucoup plus d'émoi dans le Sud. Cela s'explique peut-être par 

ce qu'il s'agissait d'un deuxième meurtre, que les victimes étaient des 

prêtres et que les détails à sensation ont été rapportés, ou plus 

probablement par ce que les meurtriers ont été ramenés en Alberta pour 

être jugés. 

À nouveau, les agents ont reçu l'ordre d'effectuer une enquête et ont 

trouvé les responsables: deux hommes nommés Sinnisiak et Uluksuk. Et 

à nouveau, les Inuit ont tous collaboré et fait preuve d'une grande 
franchise. Dans ses aveux, Sinnisiak a raconté ce qui était arrivé, 

tragique cas de malentendu culturel^: 

Ilogoak [Le Roux] avait une carabine à la main; il était en colère 

contre nous [...] Je ne pus comprendre un mot de ce qu'il 

disait. Je demandai à Ilogoak s'il avait l'intention de me tuer 
et il fit signe de la tête [...] Il me poussa de nouveau et 

voulait me faire prendre le harnais [...]; j'eus peur et je me mis 
à tirer [...] Uluksuk et moi nous commençâmes à parler et Ilogoak 

me mit sa main sur la bouche. Ilogoak était fort en colère et me 

poussait. J'étais en proie à d'amères réflexions et je pleurais; 
j'avais peur et j'avais froid aux pieds et par tout le corps 
[...] Je finis par me faire du mauvais sang et chaque fois 
qu'Ilogoak sortait sa carabine la peur me terrassait [...] Alors 

qu'il regardait loin de moi je lui plantai mon couteau dans le 

dos. 

Le cannibalisme rituel qui a suivi les meurtres a également suscité les 

commentaires du public®: 

7. R.G.C.N.-O., Rapport, 1916, 0, p. 219, et Document de la session 

n° 28, 1917, p. 221. 

8. Ibid., et Document de la session n° 28, 1917, p. 222. 
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Une fois les victimes mortes, je dis à Uluksuk: "Autrefois, 
lorsque l'on tuait les blancs on avait l'habitude d'en dépecer une 
partie et d'en manger." Uluksuk éventra alors Ilogoak; je me 
détournai et Uluksuk me donna un petit morceau de foie dont je 
mangeai; Uluksuk en mangea aussi. 

Cette fois, le gouvernement décida de juger les deux hommes. En partie 
parce qu'on estimait que les Inuit avaient passé outre l'avertissement 
du gouvernement donné dans l'affaire précédente (bien que la 
chronologie des événements faisait qu'il était impossible qu'ils en 
aient tiré une leçon), mais surtout parce que le supérieur des prêtres, 
l'évêque Gabriel Breynat, ne croyait pas cette histoire selon laquelle 
les pères avalent provoqué l'attaque. Cette prise de décision marquait 
également l'affirmation de la souveraineté du Canada dans l'Arctique 
central. Le gouvernement était disposé à dépenser des sommes 
substantielles pour assurer l'application de la loi. Comme l'a dit un 
observateur, il fallait faire en sorte "qu'il soit évident que le 
territoire ne leur appartenait plus [aux Inuit] exclusivement, et [...] 
qu'il était passé à une succession de grands pères blancs. Maintenant, 
la loi de l'homme blanc prévaudrait sur la justice traditionnelle des 
Inuit^." Le procès de Sinnisiak et d'Uluksuk ne visait pas simplement 
à faire justice mais également à enseigner la justice*". Comme l'a 
déclaré l'avocat de la poursuite pendant le procès, il s'agissait en 
partie d'une démonstration pratique pour les Inuitü; 

Il fallait enseigner à ces sauvages isolés, à ces véritables 
cannibales, les Esquimaux de l'Arctique, à reconnaître l'autorité 
de la Couronne britannique [•••] Il faut qu'ils comprennent 
qu'ils sont assujettis à la loi [...], qu'ils doivent modeler leur 
vie et leurs rapports avec leurs congénères, quelle que soit leur 
race [...] selon [...] les principes essentiels de cette loi, qui 
fait partie de la loi de civilisation [...] 

On estimait pouvoir atteindre cet objectif sans punir trop durement les 
coupables. Aussi, au lieu de prononcer leur arrêt de mort, le juge a 
lu à Sinnisiak et à Uluksuk un discours dans lequel ils apprirent que 
le "Grand Chef au loin" avait décidé que, "parce qu'ils ne 
connaissaient pas nos coutumes, il ne les mettrait pas à mort 
[mais ...1 s'ils tuaient à nouveau quelqu'un, cette peine leur serait 
infligée"Les deux Inuit ont été condamnés à l'emprisonnement à 

vie, sentence devant être purgée au détachement de police de Fort 
Resolution. Il convient de noter au passage que des éléments de 
confusion d'ordre culturel ont persisté pendant le procès. La mention 
du "Grand Chef lointain" était évidemment une métaphore liée aux 
Indiens des Prairies, qui ne cadrait pas du tout dans le contexte 
inuit. 

9. R.G. Moyles, British Law and Arctic Men (Saskatoon, 1979), p. 8. 
10. Ibid. 
11. Cité dans ibid., p. 9. 
12. Cité dans ibid., p. 81. 
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Mais la véritable ironie vient des suites de l'affaire. Sinnisiak et 

Uluksuk ont été amenés à Fort Resolution où ils ont passé deux ans, 

soi-disant en détention, mais en fait, en liberté, pour des raisons 

d'ordre pratique. Il leur était défendu de quitter le poste, mais il 

n'y avait pas d'endroit pour les emprisonner. Ils étaient apparemment 

sympathiques, et les agents ont commencé à les employer comme 

conducteurs de traîneaux, notamment pendant l'expédition de 1919 en vue 

d'établir un détachement à Tree River, à cent kilomètres à l'est de 

Coppermine. Ils ont été remis en liberté après deux ans et, en 1922, 

ils sont retournés chez les leurs, ayant, semble-t-il, reçu leur 
leçon. Le commissaire de la Gendarmerie espérait qu'ils auraient "sans 

doute une influence salutaire parmi leurs gens, car ils peuvent les 
renseigner sur le pouvoir et la justice du gouvernement"^. 

Malheureusement, la leçon retenue était que le crime payait car, alors 

qu'ils étaient sous la garde de la Gendarmerie, les deux hommes avaient 

appris quelques mots d'anglais et acquis suffisamment de marchandises 

dont on ne voulait plus en guise de salaire pour les rendre importants 

au yeux de leur tribu. Un membre de la Gendarmerie a rapporté^ 

"qu'ils sont revenus chargés de munitions, de carabines, de caisses 

remplies de vêtements d'hommes blancs et ont acquis assez de l'esprit 

de contradiction des visages pâles pour snober le reste de la tribu. 

Ils sont maintenant des hommes importants parmi les Autochtones et 

certains pensent que tout ce qu'ils ont à faire pour mener une vie 
heureuse, c'est de planter un couteau dans le dos de quelqu'un." 

Uluksuk était devenu fanfaron et brutal, et il se vantait de ses 

exploits. Deux ans plus tard, il était abattu d'un coup de feu par un 

homme qu'il avait insulté^. 

La troisième et dernière affaire se rapporte à Alikomiak et â 
Tatimagana, deux Inuit provenant de la même région que les hommes 

impliqués dans les autres affaires. Ils ont subi leur procès à l'île 

Herschel pendant l'été de 1923. Les deux hommes s'étaient battus pour 

une femme et avaient tué quatre Inuit au golfe Coronation en août 

1921. Alikomiak, alors qu'il était en état d'arrestation à Tree River 

en avril 1922, avait tué d'un coup de feu le caporal W.A. Doak de la 

Gendarmerie royale et Otto Binder de la Compagnie de la Baie d'Hudson. 
Cette fois, le gouvernement n'était pas en veine d'indulgence. Le 

meurtre d'un représentant du gouvernement portait un coup à l'ensemble 

de la structure de la souveraineté du Canada dans l'Arctique du Centre, 
et la Gendarmerie a naturellement réagi vivement à l'annonce de cet 
assassinat. Un procès fut prévu à l'île Herschel. Le choix de cet 

emplacement visait à faire comprendre aux Autochtones la gravité du 
crime et de sa peine. Le gouvernement était décidé à condamner et à 
exécuter ces Inuit même avant le début du procès. L'avocat désigné 

13. G.R.C., Rapport, 1919, p. 15, et Document de la session n° 28, 

1920, p. 15.   
14. Nora and William Kelly, The Royal Canadian Mounted Police: a 

Century of History (Edmonton, 1973), p. 164. 

15. Sinnisiak est mort environ six ans plus tard dans des 

circonstances inconnues. 
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pour défendre les deux Inuit a proposé avant même de rencontrer ses 
clients que^ "puisque la bonté n'a pas eu l'effet escompté dans le 
passé, je suggère fortement que la loi suive son cours et que les 
Esquimaux trouvés coupables de meurtre soient pendus dans un endroit où 
les Autochtones les verront et apprendront quelles sont les 
conséquences du meurtre". Le commissaire de la Gendarmerie royale 
était d'accord et il a écrit au ministère de l'Intérieur que^ "la 
bonté et la générosité dont on a fait preuve à l'égard des Autochtones 
qui ont commis des meurtres dans le passé ont apparemment eu l'effet 
opposé à celui que l'on recherchait, et j'ai bien peur que les 
Autochtones ne concluent que le crime est récompensé par l'homme 
blanc". Si cette déclaration était exacte, c'était en partie la faute 
des autorités. Les deux hommes ont donc été condamnés, et à l'issue 
d'un débat dans la presse sur la question de savoir si leur vie devait 
être épargnée, ils ont été pendus à l'île Herschel le 1er février 
1924. Le Star de Toronto a publié un commentaire intéressant^: 

Il appartient au Parlement du Canada de voir si la politique 
étrangère du gouvernement à l'égard de ces populations est logique 
et raisonnable, s'il y a une politique établie ou un simple mandat 
donné à la Gendarmerie pour gérer du mieux qu'elle peut. 

Il est vrai que le gouvernement n'avait pas établi de politique 
autochtone applicable aux Inuit mais il désirait avant tout étendre 
son hégémonie sur l'océan Arctique et au-delà. C'était tout l'intérêt 
du procès et de l'exécution. Comme l'a fait remarquer Hugh Brody dans 
son intelligente étude des rapports entre les Inuit et le gouvernement, 
la Gendarmerie "symbolisait la détermination d'une nation à inclure le 
vaste arrière-pays de l'Arctique non seulement dans ses limites 
territoriales mais aussi dans ses limites morales et juridiques"^. 

C'était l'aspect le plus dur de la souveraineté. 

Après ces crimes et châtiments épisodiques, on se demande pourquoi les 
Inuit ont accepté la loi canadienne si volontiers et, semble-t-il, sans 
se plaindre. À part Alikomiak, aucune des personnes impliquées dans 
ces affaires n'a offert de résistance à la police ni refusé de 
collaborer pleinement. Une partie de la réponse réside dans la 
différence entre la loi canadienne et le régime autochtone de la loi 
inuit, qui était fondé sur la force individuelle, car il n'y avait pas 
de conseil des anciens pour rendre justice. Diamond Jenness fait 
remarquer que, parmi les Inuit de la région de Coppermine, "nul ne 
commet un crime, sauf dans l'aveuglement de la passion, à moins d'être 

16. T.L. Cory (procureur du Northwest Territories Office et fils du 
sous-ministre de l'Intérieur) à O.S. Finnie (directeur, Division 
des Territoires du Nord-Ouest du ministère de l'Intérieur), 
12 septembre 1922, ministère de l'Intérieur, Papiers de la 
Northern Administration Branch, APC, RG 85, v. 607, f. 2580. 

17. Cortlandt Starnes à O.S. Finnie, 14 août 1922, Ibid. 
18. Le Star de Toronto, 6 novembre 1923. 
19. Hugh Brody, The People's Land: Eskimos and Whites in the Eastern 

Arctic (Harmondsworth (U.K.), 1975), p. 29. 
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persuadé qu'il peut s'échapper et se cacher jusqu'à ce que l'affaire 

soit oubliée ou que les membres de sa famille le protégeront contre 

toute tentative de vengeance". Aussi les disputes étaient-elles, 
soit passées sous silence, soit rapidement réglées. Avant 
l'introduction des biens commerciaux, il y avait peu de vol. Car il y 

avait si peu d'intimité que tout le monde savait ce que possédait le 
voisin et personne n'était tenté de voler car les biens matériels 

pouvaient être fabriqués facilement. Le meurtre et les vendettas 

étaient fréquents cependant, et Jenness croit que "seule une influence 

extérieure" pouvait les empêcher. Il était d'accord avec le rôle joué 
par la Gendarmerie dans le contexte. 

Un incident, qui s'est déroulé à l'île Herschel en 1909, illustre 
l'opposition entre les coutumes inuit et la loi canadienne. Un inuit 

et sa femme étaient morts après avoir mangé de la viande de baleine 

contaminée. Le bien le plus précieux du couple, une baleinière, a été 
réclamé par le père de la femme, comme c'était apparemment la coutume. 

Mais parce que les parties se querellaient au sujet du bateau, on a 
demandé à la Gendarmerie de trancher. L'agent^ 

leur a expliqué la loi et a donné la baleinière à Varwuk [le père 

de l'homme], et bien qu'Ilyaki [le père de la femme] n'ait pas 

aimé rendre le bateau devant toute la tribu, il s'exécuta 

immédiatement. Les Esquimaux étaient tous très contents du 

règlement. Ces gens ont une confiance implicite dans la 

Gendarmerie [...] Ils désirent ardemment vivre selon la loi de 

l'homme blanc. 

Un deuxième exemple révélateur se rapporte au cas, peu fréquent au 

début, où les Inuit commettaient des vols auprès de non-Autochtones. 
Au cours de l'été 1916, une famille d'Inuit Copper a volé deux caisses 
de pemmican à l'expédition arctique canadienne, à Bernard Harbour. Un 

caporal de la Gendarmerie qui rendait visite à l'expédition a poursuivi 

les Inuit, les a rattrapés et a exigé que le voleur, un homme appelé 

Nanneroak, restitue les biens volés. Nanneroak a offert un bébé phoque 

mais le caporal lui a pris deux boîtes de cartouches, son bien le plus 
précieux. Nanneroak a protesté mais s'est plié à ce mode d'application 

irrégulier de la loi^. 

Diamond Jenness, qui a été témoin de cet incident, a fait remarquer que 
l'Inuit a, dans ce cas, accepté l'autorité de l'officier, parce que "ni 

Nanneroak, ni les membres de sa famille, n'ont eu le courage de 
résister bien qu'ils aient été quatre fois plus nombreux que l'équipage 
du traîneau". D'après lui, cela démontre que les Inuit Copper 

20. D. Jenness, The Life of the Copper Eskimos (New York, 1970), 

p. 96. 

21. Rapport de l'inspecteur G.L. Jennings, 1er août 1909, Papiers de 

la G.R.C., CC, v. 383. 

Rapport du caporal W.V. Bruce, 23 juin 1916, Papiers de la G.R.C., 

Dossiers du commissaire, v. 58. 

22. 
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"suivaient la foule en pensée et en action". Tout individualiste 
devient forcément une personne éminente et influente. "La facilité 
avec laquelle la volonté d'un homme est imposée à un autre explique la 
tolérance de la société inuit [•••] C'est également en partie la 
raison pour laquelle les Européens ont dominé ces Autochtones sans 
difficulté. Leur nature docile cédait aisément devant l'agressivité 
des étrangers^. " Aussi, les représentants du gouvernement dont 
l'assurance devait paraître imposante aux Inuit, ont naturellement 
exercé une énorme influence sur eux, bien que Jenness ait remarqué que 
les Inuit qui avaient été "contaminés par une influence étrangère" 
étaient "plus insolents et présomptueux"^ . Dans une querelle comme 
celle de la baleinière, les Inuit devaient être soulagés que la 
question soit réglée, même de façon non conforme à leurs coutumes, de 
manière à éviter la possibilité d'une vendetta. 

23. D. Jenness, op. cit., p. 232. 
24. Ibid., p. 233. 
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Les prisonniers inuit Uluksuk et Sinnisiak, peu après leur arrestation 

(Archives photographiques de la G.R.C., n° 4566-3) 
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CHAPITRE 8 

La souveraineté et les Inuit de l'Arctique de l'Est 

Les derniers Autochtones à être assujettis à la souveraineté du Canada 
sont les Inuit de l'Arctique de l'Est. Comme les autres Autochtones du 
Nord du Canada, ils ont été négligés à dessein pendant des décennies 
alors que le Canada développait le sud du Dominion. Il est vrai qu'à 
compter des années 1880, des voyages périodiques ont été effectués en 
Arctique de l'Est et que des cairns ont été élevés et des drapeaux 
déployés. Cependant, il n'y avait pas de représentants du gouvernement 
en permanence dans ces régions et aucune activité administrative. 
Seuls les Autochtones, les missionnaires et les commerçants vaquaient à 
leurs occupations comme si le gouvernement du Canada n'avait pas 
existé. Comme l'a fait remarquer un observateur qui s'est penché sur 
la question de la souverainetéL: 

Le Canada s'est borné à permettre que le reste des Territoires du 
Nord-Ouest demeure un grenier national oublié et désertique. Il 
se peut que le gouvernement ait tenté d'étendre ce grenier au Pôle 
Nord, mais il n'avait aucune intention de doter ce territoire d'un 
véritable gouvernement s'il était possible d'éviter cette dépense. 

En d'autres termes, l'affirmation de la souveraineté était un geste 
symbolique plutôt que concret. A.P. Low, par exemple, s'est rendu à 
l'île Ellesmere en 1904, et en 1909, le capitaine J.E. Bernier a 
accosté sur l'île Melville et a revendiqué tout l'archipel Arctique au 
nom du Canada^. À cette époque, le nationalisme était marqué par 
l'impétuosité. Sir Wilfrid Laurier venait d'affirmer que le vingtième 
siècle serait le siècle du Canada et certains Canadiens pressaient le 
gouvernement d'appliquer la théorie des secteurs selon laquelle il 
aurait pu réclamer la région en forme de triangle qui s'étend jusqu'au 
pôle et qui figure encore sur certaines cartes aujourd'hui, bien que le 
gouvernement n'ait jamais reconnu officiellement cette théorie. 
Pourtant, en dépit d'un nationalisme péremptoire, le gouvernement s'est 
refusé à dépenser pour le Nord. Aussi, les régions de l'Arctique de 
l'Est comme de l'Ouest n'ont été considérées par l'administration 
officielle que lorsque le droit de propriété du Canada sur ces 
territoires a été menacé par une puissance étrangère. Comme l'a fait 
remarqué Vilhjalmur Stefansson, la question a alors soulevé l'intérêt à 

1. J.A. Bovey, "The Attitudes and Policies of the Federal Government 
towards Canada's Northern Territories, 1870-1930", thèse de 
maîtrise inédite, Université de la Colombie-Britannique, 1967, 
p. iv. 

2. Voir Y. Dorion-Robitaille, Le capitaine J.-E. Bernier et la 
souveraineté du Canada dans l'Arctique (Ottawa, 1978) pour une 
bonne description de la carrière de cet homme remarquable. 
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Ottawa, carJ 'll est humain de désirer ce que quelqu'un d'autre veut 
posséder. Le gouvernement a alors véritablement commencé à allouer des 
sommes pour le Nord." 

Nous avons déjà mentionné au chapitre 4 quels facteurs ont éveillé 
l'intérêt du Canada pour l'Arctique de l'Est. Ce sont les activités 
des chasseurs inuit de Thulé sur les côtes nord-ouest du Groenland qui 
traversaient le détroit de Smith pour chasser les boeufs musqués au 
centre de l'île Ellesmere. Lorsque la crise a éclaté en 1920, l'île 
Ellesmere était entièrement exclue de la sphère de l'autorité du 
Canada, même si ce dernier l'a revendiquée. En 1895, par décret du 
Conseil, le Canada avait appuyé le transfert britannique de 1880 en 
réclamant l'archipel arctique jusqu'au 83 \ degré de latitude nord^. 
Mais ces terres étaient inhabitées car aucune population inuit ne les 
avait occupées historiquement. En 1910, un poste de traite avait été 
établi à Thulé par Knud Rasmussen, explorateur et ethnographe, qui 
agissait à titre de conseiller auprès des Inuit locaux et comme 
représentant officieux du gouvernement du Danemark qui n'a proclamé sa 
souveraineté sur la région qu'en 1921^. 

Nous avons déjà vu comment Rasmussen a décrit l'île Ellesmere comme une 
zone neutre et comment le gouvernement du Danemark s'est rangé à cet 
avis. Le gouvernement du Canada restait préoccupé, bien qu'il ait 
affirmé publiquement que sa souveraineté sur la région ne faisait pas 
de doute. Une note de service confidentielle, préparée pour le 
ministère de l'Intérieur, admettait que la revendication du Canada 
n’était pas incontestable®: 

Quant à la souveraineté sur les îles Arctiques, il semble donc que 
l'Angleterre ait été titulaire d'un titre naissant qui s'est 
probablement éteint par l'écoulement du temps. Il se peut que les 
expéditions de Low et de Bernier aient établi un droit de 
propriété fictif qui s'est également éteint. Et par conséquent, 
il semble que le Danemark ou tout autre pays soit en mesure 
d'acquérir la souveraineté en assurant une occupation et une 
administration réelles de ces territoires. 

Le gouvernement avait décidé que le Canada devait affirmer son autorité 
sur l'Arctique de l'Est, parce que les terres valaient peut-être 
quelque chose (le Yukon n'était pas oublié), et pour des motifs 

3. V. Stefansson, The Adventure of Wrangel Island (New York, 1925), 
p. 71. 

4. Statuts du Canada, 1896, pp. xlvii-xlix. 
5. P.D. Baird, The Polar World (London, 1964), p. 174. 
6. Note de service, Sj_ n_^ s_^ dj^, Papiers de J.B. Harkin, APC, MG 30, 

C-63, v. 1. Harkin était le commissaire des Parcs du Dominion au 
ministère de l'Intérieur et était le haut fonctionnaire 
principalement intéressé à la souveraineté sur l'Arctique à cette 
époque. 
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qualifiés de "sentimentaux"^: "Ellesmere et les autres îles Arctiques 

ont toujours été considérées au Canada comme des îles canadiennes et il 

ne ferait pas de doute que l'opinion publique s'élèverait vivement 
contre leur prise de possession par une autre puissance." Il a été 
proposé que l'une des façons d'établir la souveraineté était de 
transporter certains Inuit de Cape Fullerton, où la pêche à la baleine 

avait cessé et où la nourriture se faisait rare, à l'île Ellesmere, ce 
qui représente un premier exemple de ce que l'on pourrait appeler le 

"thème de l'Inuit modèle portatif" dans les affaires du Nord canadien. 
Une fois établis à Ellesmere, les Inuit pourraient être placés sous la 
protection de la Gendarmerie royale, d'où, affirmation de la 

souveraineté. Pour faire bonne mesure, des détachements de la 

Gendarmerie pourraient être établis dans les parties de l'Arctique de 

l'Est déjà habitées par les Inuit, surtout le nord de l'île Baffin. 

L'inquiétude ressentie par le gouvernement est illustrée par les 
propositions bizarres qui ont été faites pour devancer les Danois 

(avant que ceux-ci n'abandonnent leurs revendications). Au cours de 

l'hiver 1920-1921, par exemple, il a été suggéré que si le Danemark 

agissait brusquement, un détachement de la Gendarmerie pourrait être 

dépêché à l'île Ellesmere au moyen d'un dirigeable envoyé par 

1'Imperial Air Station en Écosse®. Les hauts fonctionnaires du 
gouvernement tremblaient à l'idée de la réaction du public si 

l'Arctique de l'Est était perdu^: 

Il suffit de rappeler l'explosion de l'indignation et des 

protestations du public au Canada à l'annonce de la décision 
rendue à l'issue de l'arbitrage sur la question de l'Alaska (de 
1903) pour comprendre ce que serait l'opinion publique si une 

négligence de la part du gouvernement entraînait la perte d'une 

région des milliers de fois plus étendue et plus importante que 

celle qui était visée dans l'affaire de l'Alaska. 

Finalement, au cours de l'été de 1922, une expédition a été envoyée au 
Nord, et deux détachements de la Gendarmerie ont été établis, l'un à 

Pond Inlet, situé dans une région importante pour les Inuit du Nord de 

l'île Baffin, et l'autre à Craig Harbour, sur la pointe sud-est de 
l'île Ellesmere, où personne ne vivait, et où peut-être personne 

n'avait jamais vécu. Pond Inlet n'a pas été fondé pour devancer les 
réclamations rivales, car le droit de propriété du Canada sur l’île 
Baffin n'était pas contesté. Le gouvernement reconnaissait à cette 

époque que la souveraineté devait être plus qu'une revendication 

passive, il fallait exercer une activité administrative dans ces 
territoires. Il semblait être nécessaire d'assujettir l'île Baffin à 

la surveillance de la Gendarmerie car il y avait eu des meurtres, en 

particulier celui d'un commerçant de Terre-Neuve nommé Robert Janes. 

7. Note de service, s^_ n^_ d_^ (probablement octobre 1920), "Title to 

Northern Islands", Ibid. 

8. Note de service au Advisory Technical Board (comité chargé de la 

question de la souveraineté sur l'Arctique), s^ d^, Ibid. 
Harkin à W.W. Cory, sous-ministre de l'Intérieur, 26 mai 1921, 

Ibid. 

9. 
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L'affaire Janes était semblable aux autres cas mentionnés 
précédemment. Janes était arrivé dans la région de Pond Inlet en 
1916. N'ayant pas réussi comme commerçant, il était devenu solitaire 
et morose, ou "bushed", comme diraient les gens du Nord. En 1920, 
pendant qu'il essayait d'atteindre l'extérieur en passant par 
Chesterfield Inlet, il avait été abattu par des Inuit que son attitude 
menaçante avait inquiétés. Il y avait eu enquête en 1921, et en 1923, 
un tribunal avait été envoyé à Pond Inlet. L'un des hommes avait été 
acquitté, un autre avait été envoyé au détachement de Pond Inlet pour 
purger un emprisonnement de deux ans, et le troisième avait été amené 
au pénitencier de Stony Mountain au Manitoba pour dix ans. La 
Gendarmerie était d'avis que cet incident avait eu un effet 
salutaire^: 

[Les sentences] seront plus salutaires qu'une sentence de mort. 
Le prisonnier Noo-kud-lah fut conduit au navire immédiatement 
après le prononcé de la sentence, à travers une foule de ses 
propres gens ayant les yeux fixés sur lui [...] Il n'est guère 
possible qu'un naturel jouissant du prestige qui avait dû être le 
fait de Noo-kud-lah auprès des autres Esquimaux lorsqu'il tua 
Janes, pût être soumis à une plus grande humiliation. 

En 1923, un autre détachement était établi à Pangnirtung, et en 1924, 
un autre encore à Dundas Harbour, sur la côte sud-ouest de l'île 
Devon. En 1926, Bâche Peninsula est fondé, au milieu du territoire où 
les Inuit de Thulé chassaient le boeuf musqué, et en 1927, Lake Harbour 
était établi sur la côte sud de l'île Baffin. La Gendarmerie a 
commencé à effectuer des patrouilles régulières pour visiter chaque 
collectivité inuit située dans l'Arctique de l'Est afin d'effectuer un 
recensement, de rédiger un compte rendu sur leur état et de leur 
fournir toute l'aide modeste qu'ils pouvaient leur apporter. 

Durant l'été de 1924, par suite d'une révision de la Loi sur les 
Indiens, le surintendant des Affaires indiennes assumait aussi 
officiellement la responsabilité des Affaires inuit^-. Bien que cette 
modification n'ait eu aucun effet immédiat sur les Inuit, car la 
parcimonie était encore la politique officielle, elle signifiait que le 
gouvernement avait officiellement reconnu leur existence et qu'il 
ferait peut-être éventuellement quelque chose pour eux. En attendant, 
le seul contact entre les Inuit et le gouvernement était la visite 
annuelle ou semi-annuelle de la Gendarmerie. 

L'affirmation de la souveraineté du Canada sur l'Arctique de l'Ouest 
donna naissance à une espèce d'État en formation dans lequel de 
nombreuses formalités gouvernementales étaient accomplies mais où la 

10. Rapports de l'inspecteur C.E. Wilcox, G.R.C., Rapport, 1923, 
pp. 33-34, et Document de la session n° 21, 1924, p. 34. Peter 
Freuchen, le grand spécialiste en matière inuit, est d'avis en 
revanche que la sentence s'est avérée "tout à fait inutile et 
vaine". P. Freuchen, Book of the Eskimos (Greenwich (Conn.), 
1961), page 137. 
Canada, Statuts, 14-15 Geo, V, c. 47. 11. 
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plupart des fonctions modernes du gouvernement étaient négligées. La 
Gendarmerie royale effectuait des patrouilles dans pratiquement tous 
les établissements de l'Arctique de l'Est, et en 1925, il n'y avait 
probablement plus d'Inuit qui n'aient jamais reçu leur visite. Pendant 
ces patrouilles, les agents effectuaient le recensement, expliquaient 
la loi aux Inuit de façon rudimentaire, et prenaient note de leur état 
de santé. Vers les années 1920, les rapports de santé étaient 
alarmants. Il n'y avait pas un rapport en provenance de l'Arctique de 
l'Est au cours de cette décennie qui ne mentionne des problèmes de 
poumons, la pneumonie ou la tuberculose sévissant parmi les 
Autochtones. Pourtant, le ministère des Affaires indiennes semblait 
dédaigner ces avertissements car le rapport annuel du Ministère ne 
contenait que de mielleuses assurances selon lesquelles les Inuit se 
portaient bien. Dans le rapport du Ministère de 1925, il est indiqué 
que celui-ci "ne s'est pas occupé de leur donner des secours médicaux 
sur une grande échelle, car nous sommes informés que la maladie est 
assez rare, chose étonnante, à travers tout le Nord"12. Mais, en 1926, 
l'officier de la Gendarmerie royale détaché à Pond Inlet lançait un 
avertissement1^: "Si des secours médicaux ne sont pas donnés 
immédiatement à ces gens, la population autochtone du nord de l'île 
Baffin sera éteinte d'ici dix ans." Le gouvernement avait bien envoyé 
un médecin dans le Nord, une fois par année, sur le bateau de 
ravitaillement du gouvernement, mais l'aide réelle donnée aux Inuit pas 
la Gendarmerie était très rudimentaire. Par exemple, à 1'inlet Milne 
en 1926, un agent avait examiné une femme inuit1^: 

[...] une jeune femme mariée [...] sa température avait atteint 
environ 106° [41,1° C], et les indigènes nous dirent tous qu'il ne 
servait à rien d'essayer de la soigner [...] Je la soignai comme 
les autres [plusieurs Autochtones étaient malades]... thé 
chaud... ration de thé et de biscuits... poudres Dover, je leur 
appliquai des cataplasmes et leur fis prendre un laxatif [...] 
quelques jours plus tard, elle était revenue à la santé et était 
de nouveau sur pied [•••] je fus réellement émerveillé de ce 
qu'une tasse de thé, un peu de laxatif et beaucoup de confiance 
pouvaient accomplir chez les indigènes. 

Un autre officier dans la même région a fait le commentaire suivant à 
propos des soins médicaux prodigués par la Gendarmerie1^: "Sans doute, 
nous guérissons souvent les malades, ou du moins, nous les soulageons, 
mais cela est davantage dû à la foi du patient qu'aux médicaments très 
faibles auxquels l'agent moyen se limite." Ce commentaire semble assez 
optimiste mais les statistiques de l'état civil fournies par la 
Gendarmerie donnent un tableau plus sombre. Au cours de l'hiver 
1925-1926, des trois cents Inuit habitant dans la région de l'inlet 

12. Rapport du surintendant général des Affaires Indiennes pour 1925 
(Ottawa, 1926), p. 14. 

13. Rapport de l'inspecteur Wilcox, G.R.C., Rapport, 1926, p. 46. 
14. Rapport de la Royale Gendarmerie à cheval du Canada, 1926, p. 50. 
15. G.R.C., Rapport, 1928, p. 80. 
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Pond, douze sont décédés. De ce nombre, huit sont morts d'une maladie 
inconnue, alors que trois enfants sont venus au monde mais n'ont pas 
survécu non plus^®. À Wakeham Bay, en 1927-1928, il y a eu huit 
naissances et trente-deux décès pour une population inuit de deux cent 
huit personnes^. 

En réalité, la situation critique des Inuit dans tout l’Arctique 
formait un saisissant contraste avec ce que l'un des critiques 
contemporains les plus sévères du gouvernement a appelé le "voile des 
formules mensongères et trompeuses”^® qui ont été publiées dans les 
rapports du ministère des Affaires indiennes. La population inuit de 
Coppermine, par exemple, a été déclarée exempte de toute maladie 
contagieuse alors qu'un médecin engagé par le gouvernement pour rédiger 
un rapport sur leur état de santé avait déclaré que 20 pour cent 
d'entre eux étaient atteints de tuberculose. Il convient de souligner 
cependant, qu'à ce moment-là, certaines formes d'aide médicale étaient 
prodiguées dans quelques centres: un poste médical gouvernemental a 
été fondé à Pangnirtung en 1924, et le médecin en résidence a commencé 
à accompagner les agents pendant certaines de leurs patrouilles. Il y 
avait en 1927 deux hôpitaux confessionnels à Aklavik et un à 
Chesterfield Inlet en 1929. 

L'une des critiques les plus révélatrices du statisme de la 
souveraineté à cette époque a été formulée par Diamond Jenness qui a 
comparé les sommes engagées par le gouvernement des États-Unis, du 
Canada et du Danemark pour leurs populations inuit respectives au cours 
de l'année 1939. Les États-Unis dépensaient 44 dollars par habitant, 
le Canada, 29 dollars, et le Danemark, 18 dollars. Mais ce qui a 
soulevé la colère de Jenness, ce sont les catégories de dépenses: 

Alaska 
(19 000 Inuit) 

Éducation, santé 
et bien-être 844 000 $ 

Police 8 000 

Canada 
(7 000 Inuit) 

Groenland 
(18 000 Inuit) 

88 000 
119 000 

338 000 
néant 

Cette comparaison est peut-être injuste car l'emplacement des 
établissements dans les trois pays différait beaucoup, et les Inuit 
canadiens étaient beaucoup moins accessibles. Néanmoins, ses 
conclusions étaient valables. Dans ses commentaires, Jenness pose la 
question suivante^: "Que faut-il conclure à la lecture de ce 
tableau? Les philosophies politiques du Danemark et des États-Unis 
sont-elles si différentes de celles du Canada [•••] que les deux 
premiers pays peuvent confier à des médecins et à des instituteurs le 
rôle d'apôtres de la civilisation occidentale alors que le Canada 
délègue cette tâche à la Gendarmerie? Ou bien le Canada a-t-il été, 
comme je le pense, négligent?" Le terme négligent suppose que le 

16. G.R.C., Rapport, 1926, p. 46. 
17. G.R.C., Rapport, 1928, p. 84. 
18. Diamond Jenness, Eskimo Administration, p. 46. 
19. Op. cit., p. 71. 
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gouvernement a le devoir moral de faire pour ses citoyens inuit autre 
chose que de déployer le drapeau au-dessus de leurs têtes, de les 
compter aux fins du recensement, de leur expliquer le droit pénal et de 
leur prodiguer des soins médicaux rudimentaires et épisodiques. À la 
fin, le gouvernement en est lui-même venu à cette conclusion mais 
seulement après la Deuxième Guerre mondiale. Avant cette époque, la 
politique suivie consistait à restreindre de façon rigide les dépenses 
engagées pour autre chose que l'expression officielle de la 
souveraineté par l'entremise de la Gendarmerie, surtout pendant la 
Grande Dépression des années 1930. 

Les défenseurs du gouvernement ont parfois trouvé des vertus cachées à 
cette politique de quasi-négligence. Il est vrai que le seul contact 
avec le gouvernement était les visites effectuées par les agents de la 
Gendarmerie tous les six mois ou chaque année, mais on croyait que ces 
visites, outre qu'elles apportaient des avantages d'ordre médical aux 
Inuit, empêchaient également la violence d'éclater comme dans la 
fameuse affaire des meurtres de "Home Bay" en 1923. Des missionnaires 
avaient visité l'établissement inuit à Kivitoo, à la baie Home, et 
avaient suscité l'enthousiasme pour les principes du christianisme que 
les Inuit comprenaient à peine. Bientôt, un messie local causa la mort 
de deux hommes et se fit assassiner. La Gendarmerie s'est contentée 
d'expliquer aux Inuit leurs erreurs^®. Selon elle, la patrouille 
"interrompt le cours de ces pensées peu salutaires" en permettant aux 
Inuit de penser à quelque chose de positif, à savoir, la visite 
annuelle de la Gendarmerie. Elle inspirait les Inuit qui commençaient 
à "respecter sérieusement les blancs puissants de l'extérieur dont la 
Gendarmerie est la servante". Les Inuit se mettaient à comprendre 
qu'ils relevaient d'une "autorité directrice sage, altruiste, mais très 
puissante de l'extérieur"^. Mais compte tenu de la politique du 
gouvernement à l'égard des Territoires du Nord-Ouest avant 1940 — 
c'est-à-dire, limiter les dépenses aux formalités nécessaires à 
l'acquisition de la souveraineté — les sujets de réflexion étaient les 
seuls avantages que risquaient de retirer les Inuit des autorités. 

Un autre point, qui a déjà été mentionné, doit être examiné plus à fond 
avant de mettre un point final à cette étude. Il s'agit des attitudes 
officielles à l'égard des Autochtones de l'Arctique canadien. C'est 
une question délicate en raison des préjugés raciaux des hauts 
fonctionnaires qui s'occupaient des Autochtones, mais c'est une 
question qu'il faut aborder. 

L'affirmation de la souveraineté sur l'Arctique canadien, tâche qui, 
comme l'a démontré la présente étude, a surtout été confiée à la 
Gendarmerie royale, était inévitablement teintée par les attitudes 
raciales de ses membres. Ces attitudes qui étalent celles des 
protestants anglo-saxons issus de la classe moyenne inférieure et de la 
classe moyenne vers la fin de l'époque victorienne, reposaient en 
grande partie sur ce que l'on a appelé l'éthique du travail. Il est 

20. G.R.C., Rapport, 1923, pp. 36-37. 
21. Rapport de la Royale Gendarmerie à cheval du Canada, 1928-1929, 

p. 84. 
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facile de savoir ce que ces agents de la souveraineté pensaient des 
Autochtones de l'Arctique grâce aux nombreux rapports qu'ils ont 
rédigés et dans lesquels ils révèlent franchement (très franchement 
même, compte tenu de la dureté de certaines de leurs vues) l'opinion 
qu'ils avaient des Autochtones. 

Avant d'examiner ces attitudes officielles — il serait peut-être plus 
juste de dire les attitudes des hauts fonctionnaires, ce qui est 
différent — il convient de rappeler, qu'à cette époque, 
l'ethnocentrisme était bien plus répandu qu'aujourd'hui, que les droits 
des minorités étaient définis de façon différente, que le 
multiculturalisme ne constituait pas encore la politique officielle, et 
que les membres de la Gendarmerie royale ne recevaient aucune formation 
concernant les valeurs du relativisme culturel. Bref, la culture des 
Autochtones était jugée en fonction des normes européennes. 
Lorsqu'elle semblait conforme, comme dans le domaine commercial, elle 
était approuvée; lorsqu'elle déviait des normes du monde edwardien, 
elle était réprouvée. 

En ce qui concerne les Indiens du nord des Territoires du Nord-Ouest, 
le ton des documents officiels est à la réprobation. Dans les 
Territoires, la Gendarmerie s'occupait surtout des Indiens qui vivaient 
dans les postes (il faut se souvenir que la situation était semblable 
au Yukon), et le qualificatif qui est le plus souvent employé pour les 
décrire est le mot paresseux. À Fort McPherson, à la fin de l'année 
1906, "il y avait environ trente [Indiens] [...] près du poste cet 
hiver [...] ils se plaignaient tous du fait que le gibier était rare 
mais la plupart d'entre eux étaient trop paresseux pour chasser"^, n 
se peut que les Indiens aient eu d'autres raisons pour ne pas chasser: 
peut-être étaient-ils malades, peut-être la chasse était-elle aussi 
mauvaise qu'ils le disaient, peut-être étaient-ils aliénés, selon 
l'expression des sociologues, par les changements qu'avait subis leur 
culture. Mais aux yeux des autorités, ils étaient simplement 
paresseux. Une année plus tard, au même endroit, il est consigné dans 
les rapports ce qui suit^: 

Ces Sauvages sont la première cause du manque de leurs provisions, 
car ils pourraient facilement pêcher assez de poisson pour tout 
l'hiver, mais ils sont trop paresseux pour cela, et plus on fait 
pour eux, plus on peut faire. 

De l'avis général, les Indiens avaient besoin d'un peu de véritable 
privation pour les remuer et les forcer à travailler. En 1909, 
lorsqu'il a été question de signer un traité à Fort McPherson, la 
Gendarmerie s'y est opposée, faisant valoir que les Indiens 
dilapideraient les paiements. Ce qu'il leur fallait, c'était une 

22. Rapport du caporal Haylow, 31 décembre 1906, Papiers de la G.R.C., 
CC, v. 353. 

23. Rapport de l'inspecteur D.M. Howard, R.G.C.N.-O., Rapport, 1907, 
K, p. 115, et Document de la session n° 28, 1908, pp. 119-120. 
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période d'infortune^^: "Les commerçants [...] me firent tous part du 
fait que pendant les deux dernières années, lorsqu'ils ont été obligés 
de réduire les importantes avances ordinairement consenties pour 
obtenir des fourrures, les Indiens n'avaient jamais travaillé si fort, 
ni si bien.” Au cours de la Première Guerre mondiale, lorsque le 
commerce de la fourrure s'est effondré, un officier de la Gendarmerie 
était d'avis que les Indiens bénéficieraient de la privation qui a 
suivi^: "Les Sauvages ne sont pas prévoyants et peut-être que les 
conditions inexorables selon lesquelles ils sont aujourd'hui forcés de 
négocier, "rien pour rien" — les amèneront à thésauriser pour les 
mauvais jours." 

De telles opinions éveillèrent chez certains Indiens une méfiance 
renfrognée à l'égard de la Gendarmerie et des représentants du 
gouvernement en général. Un incident, qui s'est déroulé à Churchill au 
cours de l'hiver 1917-1918, illustre l'attitude des Indiens. La police 
s'était rendue là-bas pour distribuer aux Indiens les paiements annuels 
qui leur étaient dus en vertu des traités^, événement qui était en 
général très couru. Cependant, en arrivant à Churchill, les agents ont 
découvert cette fois que les Indiens ne les avaient pas attendus mais 
étaient partis pour les terres intérieures vers leurs territoires de 
chasse. Les officiers apprirent qu'ils avaient en réalité fui la 
Gendarmerie par suite de rumeurs selon lesquelles ils seraient tous 
conscrits et envoyés en France^. Le fait qu'ils avaient cru à cette 
histoire démontre bien ce qu'ils pensaient du gouvernement et de ses 
agents. 

L'attitude officielle à l'égard des Inuit était étonnamment 
différente. La Gendarmerie aurait pu classer les Inuit et les Indiens 
dans la même catégorie d'Autochtones et traiter les deux races de façon 
similaire. Mais tel n'était pas le cas. La Gendarmerie trouvait que 
les Inuit se conformaient davantage à ce qu'elle attendait d'une 
population autochtone et, par conséquent, elle approuvait leur 
conduite. Comme l'un des hommes l'a dit, "plus on les connaît, plus on 
les aime" 2®. Cette approbation reposait sur le fait que les Inuit 
semblaient posséder les qualités qui, de l'avis des agents, manquaient 
aux Indiens, et qu'ils "apprenaient rapidement les leçons d'économie, 
de propreté et de moralité" données par les missionnaires^". 

24. Rapport de l'inspecteur G.L. Jennings, 1er août 1909, Papiers de 
la G.R.C., CC, v. 383. 

25. Rapport du surintendant A. McDonnell, 1er octobre 1915, Rapport de 
la Royale Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, 1916, p. 150. Ce 
rapport provenait d'Athabasca Landing, mais cette opinion était 
généralisée. 

26. Le traité n° 5 avait été étendu au nord du Manitoba en 1908. 
27. Rapport de l'inspecteur W.J. Beyts, 2 janvier 1918, Papiers de la 

G.R.C., CC, v. 527. 
28. Rapport du brigadier J. Somers, Fort McPherson, 7 juillet 1911, 

Papiers de la G.R.C., CC, v. 411, et Document de la session n° 28, 
p. 170.   

29. Rapport du brigadier J. Somers, Fort McPherson, 7 juillet 1911, 
Papiers de la G.R.C., CC, v. 411. 
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Ce qui surprenait surtout les nouveaux arrivants dans l’Arctique était 
le contraste perçu entre les Inuit et les Indiens. L'inspecteur 
F. J. Fitzgerald, en arrivant à Fort McPherson en 1910, a dit des 
Inuit^ "que ça faisait plaisir de voir leurs visages aimables, après 
les têtes maussades des Indiens. Tous les Esquimaux portaient de bons 
vêtements propres et semblaient très supérieurs aux Indiens vêtus de 
guenilles sales.” Un autre officier avait au cours de la même année 
fait le commentaire suivant^: "Au point de vue de la race, les 
Esquimaux sont les plus intéressants que j'ai vus. Ils apprennent 
vite, sont habiles aux travaux manuels, sont hospitaliers à l'extrême, 
et, sous presque tous rapports, ils diffèrent entièrement des 
sauvages.” L'inspecteur A.M. Jarvis qui a comparé les Indiens et les 
Inuit de la région du Mackenzie, a écrit en 1908^: 

Les Indiens, ici, sont trop paresseux pour chasser ou piéger et 
vivre toute l'année de la pêche [...] tout l'argent qu'ils 
dépensent ou les dettes qu'ils contractent servent à acheter des 
vêtements, puis à les nourrir. C'est différent avec les 
Esquimaux. Il suffit de descendre le long du fleuve Mackenzie 
pendant une centaine de milles [165 km] pour trouver des hommes 
occupés soit à piéger, soit à pêcher sur la glace. Les femmes 
fabriquent des vêtements ou des bottes de peau, ou fument des 
cigarettes et rient [...] Ils ne sont pas imprévoyants comme les 
Indiens. Ils ne se font que très rarement des dettes, [mais s'ils 
en font] [...] ils s'empressent de venir payer ce qu'ils doivent 
avec des fourrures. 

Ces différences peuvent être expliquées en partie par le fait que la 
culture des Inuit avait été moins attaquée que celle des Indiens, et 
qu'ils se sentaient par conséquent beaucoup plus sûrs de leurs 
coutumes. Certaines des qualités que les non-Autochtones appréciaient 
chez les Inuit, leur hospitalité à l'égard des étrangers, par exemple, 
faisaient simplement partie intégrante de leur culture. Mais la 
principale raison semble être que les valeurs des Inuit, en ce qui 
concerne le commerce et l'acquisition des biens, sont beaucoup plus 
près de celles de la société de la classe moyenne européenne que de 
celles des Indiens. Bref, les Inuit vivaient selon l'éthique du 
travail. Autre fait important, les non-Autochtones ont rencontré les 
Indiens et les Inuit dans des circonstances différentes. Dès 1900, 
dans la plupart des réglons du Sud du Canada, les rapports entre les 
Indiens et les non-Autochtones étaient régis par des règles établies 
par ces derniers. Il n'était donc pas nécessaire de connaître les 
coutumes des Indiens pour survivre dans la plupart des régions du 

30. Rapport de l'inspecteur Fitzgerald, 14 décembre 1910, Papiers de 
la G.R.C., CC, v. 383. Il convient de rappeler que Fitzgerald 
avait épousé une Inuit. 

31. Rapport de l'inspecteur G.L. Jennings, 16 février 1910, 
R.G.C.N.-O., Rapport, 1910, K, p. 152, et Document de la session 
n° 28, 1911, p. 157. 

32. Rapport de l'inspecteur Jarvis, 12 février 1908, Papiers de la 
G.R.C., CC, v. 383. 
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Canada. Mais dans le pays des Inuit, il fallait vivre comme un Inuit 
ou mourir. Un agent de la Gendarmerie traversant les Prairies par 

train, ou descendant le long du Mackenzie par bateau vapeur, pouvait 
bien se sentir supérieur aux Indiens à pied ou en canot. Mais il était 
difficile pour quiconque, faisant face aux conditions climatologiques 

de l'Arctique, de se sentir supérieur aux Inuit. Ceux-ci étaient bien 

adaptés à leur environnement. Ils avaient inventé l'igloo et le 
traîneau, deux outils essentiels pour voyager dans l'Arctique. Si les 

non-Autochtones désiraient voyager loin de leur établissement et 
revenir vivants, il leur fallait adopter le mode de déplacement des 
Inuit. Ce n'est que bien après 1920, lorsque l'avion est arrivé en 

Arctique, que les non-Autochtones ont pu se vanter de mieux faire les 

choses. 

Au cours des années, l'attitude officielle à l'égard des Inuit a 

changé. D'abord, il y a eu une tolérance considérable à l'égard des 
coutumes des Inuit. "Il faut ménager toutes les superstitions", écrit 
l'inspecteur Moodie en ce qui concerne le meurtre commis à Hudson Bay, 

"et il ne faut pas espérer les détruire en un seul jour. Le temps seul 
finira par y mettre fin, et pour cela, il faut d'abord gagner la bonne 

foi et la confiance des naturels^." Mais après les meurtres des 

non-Autochtones décrits ci-dessus, des passages dénigrant les Inuit 
commencent à figurer à l'occasion dans les rapports^. ils sont "nés 

voleurs et menteurs [...] n'importe lequel d'entre eux vendrait son âme 

pour posséder une arme". Le meurtre du caporal Doak a soulevé, comme 

il fallait s'y attendre, un déluge de commentaires défavorables. Cela 

ne signifie pas que les Inuit étaient maintenant considérés de façon 

négative mais simplement de façon plus réaliste: ils ne sont plus 
idéalisés. Ils ne sont plus considérés surtout comme des enfants 

sympathiques mais comme des êtres humains, avec du bon et du mauvais. 

33. R.G.C.N.-O., Rapport, 1904, IV, p. 8, et Document de la session 

n° 28, 1905, p. 9. 

34. Inspecteur F.H. French au commissaire Perry, s. d. (probablement 

1919), Papiers de la R.C.M.P., Dossiers du commissaire, v. 60. 



"Les Canadiens les plus au Nord” — Groupe d'Inuit dans l'île Bylot, Territoires du Nord-Ouest, le 19 août 1904 

(Archives publiques du Canada, PA 38258) 
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